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Depuis plus de vingt ans, Handicap International porte 
assistance aux victimes des mines et autres engins explo-
sifs, en poursuivant l’objectif global d’améliorer la situation 
des personnes handicapées, tant en matière d’accès aux 
soins et aux services, que de capacité d’expression de 
leurs droits dans la société. C’est à travers cette présence 
ininterrompue sur des terrains diffi ciles que s’est imposée 
à nous l’exigence de porter notre attention au-delà de 
l’action immédiate, pour mieux prévenir les situations de 
handicap que nous constatons dans notre travail quoti-
dien. La participation active de Handicap International à la 
fondation et au développement de la campagne ICBL (In-
ternational Campaign to Ban Landmines) à partir de 1992 
est ainsi apparue comme une évidence : obtenir une in-
terdiction totale des mines antipersonnel, c’était éviter de 
nouvelles victimes, éviter de nouvelles situations drama-
tiques de handicap. Nous avons appris à convaincre, tout 
en nous attachant toujours à secourir. La belle victoire de 
1997, avec l’adoption du Traité d’Ottawa, nous a confi rlé 
que nous ne faisions pas fausse route. Enfi n, nous l’avi-
ons, cette convention qui devait à la fois établir l’illégalité 
des mines antipersonnel, empêcher leur dissémination, 
favoriser la dépollution, et soutenir les victimes !

L’adoption d’une nouvelle norme du droit, nous le savions, 
est le fruit de compromis. Dès lors il fallait accepter que, 
dans le texte que 123 États allaient signer dès décem-
bre 1997, la défi nition de l’arme incriminée demeure un 
peu fl oue, et que le devoir d’assistance aux victimes 
soit affi rmé mais uniquement pour ceux « en mesure de 
le faire ». Et pourtant, dans la tradition des ONG, tout 
particulièrement celles qui se rattachent au mouvement 
« sans-frontières », Handicap International est farouche-
ment attachée à la reconnaissance du droit des victimes 
à l’assistance. Tout en participant de manière constante 
aux efforts de ICBL pour l’universalisation et la bonne ap-

plication du traité, il nous a paru ainsi indispensable de 
nous mobiliser pour le développement de l’assistance aux 
victimes et la reconnaissance de leurs droits. Nous nous 
sommes impliqués dans le groupe de travail consacré à 
l’assistance aux victimes de ICBL et dans le processus 
intersessionnel de mise en œuvre de la Convention, et 
nous avons tenté de rappeler, chaque fois que possible, la 
nécessité d’augmenter les fi nancements dévolus à cette 
aide, mais aussi de placer au cœur des débats la ques-
tion du droit à réparation et compensation. Sur ce dernier 
point en tout cas, les échos des décideurs n’ont pas été 
assourdissants…
Ainsi, sans mettre en cause les avancées contenues dans 
la Convention d’Ottawa, nous avons voulu explorer les 
sources du droit et ses évolutions pour identifi er, au sein 
du traité d’Ottawa mais aussi hors de celui-ci, des éléments 
utiles pour les victimes dans leur quête de reconnaissance.

Les affrontements meurtriers et souvent fratricides des 
années quatre-vingt-dix ont convaincu les opinions et, 
dans une certaine mesure, les pouvoirs politiques, que la 
fi n du confl it ne signifi e pas la réconciliation : les victimes 
attendent qu’on leur rende justice ; c’est pour elles un élé-
ment primordial d’un processus de guérison qui ouvre la 
voie à une possible coexistence nouvelle. Les Tribunaux 
Pénaux Internationaux, la Cour Pénale Internationale, la 
Cour Spéciale de Sierra Leone, les Commissions Justice 
et Paix… tentent de concrétiser cette exigence. Pour les 
victimes de mines cependant, point de dispositif spécial 
qui les autoriserait à réclamer réparation ou compensa-
tion. Leurs blessures sont pourtant d’autant plus vives, et 
teintées d’une culpabilité désespérante, que ces victimes 
ont elles-mêmes déclenché l’arme qui les a mutilées. Ces 
blessures-là ne peuvent guérir si l’on ne reconnaît pas 
l’innocence de la victime, et partant l’existence d’une res-
ponsabilité extérieure.

Préface
par Nathalie Herlemont-Zoritchak1

1 Nathalie Herlemont-Zoritchak est docteur en Sciences Politiques, et responsable du service Analyse et Positionnement à la Direction Générale de Handicap International. 
Elle a dirigé la réalisation de cet ouvrage.
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Au cours d’un atelier de travail organisé à Lyon en 2001, 
nous avons identifié, avec l’aide de plusieurs universitai-
res et professionnels venus nous apporter leurs compé-
tences, différentes pistes suivant lesquelles pourraient se 
développer les droits des victimes de mines, à l’échelon 
national comme à l’échelon international2. Parmi ces voies 
possibles, la mise en place de dispositifs et mesures fa-
vorables aux personnes handicapées nous semblait évi-
dente. Les victimes de mines, en effet, sont la plupart du 
temps des personnes en situation de handicap : assistance 
aux victimes de mines et amélioration de la situation des 
personnes handicapées se rejoignent. En ce domaine, il 
faut reconnaître que des éléments encourageants ont vu 
le jour ces dernières années. Le handicap est un sujet 
plus fréquemment inscrit sur les agendas politiques, et les 
travaux autour de la future Convention des Nations Unies 
pour la promotion et la protection des droits et de la dignité 
des personnes handicapées ont un effet mobilisateur im-
portant. Toutefois, ces aspects ne répondent pas à certai-
nes dimensions spécifiques des dommages relatifs aux 
accidents par mines. Par ailleurs, les victimes de mines 
étant souvent aussi des victimes civiles de guerre, elles 
sont concernées, sans contradiction avec la convention 
d’Ottawa, par d’autres dispositions figurant dans le droit 
international.
Nous n’avons pas voulu enfermer les victimes de mines 
dans un cadre exclusif, mais avons suivi une approche 
à la fois globale et spécifique qui prend en compte une 
double exigence : permettre aux victimes la participation 
sociale ; répondre à leurs besoins en développant les me-
sures spécifiques nécessaires. La question du droit à ré-
paration et droit à compensation nous semble entrer dans 
le cadre des mesures spécifiques et impérieuses pour les 
victimes de mines antipersonnel et autres engins aux con-
séquences semblables. L’absence de dispositif spécial ou 
adapté, et l’absence même d’un débat constructif autour 
de cette problématique, nous a décidés à mener une étu-
de approfondie.

L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui n’est pas seu-
lement une exploration légale de possibilités actuelles 
ou à venir, de difficultés et d’écueils, de lacunes plus ou 
moins intentionnelles et scandaleuses. Il faut y voir égale-
ment une protestation déterminée contre la nonchalance 
d’Etats et de producteurs d’engins mortels, peu enclins 
à reconnaître et assumer leurs responsabilités. Il faut y 
entendre encore un appel aux organisations et autorités 
spécialisées dans l’accompagnement des victimes, no-
tamment sur le plan juridique, à se saisir de cette ques-
tion. Enfin, c’est une manière de dire aux victimes que leur 
détermination n’est pas vaine, que la volonté politique doit 
être constamment aiguillonnée et que leurs revendica-
tions y contribuent. En décembre 2004, à Nairobi, lors du 
« Sommet pour un monde sans mines », les États Parties 
à la convention d’interdiction des mines ont adopté un plan 
d’action dans lequel ils qualifient l’assistance aux victimes 
de mines comme une obligation portée par tous les États. 
Pourtant l’action en faveur des victimes ne s’arrête pas 
au traité d’Ottawa. D’une part, aujourd’hui, d’autres armes 

aux mêmes effets (les sous-munitions non explosées par 
exemple), non proscrites par ce traité, sont largement uti-
lisées ; d’autre part le droit à réparation et le droit à com-
pensation ne sont pas encore reconnus pour les victimes 
de mines antipersonnel et autres engins aux conséquen-
ces similaires. Des questions demeurent sur les modalités 
de mises en œuvre d’un tel droit. Mais l’intérêt manifesté 
par les victimes elles-mêmes, confirmé lors des échanges 
organisés à Nairobi, montre que cette thématique a d’ores 
et déjà dépassé le cadre du débat académique.

2 Voir HANDICAP INTERNATIONAL, Pour le développement d’un droit des victimes de mines/Towards the development of the rights of landmine victims/Hacia el desarrollo de los 
derechos de la víctimas de la minas, Lyon : HI, 2002, 29 p.
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Un nombre incalculable de personnes dans le monde est 
affecté par les mines antipersonnel. 8065 nouvelles vic-
times ont ainsi été recensées en 20034. On estime entre 
300 000 et 400 000 le nombre de survivants dans le mon-
de. À ce chiffre il convient d’ajouter le nombre des victimes 
non répertoriées et les victimes indirectes ; c’est le cas par 
exemple des familles de personnes blessées ou tuées par 
les mines qui souffrent soit de la perte d’un proche, soit 
du manque à gagner causé par le préjudice physique, ou 
encore qui font face à un préjudice psychologique impor-
tant. D’autres sont confrontées aux conséquences socia-
les, économiques et environnementales de la présence 
de mines : des terres contaminées, par exemple, qui em-
pêchent toute exploitation agricole. Les mines constituent 
des déchets toxiques non biodégradables qui perturbent 
l’écosystème et réduisent la productivité des sols.
Avec l’objectif de prévenir de nouvelles victimes de ces ar-
mes, la communauté internationale a franchi un pas fon-
damental en adoptant la Convention sur l’interdiction de 
l’utilisation, du stockage, de la production et du trans-
fert des mines antipersonnel et sur leur destruction5.
Comme l’intitulé du texte le souligne, la convention interdit 
la mise au point, la production et l’utilisation des mines an-
tipersonnel. Elle constitue une avancée majeure dans la 
lutte contre ces armes. Néanmoins, elle comporte certai-
nes faiblesses : des États tels que les États-Unis, la Rus-
sie, la Chine ou le Pakistan, qui demeurent d’importants 
producteurs de mines, n’ont pas ratifi é la convention. De 
plus, la Convention n’accorde qu’une attention mesurée 
aux victimes passées et présentes de mines antiperson-

nel, par le biais de l’article 6 para 3 qui stipule : « Chaque 
État partie qui est en mesure de le faire fournira une as-
sistance pour les soins aux victimes des mines, pour leur 
réadaptation, pour leur réintégration sociale et économi-
que ainsi que pour des programmes de sensibilisation aux 
dangers des mines. » Cette disposition affi rme l’obligation 
de porter assistance aux victimes, mais laisse une certaine 
latitude aux États. La nécessité de porter assistance aux 
victimes a toutefois été réaffi rmée avec force par les États 
Parties lors du sommet de Nairobi en décembre 20046.

Cependant les victimes de mines doivent pouvoir s’ap-
puyer également sur d’autres dispositions et textes de 
droit pour obtenir une assistance adéquate. Un droit à 
réparation en faveur des victimes de mines constituerait 
une base légale solide pour faire face à leurs besoins. 
La reconnaissance de ce droit aurait par ailleurs d’autres 
conséquences : si le producteur ou l’utilisateur d’une mine 
était contraint d’indemniser les victimes pour le préjudice 
subi, la production et l’utilisation deviendraient alors plus 
coûteuses et de fait moins intéressantes.
Dans le présent document, Handicap International rend 
compte d’un travail considérable pour étudier dans quelle 
mesure les mécanismes existants en terme de réparation 
pourraient s’appliquer aux victimes de mines. L’analyse 
s’attache à explorer différents domaines du droit interna-
tional : droits de l’homme, droit international humanitaire, 
droit de l’environnement, ainsi que les règles en vigueur au 
niveau national. L’ouvrage rappelle ainsi que les effets des 
mines antipersonnel sont autant d’atteintes à ces droits, 

À propos du rapport 
de Handicap International

par Elke Schwager3

3 Elke Schwager écrit actuellement une thèse de doctorat sur « Jus post bellum. Claims of landmine victims »
4 INTERNATIONAL CAMPAIGN TO BAN LANDMINES (ICBL), Landmine Monitor 2004, Washington : Human Rights Watch, 2004, p. 47-49.
5 Cette Convention a été adoptée à Ottawa le 18 septembre 1997 ; elle est entrée en vigueur le 1er mars 1999. (UN Treaty Series, p. 211, C.N. 163 2003).
6 Action N°36 – Plan d’action de Nairobi, 2005-2009 : Faire que cessent les souffrances causées par les mines antipersonnel, adopté le 3 décembre 2004. Disponible en 
ligne : www.reviewconference.org
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Elle a accepté, à la demande de Handicap International, 
de rédiger l’article de présentation des contenus de ce rapport.
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et offre une compilation critique des mécanismes légaux 
auxquels les victimes de mines peuvent avoir accès pour 
faire valoir leurs droits. Un second champ de l’étude est 
consacré à l’examen des mécanismes de compensation 
existants pour différents préjudices et dommages. Han-
dicap International propose une analyse comparative de 
plusieurs dispositifs, tentant d’identifier de potentiels élé-
ments transposables à la problématique de la compensa-
tion des victimes de mines.

La question de la réparation pour les victimes de mines 
s’inscrit dans le débat en cours sur la réparation des victi-
mes de guerre. Les discussions actuelles commencèrent 
dans les années quatre-vingt-dix suite à des recours en 
réparation portés par des travailleurs forcés et des « fem-
mes de réconfort » (« comfort women ») de la seconde 
guerre mondiale. Certains conflits récents ont également 
donné lieu à des plaintes devant des cours de justice na-
tionales ; des civils ont ainsi réclamé réparation pour des 
préjudices subis lors de bombardements de l’OTAN en 
République Fédérale de Yougoslavie7 ou lors de l’interven-
tion des troupes britanniques en Irak8. Au sein du système 
onusien, le sujet de la réparation est abordé dans le cadre 
du projet de Principes fondamentaux et directives con-
cernant le droit à un recours et à réparation des victi-
mes de violations flagrantes du droit international re-
latif aux droits de l’Homme et de violations graves du 
droit humanitaire9 élaboré par le rapporteur spécial de 
la Commission des droits de l’Homme. Les décisions de 
justice et l’interprétation des textes par les cours et dans la 
doctrine varient considérablement. Cette confusion peut 
être attribuée à un manque de différentiation.

Au regard du droit à réparation des victimes de mines, 
il faut distinguer les droits issus de la législation interna-
tionale et ceux issus de la législation nationale, ainsi que 
les droits qui s’expriment à l’égard des États et ceux qui 
s’appliquent aux acteurs non étatiques. De plus, il faut dif-
férencier l’existence potentielle d’un droit à réparation et 
l’application juridique de ce droit, c’est-à-dire la capacité 
procédurale à exercer/appliquer ce droit. L’application du 
droit peut s’effectuer par le biais de recours à l’échelon 
international ou national.
Suivant cette distinction, Handicap International explore 
tout d’abord le droit international pour mesurer s’il existe, 
dans le régime général de responsabilité des États ou 

dans des dispositions spécifiques, des éléments permet-
tant aux victimes d’obtenir réparation.

Dans le domaine du droit international, l’argument établi 
selon lequel des victimes de violations des droits de l’Hom-
me ou du droit international humanitaire ne pourraient se 
pourvoir en justice parce qu’elles ne sont pas sujets de 
droit international, doit être réfuté10. Le droit international 
humanitaire lui-même a attribué aux individus des droits et 
des devoirs au regard du droit international11. La nécessité 
de protéger l’individu indépendamment de l’assistance due 
par l’État dans des contextes de conflits armés internatio-
naux où l’autorité étatique peut être affaiblie ou remise en 
cause, justifiait la conception de ces droits12.
La reconnaissance des droits d’un individu n’implique pas 
forcément un droit à réparation en cas de violation. En ef-
fet, le principe général de droit international qui stipule que 
toute violation du droit international par un État engage 
sa responsabilité13 n’est ordinairement applicable qu’au 
niveau inter-étatique14. En revanche, l’article 33 par. 2 du 
Projet d’articles de la Commission du Droit International 
stipule que ce principe, sur lequel se fonde le Projet, ne 
porte pas préjudice « au droit, découlant de la responsa-
bilité internationale de l’État, qui peut être reconnu à toute 
personne ou entité autre que l’État ». Le Projet accepte 
ainsi qu’une obligation de verser réparation puisse éga-
lement exister envers les individus15. Et, en effet, si l’on 
s’en réfère aux développements qu’a connu le champ des 
droits de l’Homme, il semble difficile de soutenir qu’un in-
dividu, porteur d’un droit primaire – un droit de l’Homme 
par exemple – ne peut bénéficier du droit secondaire qui 
en découle, le droit à réparation16.
Cette observation a également été faite par les juges du 
Tribunal International pour l’ex-Yougoslavie qui ont dé-
claré : « Ainsi, au regard de ces développements, il existe 
bien en droit international un droit à compensation pour 
les victimes »17. Si la victime de mine est victime d’une vio-
lation d’une règle du droit international qui la protège, elle 
devrait pouvoir se prévaloir d’un droit à compensation.
Dans le rapport, Handicap International va plus loin en 
examinant si des dispositions spécifiques – l’article 3 
de la 4e convention de La Haye de 1907, l’article 91 du 
Protocole additionnel I aux Conventions de Genève, l’ar-
ticle 75 du Statut de Rome – ainsi que des orientations 
de la Commission de Compensation Erythrée- Ethiopie, 
de la Commission de Compensation des Nations Unies 

7 Pour un rapport sur les décisions prises par les Cours des Pays-Bas, voir L. ZEGVELD, Remedies for victims of violations of international humanitarian law, IRRC 2003, 
p. 497-502 ; pour l’Allemagne voir L.G. BONN, NJW 2004, p. 525 et suivantes.
8 High Court CO/2242/2004 Al-Skeini.
9 Voir les trois versions élaborées par T. VAN BOHVEN : E/CN.4/Sub.2/1993/8, E/CN.4/Sub.2/1996/17, et E/CN.4/1997/104 ; le projet élaboré par son successeur C. BASSIOUNI : 
E/CN.4/2000/62 ; et la version révisée de A. Salinas : E/CN.4/2004/57.
10 R. MCCORQUODALE, “The Individual and the International Legal System”, in : International Law, M. EVANS (ed.), 2003, p. 300 et suivantes.
11 K. IPSEN, Völkerrecht, 5th ed. 2004, § 67 Note 3.
12 K. IPSEN, Ibid, § 67 Note 4.
13 Article 1 du Projet de principes sur la responsabilité de l’État pour ses actes internationalement illicites, adopté par la Commission du Droit International à sa cinquante-
troisième session en 2001, Rapport de la Commission du Droit International sur les travaux de sa cinquante-troisième session, Rapports officiels de l’Assemblée Générale, 
Cinquante-sixième session, Supplément n° 10 (A/56/10), chapitre IV.E.1, p. 43.
14 Article 33, par. 1 du Projet de principes, ibid.
15 M. SASSÒLI, State Responsibility for Violations of International Humanitarian Law, IRRC 2002, p. 401-418.
16 K. DOEHRING, „Handelt es sich bei dem Recht, das durch diplomatischen Schutz eingefordert wird, um ein solches, das dem die Protektion ausübenden Staat zusteht, oer 
geht es um die Erzwingung von Rechten des betroffenen Individuum ?“ In : Der diplomatische Schutz im Völker- und Europarecht, G. Ress/T. Stein (ed.), 1996, p. 13-16.
17 La compensation et la participation des victimes, Annexe à la lettre datée du 2 novembre 2000 du Secrétaire Général au Président du Conseil de sécurité, 3 novembre 
2000, UN Doc. S/2000/1063, p. 11-12, par. 21.
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relative à la première guerre du Golfe et des conventions 
régionales des droits de l’Homme peuvent établir un droit 
à réparation en faveur des victimes de mines.
L’existence d’un droit à réparation en droit international 
n’implique pas nécessairement celle d’un mécanisme 
d’application de ce droit. D’après les juges du Tribunal In-
ternational pour l’ex-Yougoslavie, « la question n’est pas 
tant de savoir s’il y a droit à compensation mais comment 
ce droit peut être appliqué »18.  En effet, ni l’article 3 de 
la 4e Convention de La Haye de 1907 ni l’article 91 du 
Protocole additionnel I ne prévoient de mécanisme d’ap-
plication pour les droits que l’individu est supposé avoir. 
Cela a amené certaines cours de justice à conclure qu’en 
l’absence de mécanisme d’application il ne peut y avoir de 
droit subjectif19. Néanmoins, ce raisonnement ne peut être 
considéré comme définitif, dans la mesure où l’acquisition 
d’un droit doit être différenciée de la capacité procédurale 
à l’appliquer20. Ainsi, un droit acquis en droit international 
existe indépendamment de la capacité procédurale à le 
faire appliquer au niveau international21.
En conséquence, le rapport examine les différents mé-
canismes existants tels que la Cour Internationale de 
Justice, la Cour Pénale Internationale, la Commission 
de Compensation Erythrée-Ethiopie, la Commission de 
Compensation des Nations Unies relative à la première 
guerre du Golfe ainsi que les cours régionales des droits 
de l’Homme pour estimer dans quelle mesure ces instan-
ces pourraient être utilisées pour faire appliquer les droits 
des victimes de mines.
Une des options consisterait à faire appliquer ces droits in-
ternationaux par le biais de cours nationales. Si les procé-
dures nationales sont ouvertes aux victimes de violations 
du droit international humanitaire et des droits de l’Hom-
me22, alors les victimes de mines peuvent également s’en 
prévaloir pour réclamer compensation. Les recours civils 
peuvent être portés par des victimes de mines dans la me-
sure où elles jouissent d’une capacité procédurale devant 
ces instances juridiques nationales. Une plainte peut être 
déposée indépendamment de l’existence d’un crime. De 
plus, devant les juridictions nationales la victime n’est pas 
dépendante de l’aide de son État d’appartenance comme 
c’est le cas quand elle cherche à faire valoir ses droits en 
droit international. C’est cette condition qui est particuliè-
rement préjudiciable aux victimes dans la mesure où leurs 
droits peuvent être sacrifiés au profit de considérations 
politiques.
Le rapport examine également les moyens disponibles 
en droit national pour engager la responsabilité des pro-

ducteurs de mines. Les victimes peuvent généralement 
demander réparation en droit pénal. Une violation du droit 
international humanitaire et des droits de l’Homme consti-
tue habituellement une violation du droit pénal national23. 
Dans de tels cas, la victime de mine peut demander ré-
paration à l’État responsable de l’utilisation de la mine ou 
à la personne responsable de la pose. Cependant, si la 
mine antipersonnel qui a causé le préjudice était utilisée 
conformément au droit de la guerre (ius in bello), le droit 
international humanitaire pourrait être invoqué pour justi-
fier le méfait. Cette justification reste discutable lorsque la 
mine antipersonnel explose une fois le conflit terminé. On 
considère parfois qu’en période de guerre le système judi-
ciaire national est suspendu et que dès lors aucun recours 
en droit national ne peut être porté24. Cette perspective 
n’est pas recevable. Il n’y a aucune raison et aucun mé-
canisme pouvant conforter l’idée qu’un système judiciaire 
cesse d’exister en période de conflits armés. Les droits 
potentiels issus de la législation nationale coexistent avec 
les droits issus du droit international applicables en pé-
riode de conflits25. Un droit à réparation peut également 
provenir de dispositions légales spécifiques élaborées en 
période post conflictuelle pour prendre en considération 
les conséquences du conflit.
Des plaintes en droit pénal et engageant la responsabilité 
des producteurs sont prévues dans la plupart des droits 
nationaux. L’avantage majeur de ces recours en droit na-
tional est qu’ils n’impliquent pas la création d’une nouvelle 
base juridique.
Les recours en droit national sont portés par des individus. 
Certains systèmes judiciaires nationaux offrent la possibi-
lité pour un groupe d’ester en justice, ce qui est approprié 
contre des producteurs qui fabriquent en masse. Dans de 
telles actions collectives, le plaidant réclame une répara-
tion pour l’ensemble des membres du groupe qu’il repré-
sente26. La mise en oeuvre des recours en réparation au 
niveau national présente néanmoins un certain nombre 
d’obstacles qui sont analysés dans le rapport.

Dans sa seconde partie, l’étude de Handicap Interna-
tional décrit les différentes étapes grâce auxquelles 
la communauté internationale pourrait initier des mé-
canismes appropriés de compensation pour les victi-
mes de mines antipersonnel et autres engins produi-
sant les mêmes effets. Plusieurs mécanismes existants 
sont passés en revue : des fonds de compensation pour 
les victimes du terrorisme, le Fonds d’indemnisation pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 

18 Ibid., par. 22.
19 “X et al. contre Gouvernement du Japon”, Tokyo High Court, Jugement du 8 février 2001, Revue annuelle japonaise de droit international, 2002, p. 142-143.
20 PCIJ, “Appeal from a Judgment of the Hungaro-Czechosloval Mixed Arbitral Tribunal (The Peter Pázmány University v. The State of Czechoslowakia)”, P.C.I.J. Series 
A/B, No. 61, 1933, p. 207 –231 ; A. Randelzhofer, “The Legal Position of the Individual under Present International Law”, in A. RANDELZHOFER/C. TOMUSCHAT (eds.), State 
Responsibility and the Individual, 1999, p. 231- 234.
21 R. MCCORQUODALE, “The Individual and the International Legal System”, op. cit., p. 300-304.
22 Aux Etats-Unis par exemple, suivant les dispositions du Alien Tort Claim Act, les plaignants étrangers peuvent fonder leurs recours sur la violation de normes du droit inter-
national. La loi pour la protection des victimes de la torture (Torture Victim Protection Act) crée une responsabilité en droit américain pour les actes de torture ou assassinat 
commis à l’encontre d’une personne en référence au cadre légal d’un autre pays. Sont toutefois exclus des recours les actes commis au nom du gouvernement américain, 
ainsi que les actes menés dans un cadre purement privé.
23 Pour les violations des droits de l’homme, voir G. Fischer, „Schadenersatzansprüche wegen Menschenrechtsverletzungen im Internationalen Privat- und Prozessrecht“, 
in : Festschrift für Walter Remmers, 1995, p. 447-450 et suivantes.
24 GERMAN FEDERAL SUPREME COURT OF JUSTICE (BGH), “Distomo”, NJW 2003, p. 3488 et suivantes ; GERMAN HIGH COURT (LG Bonn), NJW 2004, 525 et suivantes.
25 BVerfGE 94, p. 315-329 ; B. Heß, „Kriegsentschädigungen aus kollisionsrechtlicher und rechtsvergleichender Sicht“, id p. 115 et suivantes.
26 P.H. LINDBLOM, “Group Actions and the Role of the Courts – A European Perspective”, FORUM International, n° 23, May 1996, p. 1-12.
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(FIPOL), et le Fonds de contributions volontaires des Na-
tions Unies pour les victimes de la torture. Si aucun de 
ces fonds n’offre un modèle idéalement applicable au do-
maine des mines, chacun d’entre eux présente toutefois 
des aspects intéressants.

Les mécanismes existants de compensation des victimes 
du terrorisme27 offrent ainsi de précieuses informations à 
la fois pour l’identification et la mise en œuvre de mécanis-
mes de compensation applicables aux victimes de mines. 
Pour autant, une transposition à l’identique de tels modè-
les présenterait des difficultés : faiblesse des infrastructu-
res nationales aptes à délivrer des certificats médicaux et 
authentifier des dépenses, problèmes financiers…
En ce qui concerne le FIPOL, le système de responsabi-
lité sans faute sur lequel il se fonde paraît approprié au 
domaine des mines. Il présente en effet l’avantage de pré-
venir des situations stériles de conflit (lors de la recherche 
de la responsabilité ou de la faute), dont le résultat pour-
rait alourdir les souffrances de la victime, ou réduire ses 
chances d’obtenir une compensation. Le modèle offert par 
le FIPOL s’avère cependant essentiellement adapté à un 
domaine très spécifique, et par conséquent malaisément 
reproductible.
Etudiant le Fonds de contributions volontaires des Nations 
Unies pour les victimes de la torture, Handicap Internatio-
nal note que victimes de la torture et victimes de mines 
sont confrontées aux mêmes types de besoins : soins mé-
dicaux, assistance psychologique, aide socio-économique 
parfois. Bien sûr, la manière de délivrer l’aide diffère, les 
traumatismes supportés n’étant pas identiques. Le Fonds 
des Nations Unies ne permet malheureusement pas aux 
victimes d’obtenir individuellement une assistance : elles 
doivent se faire représenter par une ONG ; par ailleurs le 
Fonds lui-même fait face à de grandes difficultés pour ras-
sembler les capitaux nécessaires à son activité.
Aucun modèle idéal n’émerge ainsi de cette analyse com-
parative. Néanmoins, l’étude de ces fonds peut s’avérer 
utile pour identifier et éventuellement développer des mé-
canismes pour la compensation des victimes de mines. 
Il apparaît nécessaire d’aborder la question de la com-
pensation au niveau politique pour évaluer la pertinence 
d’inclure ou pas de potentiels mécanismes dans le cadre 
fixé par le traité d’interdiction des mines.

Les observations nombreuses et variées formulées dans 
le rapport montrent combien les efforts à déployer demeu-
rent importants pour offrir aux victimes des dispositifs de 
réparation et de compensation adéquats. Elles soulignent 
aussi le champ du possible.

27 Deux mécanismes de compensation sont décrits : le Fonds de Garantie pour les victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI) (France) ; le mécanisme 
d’Indemnisation des Préjudices Criminels (Irlande du Nord).
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ELEMENTS DE DEFINITION
Afin de pouvoir indemniser les victimes ou évaluer leur 
possibilité de présenter un recours en réparation, un cer-
tain nombre de définitions globales doit être posé, et en 
particulier les définitions suivantes, utilisées par Handi-
cap International, des termes de « mines antipersonnel », 
« victime de mines antipersonnel », et « accident de mi-
nes antipersonnel » :

Une mine antipersonnel est un « artifice placé sur ou dans 
le sol, ou sur une autre surface, et fait pour exploser ou 
se fragmenter en présence, à proximité de, ou au contact 
d’une personne »28. En matière de mines, il est utile de 
distinguer :
• Les mines antipersonnel, faites pour blesser ou tuer des 

individus, soit en explosant soit en se fragmentant ;
• Les munitions non explosées (UXO : unexploded ordnan-

ce), disséminées sur le sol. Elles peuvent être considé-
rées comme des armes antipersonnel puisqu’elles res-
tent actives, instables, et hautement explosives, même 
après la fin du conflit29. Le traité d’interdiction des mines 
signé à Ottawa en 1997 a trait uniquement aux mines 
antipersonnel, toutefois tout système d’indemnisation 
devrait également être étendu aux accidents imputables 
à des munitions non explosées (UXO).

Selon Handicap International30, la victime de mines anti-
personnel ou UXO est définie comme suit :
• toute personne tuée ou mutilée par une mine quelle que 

soit la nature des dommages causés sur le plan physi-
que, psychique ou sensoriel (victimes directes) ;

• les membres des familles des personnes tuées, bles-
sées ou mutilées (victimes indirectes) ;

• toutes les personnes ayant subi collectivement ou in-
dividuellement, en raison d’actes de négligences liés à 
l’usage de mines antipersonnel ou UXO, des préjudices 
économiques et/ou sociaux, ou toute entrave grave à 
leurs droits fondamentaux, ne leur permettant pas de 
mener leurs activités normales (victimes indirectes).

Enfin, Il convient de noter que la définition de la victime 
du Rapport sur l’assistance aux victimes de mines 2002 
comprend « toute personne tuée ou mutilée » sans pré-
cision quant au statut de civil ou de combattant de la per-
sonne31.

D’autres définitions des victimes de mines antipersonnel 
doivent également être prises en considération, et parti-
culièrement celles développées par ICBL ou par différents 
organes des Nations Unies32.

Un « accident de mines » est défini comme une libéra-
tion soudaine d’énergie chimique, physique ou thermique 
causée par l’explosion d’une mine antipersonnel, et pro-
voquant des dommages sur un plan individuel ou collec-
tif. Les accidents de mines sont pris en compte lorsqu’ils 
produisent une victime, c’est-à-dire une personne tuée ou 
blessée33, mais devraient aussi inclure la définition moins 
restrictive mentionnée ci-dessus.

Cette étude est donc basée sur une définition large qui ne 
se limite pas aux seuls survivants. Il est dès lors difficile 
d’estimer le nombre de victimes de mines dans le monde. 
Les données récoltées chaque année dans le cadre de 
l’Observatoire des Mines font état du nombre de survi-
vants (estimé à 300 000 selon l’Observatoire des Mines 
en 2003) et du nombre d’accidents par mines et UXO 
chaque année (l’Observatoire des Mines estime qu’entre 
15 000 et 20 000 personnes sont tuées ou blessées cha-
que année ; 8 065 nouvelles victimes ont été répertoriées 
sur l’année 2003)34.

28 HANDICAP INTERNATIONAL, Rapport mondial 2001 sur l’assistance aux victimes de mines, Lyon : HI, 2001, p.333.
29 Ibid.
30 HANDICAP INTERNATIONAL, Pour une véritable assistance aux victimes de mines, Lyon : HI, 2000, 9 p.
31 Les militaires ou combattants blessés par mines dans le cadre d’opérations de combats pourraient-ils prétendre à une compensation si un fonds de compensation était 
créé ? Ces derniers, blessés dans le cadre d’activités militaires, se voient souvent attribuer une pension compensatoire par leur gouvernement. De plus, le combat contre 
les mines antipersonnel s’appuie sur le caractère profondément injuste et inhumain de l’effet de ces mines sur les civils. La question reste ouverte à discussion.
32 HANDICAP INTERNATIONAL, Pour une réelle assistance aux victimes de mines, op. cit, p. 3.
33 HANDICAP INTERNATIONAL, Rapport mondial 2001 sur l’assistance aux victimes de mines, op. cit., p. 333.
34 INTERNATIONAL CAMPAIGN TO BAN LANDMINES, Vers un monde sans mines, rapport de l’Observatoire des Mines 2004, New York : Human Rights Watch, 2004, p. 47-49.
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L’obligation de réparer tout manquement au droit ayant 
causé un dommage à autrui constitue un principe de 
base de tout ordre juridique. Cependant, la question qui 
se pose concernant l’application de ce principe en faveur 
des victimes de mines antipersonnel est de savoir si ces 
dernières peuvent être considérées comme des victimes 
de violation du droit.

La réparation doit, dans la mesure du possible, effacer 
toutes les conséquences de l’acte illicite et rétablir l’état 
qui aurait existé si l’acte n’avait pas été commis. Cepen-
dant, quand l’acte illicite a déjà produit des effets irréversi-
bles, il faut chercher une autre modalité de réparation, qui 
peut prendre la forme d’une indemnisation.
Selon les termes de cette étude, la réparation implique l’en-
gagement de la responsabilité d’un acteur. La compensa-
tion, quant à elle, ne prend pas en compte la question de la 
responsabilité tout en cherchant tout de même à compen-
ser la victime pour la perte subie. Elle inclut tous les moyens 
ayant pour but de combler les défi ciences et limitations des 
capacités de la victime. Il peut s’agir entre autres, d’une 
compensation fi nancière, appelée indemnisation.

Généralement, pour obtenir réparation, il faut qu’un cer-
tain nombre de critères soit réunis :

- l’existence d’un préjudice ;
- l’existence d’une faute ayant causé le préjudice36 ; 
- l’établissement d’un lien de connexion entre la victime et 

le crime/la violation qui a conduit au dommage ;

- dans certains pays, la reconnaissance par un organe 
judiciaire que l’auteur de la faute est responsable pour le 
préjudice, que cette faute soit intentionnelle ou non.

Dans le cas des victimes de mines, prétendre à un droit à 
réparation implique qu’il y ait eu une violation du droit en 
vigueur.

Dès lors, il convient d’une part d’énoncer les différentes 
sources de droit dont la violation pourrait permettre aux 
victimes de mines de prétendre à une réparation.
D’autre part il s’avère intéressant d’étudier devant quel 
type de juridictions nationales ou internationales les victi-
mes peuvent faire prévaloir leur droit à réparation en pre-
nant pour exemple les recours qui ont été présentés dans 
le passé.
Enfi n, il conviendra d’étudier les avancées actuelles en 
droit international et comment les travaux en cours peu-
vent faire évoluer le droit des victimes de mines

1. Le droit en vigueur :
les domaines du droit concernés
par les dommages consécutifs aux mines

Tous les systèmes juridiques connaissent des mécanis-
mes de responsabilité. Pourtant, leurs formes peuvent va-
rier d’un système à l’autre et d’une matière à l’autre.

Dans tout système de droit, tant au niveau national qu’in-

35 Article 16 du Projet de Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations fl agrantes du droit international relatif 
aux droits de l’Homme et de violations graves du droit international humanitaire, Nations Unies)E/CN.4/2004/57
36 L’existence d’une faute constitue un préalable à la réparation en droit international, néanmoins il convient de préciser qu’en droit national ce n’est pas toujours le cas. En 
droit administratif, l’existence d’une faute constitue logiquement le droit commun de la responsabilité mais le souci d’améliorer la situation de la victime et le phénomène de 
socialisation des risques a conduit à admettre de plus en plus une responsabilité sans faute. La responsabilité sans faute est essentiellement d’origine jurisprudentielle mais 
elle a été reconnue en France par un certain nombre de lois (transposables aussi dans beaucoup de pays de droit civil). C’est dans cette logique qu’a été créé le Fonds de 
garantie des victimes d’actes de terrorisme. Malgré l’absence de faute, l’administration peut donc être tenue d’indemniser une victime de terrorisme sur son territoire.

I- Le droit à réparation
des victimes de mines

« Le but d’une réparation adéquate, utile et rapide est de promouvoir la justice 
en remédiant aux violations fl agrantes du droit international relatif aux droits de 
l’Homme et aux violations graves du droit humanitaire. La réparation devrait être 
proportionnée à la gravité de la violation et au préjudice subi »35. 
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ternational, les acteurs acceptent certaines obligations. 
Elles peuvent consister en des actions ou omissions de 
différentes natures. Si ces obligations ne sont pas res-
pectées, la responsabilité de l’acteur en cause peut être 
engagée. En d’autres termes, il y a violation d’une obliga-
tion lorsqu’un acte n’est pas en conformité avec ce qui est 
requis par le système juridique en place.

L’engagement d’une telle responsabilité a des conséquen-
ces légales primordiales : il crée d’autres obligations, des 
obligations secondaires pour l’acteur responsable. Ces 
dernières impliquent, d’une part, l’obligation de faire ces-
ser l’acte illégal et de garantir sa non-répétition. D’autre 
part, l’obligation secondaire à la charge de l’État respon-
sable de l’acte illicite impose la réparation du défaut d’exé-
cution de la première obligation.
La réparation doit, autant que faire se peut, remédier à 
toutes les conséquences du fait illicite et rétablir la situa-
tion qui aurait existé si l’acte dommageable ne s’était pas 
produit.
Cette forme de réparation est appelée restitutio in inte-
grum. Cependant, quand le fait illicite a déjà produit des 
effets irréversibles, une réparation alternative doit être 
trouvée ; elle prendra la forme d’une compensation finan-
cière, qui peut également être appelée en français une 
indemnisation.

Selon la doctrine et la pratique des États, on relève diffé-
rents régimes de responsabilité. D’un côté, la responsabi-
lité absolue d’un acteur est engagée quand un préjudice 
est causé et quand le lien est établi entre la violation du 
droit et une faute de la personne auteur de cette viola-
tion. D’un autre côté, la responsabilité “stricte”, également 
appelée responsabilité objective, ne nécessite pas de 
prouver l’existence d’une faute afin d’être engagée. Il in-
combera dès lors seulement à la victime de prouver l’exis-
tence d’un préjudice. En d’autres termes, dans un régime 
de responsabilité objective, les acteurs sont responsables 
pour la violation d’une obligation qui leur incombait, indé-
pendamment du facteur subjectif qu’est la faute. Ce type 
de responsabilité est plus adéquat en cas d’activités ayant 
un caractère très dangereux, d’activités impliquant un ris-
que ou présentant les mêmes caractéristiques.

Nous retiendrons ici le droit international et le droit national 
traitant directement de l’emploi des mines antipersonnel :
En droit international, la réparation pour un préjudice cau-
sé par une mine antipersonnel pourrait être réclamée aux 
États dans le cadre du régime de responsabilité des États 
pour des actes internationalement illicites. D’autres instru-
ments juridiques spécifiques pourraient être évoqués.
Ainsi, en ce qui concerne le droit international, le droit 
international humanitaire et spécialement le Protocole I 
Additionnel aux Conventions de Genève, le Protocole 
II de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets trau-
matiques excessifs ou comme frappant sans discri-

mination (CCAC) et la Convention sur l’interdiction de 
l’utilisation, du stockage, de la production et du trans-
fert des mines antipersonnel et sur leur destruction 
(Convention d’Ottawa, ou Convention d’interdiction des 
mines) sont à prendre en considération.
D’autres domaines du droit international sont également 
pertinents, tels que le droit international de l’environne-
ment ainsi que le droit international des droits de l’Hom-
me.
Concernant le droit national, nous examinerons les légis-
lations en terme de délit et de responsabilité des produc-
teurs.

1.1. La responsabilite internationale des États 
pour des actes internationalement illicites
Selon l’article 2 du Projet d’Articles concernant la res-
ponsabilité internationale des États pour fait interna-
tionalement illicite37,

« Il y a fait internationalement illicite de l’État lorsqu’un 
comportement consistant en une action ou une omission : 
a) Est attribuable à l’État en vertu du droit international ; et 
b) Constitue une violation d’une obligation internationale 
de l’État. »

Selon l’article 31 du Projet d’Articles, l’État est tenu de 
réparer intégralement le préjudice causé par le fait inter-
nationalement illicite.

Cependant, ce Projet d’Articles n’a pas de force obliga-
toire. Sa valeur juridique demeure déclaratoire.

Dans le cas de victimes de mines antipersonnel, le droit 
à réparation implique que soit reconnue une violation de 
la loi.
Ainsi, si l’on se trouve dans un cas où l’utilisation de mi-
nes antipersonnel est légale, (c’est-à-dire avant l’entrée 
en vigueur du Traité d’Ottawa pour les États membres, ou 
- pour les États qui n’ont pas signé le traité – quand l’uti-
lisation des mines est considérée comme conforme aux 
standards internationaux, tels que le droit humanitaire, le 
droit de l’environnement, les droits de l’homme etc.), l’État 
ne pourra voir sa responsabilité engagée.
En revanche, la non-exécution d’une obligation interna-
tionale interdisant l’utilisation de mines antipersonnel en-
gage la responsabilité des États.

Un État peut, selon le droit international général, être dé-
claré responsable de l’utilisation et donc de la pose de 
mines antipersonnel. Tel peut être le cas pour toute action 
d’un membre officiel de son armée régulière.
Concernant les groupes rebelles armés, les États ne 
peuvent, a priori, pas répondre de leurs actes. Pourtant, 
« le comportement d’une personne ou d’un groupe de 
personnes est considéré comme un fait de l’État d’après 
le droit international si cette personne ou ce groupe de 
personnes, en adoptant ce comportement, agit en fait sur 

37 Rapport de la Commission du Droit International, cinquante-troisième session (2001). Document officiel de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément 
N°10, (A/56/10), chp.IV.E.1. Le projet d’Articles est aujourd’hui repris dans une Déclaration de l’Assemblée Générale des Nations Unies.
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les instructions ou les directives ou sous le contrôle de cet 
État.38 » 
C’est pourquoi la responsabilité du dommage issu de l’uti-
lisation de mines antipersonnel, par des groupes rebelles 
armés peut, par le biais de cette disposition, être attribuée 
à un État.

Cependant, le lien entre les personnes, autres qu’officiel-
les, ayant posé la mine et un État est difficile à prouver. La 
conduite illégale d’un groupe rebelle armé ne peut dans 
tous les cas engager la responsabilité internationale d’un 
État et ce, même si un acte est considéré comme illicite au 
niveau international.
En d’autres termes, si le lien entre un État et une per-
sonne (ou un groupe de personnes) ne peut être prouvé, 
le premier ne pourra être déclaré responsable pour les 
agissements du second. Concernant les groupes rebelles 
armés, la seule obligation à la charge de l’État, en dehors 
de toute relation de contrôle, sera celle de protéger les 
civils des dangers causés par de tels groupes39 (ainsi, il 
leur incombe de déminer les zones se trouvant sous leur 
contrôle et de tenir les civils hors de ces zones).

Le système général de responsabilité internationale des 
États présente également une importante lacune. En effet, 
dans le cas d’une prohibition générale de l’utilisation des 
mines antipersonnel, seul un État pourrait intenter une ac-
tion contre un autre pour un fait internationalement illicite. 
En d’autres termes, les victimes de mines antipersonnel 
ne peuvent engager directement la responsabilité interna-
tionale d’un État pour le dommage qu’elles ont subi.
Afin d’éviter tout déni de justice qui résulterait d’une telle 
situation, l’État dont le particulier victime du dommage est 
ressortissant prend fait et cause pour son national et agit 
à sa place. Il y a alors endossement de la réclamation in-
dividuelle, à la suite duquel celle-ci se transforme en une 
relation inter-étatique. On dit alors que l’État exerce sa 
protection diplomatique en faveur de son ressortissant.
Ici encore, la possibilité pour un État d’exercer sa protec-
tion diplomatique et d’engager la responsabilité interna-
tionale d’un autre État ne peut intervenir que dans le cas 
d’une prohibition conventionnelle de l’utilisation des mines 
antipersonnel.
La protection diplomatique peut être un moyen pour les 
victimes d’obtenir compensation si leur État national ac-
cepte de la leur conférer. Pourtant, dans le cadre de cette 
procédure, une telle compensation demeure à la discré-
tion des États, et il est dit que ce sont les États qui demeu-
rent lésés dans leurs droits.

C’est pourquoi cette étude s’applique à mettre en lumière 
les différentes sources et matières du droit en relation 
avec l’utilisation des mines antipersonnel. Ces sources et 
matières présentent des caractéristiques propres. Ainsi, 

en dehors du régime général de responsabilité interna-
tionale, il existe des règles particulières dans des instru-
ments tel que le Protocole Additionnel I.

1.2. Le Protocole Additionnel I aux Conven-
tions de Genève
Le droit humanitaire est fondé sur l’idée que l’individu est 
unique et a droit au respect, et que la vie et la dignité de 
l’individu sont précieuses et inaliénables même en temps 
de guerre. Ainsi, il tend à faire primer la protection des 
populations civiles sur la poursuite d’objectifs militaires. 
Ce principe est affirmé dès la Déclaration de Saint Pe-
tersbourg du 11 décembre 1868 : « les nécessités de la 
guerre doivent s’arrêter devant les exigences de l’huma-
nité ».
Le Protocole Additionnel I (1977) codifie certains principes 
fondamentaux du droit international humanitaire.
En particulier, les parties engagées dans un conflit armé 
international doivent respecter le principe de proportion-
nalité et faire la distinction entre population civile et com-
battants, et donc ne jamais s’attaquer aux civils ni em-
ployer d’armes frappant sans discrimination. La question 
de la responsabilité d’une partie engagée dans un conflit 
armé est traitée dans l’article 91 du Protocole. Il énonce 
que : « La Partie au conflit qui violerait les dispositions des 
Conventions ou du présent Protocole sera tenue à indem-
nité, s’il y a lieu. Elle sera responsable de tous les actes 
commis par les personnes faisant partie de ses forces ar-
mées. »

Cet article, fondé sur l’article 3 de la Convention IV de 
La Haye de 1907, pourrait permettre la réparation pour 
des victimes tant étatiques qu’individuelles40. Si l’utilisa-
tion des mines antipersonnel constitue une violation des 
Conventions de Genève ou de leur Protocole I, les vic-
times peuvent réclamer réparation conformément à cet 
article. Ainsi, il s’agit d’examiner si l’utilisation de mines 
antipersonnel constitue bien une telle violation.

L’article 51 para 2 du Protocole Additionnel I de 1977 
aux Conventions de Genève de 1949 stipule : « Ni la po-
pulation civile en tant que telle ni les personnes civiles ne 
doivent être l’objet d’attaques. Sont interdits les actes ou 
menaces de violence dont le but principal est de répandre 
la terreur parmi la population civile. » 

L’article 51 para.4 concrétise par ailleurs la distinction en-
tre civils et combattants :

« Les attaques sans discrimination sont interdites. L’ex-
pression ‘attaques sans discrimination’ s’entend :
a) Des attaques qui ne sont pas dirigées contre un objectif 
militaire déterminé ;

38 Article 8 du Projet d’Articles relatifs à la “Responsabilité des États pour fait internationalement illicite”, Rapport de la Commission du Droit International, cinquante-troisième 
session, (2001).
39 Cette obligation générale de protection des civils en temps de guerre qui incombe aux parties au conflit, a acquis valeur coutumière en droit international humanitaire.
40 L.ZEGVELD, Remedies for victims of violations of international humanitarian law, IRRC 2003, p. 497 at p. 506, F. Kalshoven, State Responsibility for Warlike Acts of the 
Armed Forces, 40 ICLQ (1991) p. 827, 847.
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b) Des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes 
ou moyens de combat qui ne peuvent pas être dirigés 
contre un objectif militaire déterminé ;
c) Des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes 
ou moyens de combat dont les effets ne peuvent pas être 
limités comme le prescrit le présent Protocole ;
et qui sont, en conséquence, dans chacun de ces cas, 
propres à frapper indistinctement des objectifs militaires et 
des personnes civiles ou des biens de caractère civil ».

Dans certains cas, des mines sont posées ou larguées 
systématiquement dans des endroits fréquentés par des 
civils, villageois, sans objectif militaire situé dans la zone. 
On pourrait considérer qu’il s’agit d’attaques contre des ci-
vils interdites par l’article 51 para 4 alinéa a, et ce même si 
les effets de ces mines se font ressentir des années plus 
tard. Cependant dans la plupart des cas, il est très difficile 
de prouver que la pose d’une mine antipersonnel est une 
attaque contre des civils. En période de conflit, l’explo-
sion touchant des civils est souvent considérée comme un 
dommage collatéral.

Si l’intention ne peut être prouvée, l’absence d’un objectif 
militaire clair et légitime41 pourrait être invoquée afin de 
définir l’utilisation de mines antipersonnel comme une at-
taque indiscriminée, en violation de l’article 51 paragraphe 
4 du Protocole Additionnel I.   

Le cas où l’usage de mines antipersonnel peut être jugé 
comme un moyen disproportionné au regard de l’objectif 
militaire à atteindre, est plus complexe encore. Ainsi en 
est-il du minage d’un village entier ou d’une zone fermière 
près d’une source d’eau quand l’objectif militaire est d’em-
pêcher le ravitaillement de l’ennemi. Dans cette situation, 
l’utilisation des armes n’est pas limitée à un objectif mili-
taire spécifique et peut donc être considérée comme une 
attaque indiscriminée.

Du fait de leurs effets à long terme, les mines antiperson-
nel, en particulier celles non pourvues de mécanismes 
d’autodestruction, peuvent être perçues comme des ar-
mes dont les effets ne sont pas limités, en référence à 
l’article 51 du Protocole. Une telle interprétation serait en 
accord avec l’idée exprimée dans l’article 1 de la Con-
vention de La Haye VIII de 1907. Ainsi, cette convention 
mentionne les mines sous marines, déjà utilisées en 1907. 
Elle interdit de mouiller des mines non amarrées, si elles 
ne deviennent pas inoffensives une heure après qu’elles 
ne soient plus sous contrôle de leur utilisateur, ou amar-
rées si elles ne s’auto-neutralisent pas après rupture de 
leurs amarres. On peut penser que l’esprit du texte visait à 
empêcher que ce type d’armes, en dérivant, puisse cons-
tituer un danger pour les parties non belligérantes ou soit 
impossible à localiser une fois le conflit terminé. Les mi-
nes antipersonnel sont également susceptibles d’être dé-

placées par des changements climatiques ou des catas-
trophes naturelles et présentent de ce fait le même danger 
que les mines marines dérivantes. On peut imaginer qu’en 
raison du caractère évolutif de l’interprétation d’un texte, 
les mines antipersonnel devraient être interdites au même 
titre que les mines marines non amarrées, du fait que leur 
localisation ne peut être assurée.

L’article 35 para. 2 du Protocole Additionnel I aux Conven-
tions de Genève contient un autre principe fondamental 
du droit international humanitaire. Il est considéré comme 
disposition coutumière du droit international humanitaire42 
et affirme qu’ :
« Il est interdit d’employer des armes, des projectiles et 
des matières ainsi que des méthodes de guerre de nature 
à causer des maux superflus. »

Cette disposition, valable tant pour les combattants que 
pour les civils, n’énumère pas les types d’armes de nature 
à causer des maux superflus. Cette interdiction générique 
soulève donc une question fondamentale :
A partir de quand peut-on dire qu’une arme cause des 
maux superflus ?
Deux interprétations sont possibles. Soit on considère qu’il 
s’agit de maux excessifs par rapport à l’avantage militaire 
recherché et on s’en tient à une conception utilitariste. Soit 
on considère qu’il s’agit de maux excessifs par rapport au 
mal que subit la victime pour être mise hors de combat. Il 
s’agit là d’une conception plus médicale qui se focalise sur 
le dommage subi par la victime. Il semble que jusqu’à pré-
sent la conception utilitariste ait été privilégiée dans l’inter-
prétation de cet article. Une arme cause des dommages 
superflus, conformément aux deux conceptions, s’il existe 
une autre arme qui, atteignant le même avantage militaire, 
cause moins de dommages.

Les mines antipersonnel contenant certains matériaux 
spécifiques comme les mines à fragmentation (plastique) 
causent plus de dommages que les mines antipersonnel 
contenant des matières ordinaires. Ainsi, elles peuvent 
être considérées comme des armes causant des maux 
superflus. Les mines antipersonnel à fragmentation (plas-
tique) sont en outre interdites par le Protocole I de la 
Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi 
de certaines armes classiques qui peuvent être considé-
rées comme produisant des effets traumatiques exces-
sifs ou comme frappant sans discrimination (CCAC). Ce 
dernier interdit d’employer toute arme dont l’effet principal 
est de blesser par des éclats qui ne sont pas localisables 
par rayons X dans le corps humain. Les mines antiper-
sonnel contenant plus de 30 grammes d’explosif capables 
de blesser gravement un combattant, constituent un autre 
exemple de mines causant des maux superflus et des 
souffrances inutiles.

41 Utiliser la terreur comme un moyen de forcer des civils à quitter leur zone d’habitation en vue de pouvoir l’occuper ne saurait être considéré comme un objectif militaire 
légitime.
42 Licéité de la menace ou de l’emploi des armes nucléaires, CIJ, avis du 8 juillet 1996, rec. 1996, p. 257, par. 78
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Si l’utilisation de mines antipersonnel est prohibée par le 
droit international humanitaire, les victimes peuvent pré-
tendre à une indemnité selon l’article 3 de la Convention 
IV de La Haye et selon l’article 91 du Protocole Addition-
nel I. Cependant, la question qui se pose ici est de savoir 
quelle catégorie de victimes peut intenter une action. Par 
ailleurs, les violations du droit international humanitaire ne 
donnent pas automatiquement un droit de recours aux vic-
times de ces violations.

1.3. Les Protocoles II et V de la CCAC

Le Protocole II de la Convention sur l’interdiction ou 
la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant 
sans discrimination (CCAC) restreint l’emploi des mi-
nes, pièges et autres dispositifs, et interdit l’emploi de 
certains types de mines. Ses principales dispositions en-
tendent assurer que les mines ne seront employées que 
contre des objectifs militaires, jamais sans discrimination, 
et qu’un certain nombre de précautions seront prises pour 
protéger les civils. Le Protocole II s’applique aux conflits 
internationaux et, depuis sa révision de 1996, aux conflits 
armés internes.
Le Protocole modifié stipule notamment que l’emplace-
ment de toutes les mines terrestres et de tous les pièges 
et autres dispositifs doit être enregistré, que certaines mi-
nes antipersonnel doivent être équipées de mécanismes 
d’autodestruction et d’auto-désactivation et que toutes les 
mines antipersonnel doivent être détectables. Il interdit 
l’emploi de mines, pièges ou autres dispositifs qui explo-
sent lorsqu’ils sont détectés par des appareils à champ 
magnétique.

Par ailleurs, le Protocole modifié établit un cadre devant 
faciliter l’enlèvement des munitions : son article 3(2) sti-
pule que chaque partie à un conflit est responsable de 
toutes les mines et de tous les pièges qu’elle a employés. 
Tous les renseignements concernant les zones minées 
doivent être enregistrés et conservés. Après la cessation 
des hostilités, les parties au conflit sont tenues de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour protéger les civils 
contre les effets des champs de mines, zones minées, 
mines, pièges et autres dispositifs dans les zones sous 
leur contrôle. Toutes les zones minées ou piégées doivent 
être nettoyées sans délai après la cessation des hostilités 
actives.
Cette obligation a été réaffirmée avec le Protocole V rela-
tif aux restes explosifs de guerre signé le 28 novembre 
2003, par lequel les États parties s’engagent à neutrali-
ser sur leur sol tous les résidus explosifs de guerre qui 
menacent les civils une fois la guerre finie, et à partager 
l’information dont ils disposent sur les disséminations, afin 
d’améliorer l’efficacité du marquage et du déminage43.

Cependant, les faiblesses du Protocole II sont nombreuses.

Tout d’abord, la définition de la mine antipersonnel crée 
un flou juridique délibéré, qui exclut de la réglementation 
tous les engins qui sont « principalement conçus » pour 
une utilisation autre qu’antipersonnel, même s’ils ont des 
effets antipersonnel.

En outre, par son texte même, la Convention modifiée 
semble justifier l’emploi de mines dites “intelligentes” (mi-
nes programmables équipées de dispositifs d’autodes-
truction et d’auto-désactivation, mines mises en place à 
distance, etc.), et promeut ainsi une nouvelle génération 
de mines.

Enfin, la Convention ne définit aucun mécanisme de con-
trôle, de surveillance ou de sanctions en cas de violations. 
Par conséquent, la Convention ne contient aucune clause 
concernant la responsabilité en cas de violation de ses 
dispositions ; c’est donc le régime général de responsabi-
lité internationale qui s’applique.
 

1.4. La Convention d’Interdiction des Mines

La Convention d’interdiction des mines interdit, pour les 
États parties, la production, le stockage, l’utilisation et le 
transfert des mines antipersonnel. En son article 2(1), elle 
définit la mine antipersonnel comme « une mine conçue 
pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou 
du contact d’une personne et destinée à mettre hors de 
combat, blesser ou tuer une ou plusieurs personnes». 

L’interdiction générale de l’utilisation de mines antiperson-
nel constitue un progrès considérable dans la lutte contre 
les mines antipersonnel, la convention ayant été ratifiée 
par 144 États au 31 décembre 2004.

Cependant, le Traité d’interdiction des mines présente des 
lacunes.
Le même article 2 précise : « Les mines conçues pour ex-
ploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact 
d’un véhicule et non d’une personne, qui sont équipées 
de dispositifs antimanipulation, ne sont pas considérées 
comme des mines antipersonnel du fait de la présence de 
ce dispositif».

Or, de tels dispositifs fonctionnent effectivement comme 
des mines antipersonnel. C’est ce que souligne la Cam-
pagne Internationale pour Interdire les Mines (ICBL), qui 
se montre également préoccupée par le fait que les mines 
de type Claymore (mines à fragmentation directionnelle) 
ne sont pas toutes interdites par la Convention d’Ottawa, 
malgré le fait qu’elles peuvent facilement être transfor-
mées pour être munies de fils pièges, ce qui les rend équi-
valentes à des mines antipersonnel. De même les systè-
mes d’armes à sous-munitions ne sont pas abordés dans 
le cadre du Traité d’Ottawa, bien que les sous-munitions 
non explosées aient les mêmes effets que les mines an-
tipersonnel44.

43 Ce même protocole invite les États Parties à fournir une assistance aux victimes des restes explosifs de guerre sans pour autant créer une obligation (Art 8.2).
44 HANDICAP INTERNATIONAL, Les systèmes d’armes à sous-munitions : état des lieux, Lyon : HI, août 2003, 64 p.
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Par ailleurs, la seule voie prévue par la Convention pour 
remédier à la non-application de ses dispositions par un 
État partie est le mécanisme de plainte inter-étatique. Ce 
sont alors les États parties qui décident de la réponse à 
apporter à la violation de la Convention après avoir fait ap-
pel aux bons offices du Secrétaire Général des Nations 
Unies ; une majorité des deux tiers est requise en dernier 
recours.
Le problème majeur de ce mécanisme est qu’il n’a jamais 
été mis en œuvre : les États sont en effet réticents à l’uti-
liser, du fait des pressions diplomatiques et de leur peur 
d’être à leur tour mis en cause.

De plus, si la Convention requiert des États qu’ils présen-
tent un rapport annuel sur son application (Article 7), elle 
n’exige pas que ce rapport soit élaboré par une autorité 
indépendante, et il n’existe aucun corps d’experts pour 
évaluer ces rapports annuels. Même si les ONG ou les in-
dividus peuvent dénoncer les violations de la Convention, 
ils ne disposent d’aucun recours devant l’Assemblée des 
États Parties pour les faire valoir. Enfin, toutes les obli-
gations reposent sur les États parties. Si un État ne fait 
rien pour sanctionner une violation de la Convention, par 
exemple par une entreprise produisant des mines, il n’y a 
pas de recours possible, sauf contre l’État (obligation de 
due diligence). La Convention ne préconise pas de méca-
nisme permettant de contrôler directement l’utilisation de 
mines antipersonnel par des acteurs non étatiques.
Néanmoins, les États ont réaffirmé lors de la conférence 
d’examen du traité d’Ottawa en décembre 2004 la néces-
sité de rendre les groupes armés situés sur leur territoire 
responsables de toutes violations du traité commises par 
leurs membres45.

Enfin, la Convention ne prévoit pas directement d’indem-
nisation pour d’éventuelles violations. La disposition se 
rapprochant le plus de l’indemnisation est celle concer-
nant l’assistance aux victimes (article 6, paragraphe 3) qui 
recommande une assistance pour les soins aux victimes 
des mines, pour leur réadaptation, pour leur réintégration 
sociale et économique ainsi que pour des programmes 
de sensibilisation aux dangers des mines. Le groupe de 
travail sur l’assistance aux victimes d’ICBL a interprêté cet 
article dans le sens d’une réelle obligation incombant aux 
États à financer et soutenir l’assistance aux victimes dans 
toutes ses dimensions. Si le dispositif actuel demeure 
basé sur le principe de la solidarité et de l’action volon-
taire, les Etats en adoptant, le 3 décembre 2004 le plan 
d’action de Nairobi 2005-2009, ont reconnu la portée obli-
gatoire de cette proposition46.

1.5. Le droit international de l’environnement.

Les mines antipersonnel peuvent avoir des conséquences 
dramatiques sur l’environnement.
Elles contreviennent au développement économique en 
perturbant les écosystèmes de la biosphère et en amenui-
sant les ressources naturelles et les matières premières. 
Le même constat est possible concernant les munitions 
non explosées (UXO).

Les conséquences sont nombreuses :
- Les mines et les UXO empêchent l’accès aux ressour-

ces naturelles ; dans les pays les plus pauvres, les mines 
antipersonnel ont privé les fermiers, les communautés 
pastorales ainsi que les réfugiés et déplacés désireux 
de rentrer chez eux, de l’accès aux terres. L’utilisation 
de mines terrestres engendre des pertes de productivité 
des terres cultivables, empêche l’exploitation de gran-
des étendues de terres arables pour des décennies, et 
perturbe les marchés de l’agriculture et les systèmes de 
transport.

- De plus, la présence de ces mines et UXO crée des zo-
nes couvertes de produits toxiques et non-dégradables. 
Elle diminue la productivité du sol et détruit sa structure : 
Les mines causent d’irréversibles dommages aux éco-
systèmes, en créant notamment des dommages directs 
et prolongés du fait de leur explosion et de leur déplace-
ment. Elles contaminent le sol et l’eau environnants avec 
des substances très toxiques et détruisent les écosystè-
mes en perturbant la dynamique du sol et de l’eau.

- Ces phénomènes détruisent la structure du sol et aug-
mentent sa vulnérabilité à l’eau et au vent. Au Vietnam 
par exemple, les mines antipersonnel ont considérable-
ment amenuisé la productivité du sol et diminué de 50% 
la production de riz47.

- Elles réduisent la diversité biologique en détruisant la 
faune et la flore environnantes et tuent souvent la vie 
animale48.

- De plus, la diminution de productivité des terres cultiva-
bles et le déplacement des populations ont pour consé-
quence l’exploitation de nouveaux environnements plus 
fragiles et l’augmentation de la dégradation des ressour-
ces et de la destruction de la diversité biologique.

Malheureusement, le déminage a également des effets 
néfastes sur l’environnement. Dans le processus de démi-
nage en Irak, les unités ont ratissé de larges étendues de 
désert, endommagé la végétation déjà rare et fragile, et 
détruit l’habitat de nombreuses espèces animales49.
De plus, les substances utilisées pour le déminage ont 

45 Action N°64 « Plan d’action de Nairobi, 2005-2009 : Faire que cessent les souffrances causées par les mines antipersonnel » adopté le 3 décembre 2004.
46 Ibid. Action n°36 «  Les États qui sont en mesure de le faire s’acquitteront de l’obligation, contractée en vertu de l’article 6 para 3, de fournir promptement une assistance 
aux États parties qui de toute évidence ont besoin d’un appui extérieur pour assurer les soins à donner aux victimes ainsi que leur réadaptation et leur réinsertion... »
47 ABDHESH GANGWAR, Impact of War and Landmines on Environment, Centre for Environment Education, 20 avril 2003.
48 Les ours en Croatie, les léopards tachetés, les léopards des neiges et les tigres royaux du Bengale en Inde, les éléphants d’Afrique et du Sri Lanka, les gorilles argentés 
au Rwanda, les léopards des neiges en Afghanistan. En Libye, les gazelles ont disparu des zones minées durant la Seconde Guerre Mondiale. Référence note supra.
49 Landmines - Challenges to Humanity and Environment, 20 April 2003, symposium organisé par l’Indian Institute of Peace, le Disarmament and Environmental Protection, 
Nagpur, India and Global Green Peace (Srinagar, Inde).
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également des effets néfastes sur la structure du sol et sur 
les nappes phréatiques qui peuvent être contaminées.

Selon l’Institut du Droit International50, dans son rapport 
concernant « la responsabilité internationale pour dom-
mages environnementaux », le droit de l’environnement 
crée différentes obligations. 
En effet, selon l’article 1 de ce rapport, « le manquement 
à une obligation de protection de l’environnement établie 
en droit international engage la responsabilité internatio-
nale de l’État pour fait illicite ; cette responsabilité a pour 
conséquence l’obligation de réparer (restitution en nature 
ou indemnisation). »
Concernant les mines terrestres et les dommages causés 
à l’environnement, l’obligation de rétablir la situation ini-
tiale peut consister à déminer des zones affectées afin de 
reconstituer l’écosystème de la zone contaminée.
De plus, « les normes de droit international peuvent éga-
lement prévoir la mise en jeu de la responsabilité de l’État 
pour simple préjudice. Ce type de responsabilité est parti-
culièrement adéquat en cas d’activités ayant un caractère 
très dangereux et d’activités impliquant un risque ou pré-
sentant d’autres caractéristiques similaires. » (article 4)
La responsabilité stricte de l’État pour simple préjudice 
signifie que l’acte illicite de cet État n’est pas à prouver 
afin d’engager sa responsabilité ; l’utilisation de mines an-
tipersonnel peut constituer en elle-même un dommage à 
l’environnement.

Les conventions existantes relatives au droit international 
de l’environnement créent en effet des obligations pour les 
États. Les États parties à ces différentes conventions se 
doivent de respecter ces normes sous peine de voir leur 
responsabilité engagée pour des dommages causés à 
l’environnement. Par conséquent, il est intéressant d’éta-
blir un lien entre les effets sur l’environnement des mines 
antipersonnel, d’une part, et, d’autre part, des substances 
dangereuses régies par ces conventions. Ainsi, ces con-
ventions spécifiques relatives à l’environnement peuvent, 
par extension, s’appliquer à l’utilisation des mines antiper-
sonnel et des UXO. Par cela, un mécanisme général de 
responsabilité/réparation peut être mis en place dans le 
but de venir en aide aux victimes de mines antipersonnel 
en termes d’environnement. Un État dont le territoire aura 
été miné par un autre État pourra s’adresser à une ins-
tance internationale afin de réclamer réparation pour des 
violations du droit international de l’environnement.

Enfin, certains instruments du droit international de l’envi-
ronnement ont également développé une responsabilité 
stricte des opérateurs. Appliquée au domaine des mines 
antipersonnel, la définition des opérateurs peut regrou-
per toute personne intervenant à n’importe quel stade de 

l’exploitation des mines. Plus précisément, les opérateurs 
peuvent être les producteurs et les utilisateurs. Ainsi, ces 
opérateurs peuvent être déclarés responsables pour des 
dommages causés à l’environnement, sans qu’une faute de 
leur part ne soit prouvée51. Cependant, cette responsabi-
lité ne peut être engagée que devant des cours nationales. 
Aucune juridiction internationale ne peut mettre en cause la 
responsabilité de personnes privées en la matière.

Cette approche tend à comparer les effets causés par 
les mines antipersonnel à ceux dus à d’autres substan-
ces et régulés par les conventions existantes sur l’envi-
ronnement. Par ce biais, il s’agit de pouvoir engager la 
responsabilité des auteurs responsables des dommages 
causés à l’environnement. Néanmoins, certaines de ces 
conventions ne peuvent être applicables aux mines an-
tipersonnel, même par une interprétation extensive de 
leurs dispositions.
Tel est le cas de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer. En effet, bien qu’il ait été reconnu que 
l’utilisation des mines antipersonnel a des effets néfastes 
sur les rivières et les nappes phréatiques (l’utilisation de 
TNT et de RDX52 est nocive pour les mammifères, les mi-
croorganismes aquatiques et les poissons), il n’a jamais 
pu être prouvé que les mines antipersonnel nuisent à l’en-
vironnement marin.

Concernant les dommages causés à l’environnement, 
l’article 3 de la Convention sur la Biodiversité53 stipule 
que « conformément à la Charte des Nations Unies et aux 
principes du droit international, les États ont le droit sou-
verain d’exploiter leurs propres ressources selon leur poli-
tique d’environnement et ils ont le devoir de faire en sorte 
que les activités exercées dans les limites de leur juridic-
tion ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à 
l’environnement dans d’autres États ou dans des régions 
ne relevant d’aucune juridiction nationale. »
La Convention énonce, dans son article 14 que « la Con-
férence des États parties examine, sur la base des études 
qui seront entreprises, la question de la responsabilité et 
de la réparation, y compris la remise en état et l’indemnisa-
tion pour dommages causés à la diversité biologique, sauf 
si cette responsabilité est d’ordre strictement interne. »
Selon ces dispositions, les États parties ont l’obligation 
de garantir que les activités exercées sous leur juridiction 
ne créent pas de préjudice à l’environnement d’un autre 
Etat54.
Cette obligation a d’abord été énoncée par la sentence 
arbitrale « Fonderie de Trail »55. Elle a été reprise par La 
Cour Internationale de Justice qui a clairement affirmé que 
« l’obligation générale qu’ont les États de veiller à ce que 
les activités exercées dans les limites de leur juridiction 
ou sous leur contrôle respectent l’environnement dans 

50 Session de Strasbourg, 1997.
51 Tel est le cas notamment de la Convention Internationale sur la Responsabilité Civile pour les Dommages dus à la Pollution par les Hydrocarbures, conformément à son 
article 9.
52 TNT signifie « trinitrotoluène » et RDX « Research Department explosives ».
53 Convention sur la Biodiversité, adoptée lors du Sommet de la Terre à Rio de Janeiro, en 1992.
54 Pour plus d’information, voir le Rapport du comité de l’environnement du Conseil de l’OCDE, Responsibility and liability in relation to transfrontier pollution, (1984).
55 Sentence arbitrale Fonderie de Trail, (Canada c. Etats-Unis), 11 mars 1941.
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d’autres États ou dans des zones ne relevant d’aucune 
juridiction nationale fait maintenant partie du corps de rè-
gles du droit international de l’environnement56. »

Par conséquent, ils ne peuvent utiliser des mines antiper-
sonnel si cette utilisation a des conséquences hors de leur 
territoire. En d’autres termes, l’utilisation de mines antiper-
sonnel près d’une frontière cause des dommages à l’en-
vironnement de l’État voisin. Comme il a été spécifié plus 
haut, l’utilisation de mines antipersonnel nuit à la diversité 
biologique et détruit la faune et la flore.

Les stratèges militaires prétendent que les mines anti-
personnel placées près d’une frontière ont une vocation 
purement défensive. Pourtant, il n’en reste pas moins que 
ces actions militaires, utilisant des mines antipersonnel 
près des frontières, peuvent avoir des effets sur l’environ-
nement d’un autre État. Selon les termes de cette Con-
vention, ces actions devraient être prohibées. Cependant, 
l’article 14 ne fait peser aucune obligation de réparation 
sur les États parties à la convention. Il ne s’agit que d’une 
recommandation adressée aux États afin qu’ils examinent 
la question de la réparation.

De plus, la Convention sur la Diversité Biologique in-
vite les États parties à établir des rapports thématiques 
concernant l’application de leurs obligations57. Ainsi, dans 
le cadre des « rapports thématiques concernant les éco-
systèmes montagneux »58 les États doivent notifier les 
différentes menaces et causes de dommages à ces éco-
systèmes. Selon l’Inde, les conflits frontaliers interétati-
ques ainsi que les guerres font partie de ces causes de 
dommages. Par conséquent, les mines antipersonnel, en 
tant qu’armes utilisées lors de conflits, peuvent également 
être assimilées à des causes de dommages à l’environ-
nement.

La Déclaration de Stockholm de 1972 traite de ques-
tions écologiques au plan international. Cette déclaration 
fait partie du droit mou, ou « droit vert » et ne peut engager 
la responsabilité des États. Par sa nature, elle ne lie pas 
les États qui l’ont adoptée. La Déclaration de Stockholm 
peut néanmoins être perçue comme l’un des fondements 
du droit international de l’environnement. Le Principe 24 
de ce texte invite à une pleine coopération internationale 
dans le but de « limiter efficacement, prévenir, réduire et 
éliminer les atteintes à l’environnement » ; le Principe 21 
énonce que les États ont le devoir de faire en sorte que 
les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou 

sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l’envi-
ronnement dans d’autres États ou dans des régions ne re-
levant d’aucune juridiction nationale. Ces deux Principes, 
repris dans la Déclaration de Rio de 1992 (Principes 7 
et 2 respectivement) peuvent être invoqués concernant la 
production et l’utilisation de mines antipersonnel59.

D’autres principes généraux du droit international de l’en-
vironnement peuvent être pris en compte. Ainsi en est-il 
du principe d’action préventive qui veut qu’un État prenne 
des mesures avant que le dommage ne survienne60. De 
plus, le Principe 16 de la Déclaration de Rio, le principe du 
« pollueur-payeur », oblige le pollueur à supporter le coût 
des mesures perçues comme nécessaires par les autori-
tés publiques afin de restaurer l’environnement dans un 
état acceptable61.

Concernant la situation particulière de conflit armé, le 
problème de l’utilisation de mines antipersonnel prend 
toute son ampleur. Les effets de la guerre, et notamment 
ceux des mines antipersonnel continuent de s’appliquer 
sur l’homme et son environnement même après la fin des 
hostilités. « Aujourd’hui, certaines zones de combat des 
Première et Seconde Guerre Mondiale, pour ne citer que 
ces deux exemples, demeurent insusceptibles d’exploita-
tion ou dangereuses pour la population du fait que des 
dispositifs non explosés (et spécialement des mines) sont 
enfouis dans le sol »62.
Le droit international doit assurer la protection de l’envi-
ronnement contre des dommages dérivés d’activités mi-
litaires. En effet, le Principe 24 de la Déclaration de Rio 
affirme que « la guerre exerce une action intrinsèquement 
destructrice sur le développement durable. Les États doi-
vent donc respecter le droit international relatif à la protec-
tion de l’environnement en temps de conflit armé et parti-
ciper à son développement, selon que de besoin. »

C’est pourquoi des normes du droit international humanitaire 
traitent de la protection de l’environnement en temps de con-
flit armé. Cependant, ces dispositions incluses dans le Proto-
cole Additionnel I aux Conventions de Genève ne font pas 
partie du droit international coutumier. Par conséquent, elles 
ne lient que les États ayant ratifié ce Protocole.

L’article 35 (3) du Protocole Additionnel I aux Conventions 
de Genève peut s’appliquer aux dommages causés à l’en-
vironnement par les mines antipersonnel63.
L’article 35 insiste particulièrement sur « la protection de 
l’environnement naturel ». Cet article est controversé et 

56 Avis consultatif de la CIJ, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, 8 juillet 1996.
57 Ce mécanisme peut être assimilé à celui mis en place par la Convention d’Ottawa, qui institue la même obligation de fournir des rapports annuels.
58 Rapport thématique de l’Inde concernant ce sujet disponible sur le site de la Convention sur la Biodiversité : http://www.biodiv.org/doc/world/in/in-nr-me-en.pdf
59 TARA ASHTAKALA, “Producer liability. A report for Landmine Monitor 2000”, document distribué au symposium Responsabilité et compensation, Genève, 8-9 Février 2002, 
p. 1 et 2.
60 PHILIPPE SANDS, Principes du droit international de l’environnement, 1995, chapitre 6, cité par Ashakala tara, op.cit. p.2.
61 « Les autorités nationales devraient s’efforcer de promouvoir l’internalisation des coûts de protection de l’environnement et l’utilisation d’instruments économiques, en 
vertu du principe selon lequel c’est le pollueur qui doit, en principe, assumer le coût de la pollution, dans le souci de l’intérêt public et sans fausser le jeu du commerce 
international et de l’investissement. » 
62 Antoine Bouvier, “La protection de l’environnement naturel en période de conflit armé », Revue Internationale de la Croix-Rouge n° 792, 31/12/1991, p.599-611. 
63 « il est interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des dommages étendus, durables et 
graves à l’environnement naturel. »
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son application dépend de l’interprétation de ses termes. 
Cependant, le Comité sur le désarmement a eu le souci 
de clarifier cette disposition64.

L’article 55 du même Protocole stipule que « La guerre 
sera conduite en veillant à protéger l’environnement naturel 
contre des dommages étendus, durables et graves. Cette 
protection inclut l’interdiction d’utiliser des méthodes ou 
moyens de guerre conçus pour causer ou dont on peut at-
tendre qu’ils causent de tels dommages à l’environnement 
naturel, compromettant, de ce fait, la santé ou la survie de la 
population ». Ainsi, cet article a une perspective anthropo-
centrique en ce sens qu’il vise la survie de la population.
Comme il a été affirmé concernant l’article précédent, tous 
les dommages à l’environnement ne sont pas considérés 
comme illégaux selon le droit international humanitaire. 
En d’autres termes, tous les dommages qui ne répondent 
pas aux caractères « étendus, durables et graves » sont 
tolérés par les dispositions de cet article.
Cependant, il est légitime, ici encore, de considérer que 
les effets des mines antipersonnel créent des dommages 
étendus, durables et graves à l’environnement naturel. En 
effet, de par leur impact considérablement néfaste sur 
l’environnement, l’utilisation des mines va au-delà des 
limites posées par le droit international humanitaire.

Ainsi, les dispositions du Protocole Additionnel I aux Con-
ventions de Genève peuvent être utilisées afin de parvenir 
à une interdiction des mines antipersonnel du fait de leurs 
effets sur l’environnement.
De plus, après la fin de la guerre du Golfe de 1991, plu-
sieurs États ont affirmé leur volonté d’établir une nouvelle 
convention concernant la protection de l’environnement 
en temps de conflit armé. Dans cette perspective, le Con-
seil de l’Europe a adopté sa recommandation 149565.

Du fait que les mines antipersonnel ont des effets néfas-
tes sur l’environnement, le droit international relatif à la 
matière peut être appliqué concernant leur utilisation. Par 
conséquent, si l’utilisation de mines antipersonnel par un 
État est contraire à l’une de ses obligations conformément 
au droit international de l’environnement, les victimes de 
telles violations pourront réclamer réparation.

1.6. Les droits de l’Homme

L’utilisation de mines antipersonnel, lorsque celles-ci sont 
posées à proximité des populations, dans les champs, le 
long des routes ou autour des points d’eau, et qu’elles font 

peser une menace grave sur la vie des individus et des 
communautés, est également contraire à certains droits 
de l’Homme comme le droit à la vie, à l’intégrité physi-
que, droit à l’alimentation, droit d’accès à l’eau potable, 
droit à choisir son lieu de résidence, etc... Ces droits sont 
protégés, entre autres, par la Déclaration universelle 
des droits de l’Homme (adoptée le 10 décembre 1948) 
et le Pacte International relatif aux droits civiques et 
politiques (adopté le 16 décembre 1966). Contrairement 
aux textes du droit humanitaire, ils peuvent être invoqués 
dans toutes les situations, en situation de conflit comme 
en temps de paix. Cependant, en temps de conflit ainsi 
que dans le cas de tout autre état d’urgence ou de dan-
ger public exceptionnel, des dérogations à ces droits sont 
permises. Les articles également applicables en temps 
de guerre, comme par exemple le droit de ne pas être 
arbitrairement privé de sa vie, sont interprétés conformé-
ment à la lex specialis en présence, c’est-à-dire, le droit 
international humanitaire. L’article 8 de la Déclaration uni-
verselle des droits de l’Homme prévoit que tout individu a 
le droit de s’adresser aux tribunaux de son pays en cas 
de violation de ses droits fondamentaux. On pourrait donc 
imaginer qu’un individu invoque la violation de ses droits 
fondamentaux pour obtenir la réparation d’un préjudice 
causé par des mines antipersonnel. Ce ne peut être le cas 
que si la juridiction de l’État en cause accueille favorable-
ment ce type de recours. On pourrait également imaginer 
qu’un tel motif soit invoqué par un individu devant une 
Cour régionale des droits de l’Homme (comme la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme ou la Cour/Com-
mission Inter-américaine66) afin d’obtenir réparation d’un 
Etat67. Selon l’article 41 de la Convention Européenne 
des Droits de l’Homme et l’article 63 para.1 de la Con-
vention Américaine des droits de l’Homme, les cours 
peuvent juger qu’une compensation peut être payée aux 
victimes de violations des droits l’Homme.

1.7. Le droit privé national

En droit national, certaines théories de responsabilité 
pourraient être invoquées pour établir la responsabilité des 
fabricants de mines antipersonnel envers les victimes68. 
Ces bases de responsabilité s’appliqueraient autant aux 
fabricants de mines antipersonnel qu’aux fournisseurs de 
leurs composants.

En considérant les mines antipersonnel en tant que produit 
fabriqué en vue d’un bénéfice, les lois du droit positif con-
cernant une responsabilité potentielle sont relativement 

64 « Le Comité est convenu que, aux fins de la présente Convention, les termes « étendus», «durables» et « graves» seront interprétés comme suit :

a) Il faut entendre par « étendus» les effets qui s’étendent à une superficie de plusieurs centaines de kilomètres carrés ;

b) « durables» s’entend d’une période de plusieurs mois, ou environ une saison ;

c) «graves» signifie qui provoque une perturbation ou un dommage sérieux ou marqué pour la vie humaine, les ressources naturelles et écologiques ou d’autres richesses.»

Rapport de la Conférence par le Comité sur le désarmement, Vol. I, Assemblée générale des Nations Unies, 31e session, supplément N° 27, A/31/27, p.91.
65 Recommandation 1495 : « L’impact environnemental de la Guerre en Yougoslavie en Europe de Sud-Est », adoptée par l’Assemblée du Conseil de l’Europe le 24 jan-
vier 2001 (5e session) hhtp ://assembly.coe.int. Elle recommande la rédaction d’une convention concernant la prévention des dommages environnementaux résultant de 
l’utilisation de la force militaire. Selon cette recommandation, des discussions conjointes avec l’OCDE doivent être engagées dans le but de créer une convention sur la 
prévention des dommages environnementaux résultant de la force militaire ainsi que sur la diffusion de mesures d’urgence avec l’objectif notamment d’assurer le respect 
des dispositions des articles 55 et 56 du Protocole I Additionnel aux Conventions de Genève de 1949.
66 La Cour/commission inter-américaine s‘est déjà prononcée sur un recours pour violation du droit à la vie porté par des communautés indigènes affectées par des dom-
mages environnementaux.
67 Voir partie 2.2 : mécanismes d’application au niveau régional.
68 CF. ASHTAKALA, Tara, op. cit., p. 4s.
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simples. Les fabricants de mines antipersonnel ont pris 
des décisions d’affaires pour pénétrer le marché concur-
rentiel des mines antipersonnel ; ils y ont conçu, fabriqué 
et commercialisé leurs produits dans l’espoir de générer 
des profits financiers. De par la loi, ces fabricants de mi-
nes antipersonnel ne sont pas différents des producteurs 
de n’importe quel autre produit, bien que les fabricants de 
mines antipersonnel pourraient avoir certains arguments 
de défense à leur disposition et qui sont discutés ci-des-
sous. Toutefois, ils ne changent rien pour ce qui est des 
bases de la responsabilité.

En droit américain par exemple, la responsabilité concer-
nant les produits peut s’appuyer soit sur la négligence, 
soit sur la responsabilité au sens strict. La négligence met 
le blâme sur un défendeur pour ne pas avoir agi de façon 
normalement vigilante, tandis que la responsabilité stricte 
insiste sur les blessures du plaignant plutôt que sur le 
comportement du défendeur.

La négligence est un concept très ancien qui peut être défini 
comme étant une conduite ne répondant pas à la norme 
établie par la loi pour la protection des autres contre un 
risque déraisonnable de blessure. Un défendeur sera tenu 
responsable de négligence si son absence de précaution 
normale cause la blessure de quelqu’un d’autre. Sans tenir 
compte de leur utilisation prévue, les mines antipersonnel 
sont des produits et les fabricants de mines antipersonnel 
ont manqué à leur obligation de précaution si, du fait de la 
conception ou fabrication de leurs mines, ils auraient pu ré-
duire le risque de blessure pour les civils. Cela serait vrai en 
particulier dans le cas de civils qui sont blessés longtemps 
après la fin des hostilités quand un mécanisme d’auto-des-
truction ou d’auto-désamorçage, simple et relativement peu 
coûteux, pourrait avoir évité la blessure.

Naturellement, cet argument apparaît moralement discuta-
ble parce qu’aucune distinction ne devrait être faite entre 
les types de mines antipersonnel et, qu’en agissant ainsi, il 
pourrait affaiblir tacitement la lutte plus générale contre les 
mines antipersonnel. Tout effort pour utiliser cet argument 
de la négligence impliquerait l’acceptation du fait que l’assu-
rance que les victimes reçoivent une compensation passe 
aujourd’hui avant le concept plus ancien de l’interdiction des 
mines antipersonnel ; elle passe aussi par la croyance que 
la lutte globale ne sera pas sapée dans les faits par cette 
garantie de compensation des victimes.

La théorie de la responsabilité stricte pourrait être plus 
acceptable et pourrait même être plus efficace dans la re-
cherche d’une compensation pour les victimes. La respon-
sabilité stricte, contrairement à la négligence, ne cherche 
pas à mettre le blâme sur le défendeur. Elle se concentre 
plutôt sur les blessures du plaignant et met le coût de la 
blessure sur la personne la plus capable d’absorber cette 
perte financière. La responsabilité stricte est divisée en 
deux concepts distincts : les défectuosités du produit, et 
les produits anormalement dangereux.

La responsabilité stricte pour produit défectueux se base 
sur l’idée qu’un producteur de produit défectueux est le 

mieux placé pour, soit s’assurer contre la perte, soit répar-
tir la perte sur tous les consommateurs du produit. Cette 
responsabilité joue, même si le producteur a agi avec une 
vigilance raisonnable. Les politiques publiques sous-ten-
dant cette théorie sont directement applicables au cas 
des mines antipersonnel, et incluent : le coût substantiel 
de la blessure infligée à une victime comparé à la capacité 
d’assurer le risque de blessure par le producteur ; l’intérêt 
général qu’il y a à décourager les producteurs de commer-
cialiser des produits défectueux ; l’impossibilité de prouver 
la négligence en raison du caractère secret du procédé de 
fabrication ; et l’incapacité du plaignant à mener une en-
quête approfondie sur la sécurité d’un produit particulier.

Pour ce qui est de considérer la production et l’utilisation 
de mines antipersonnel comme une activité anormalement 
dangereuse, la définition comprend six points :
1) l’existence d’un degré élevé de risque d’un dommage 
quelconque à une personne, une terre ou un bien appar-
tenant à autrui ;
2) la probabilité que le dommage qui en résulte sera 
grand ;
3) l’incapacité à éliminer le risque par l’exercice d’une vi-
gilance raisonnable ;
4) l’extension à un domaine d’activité qui n’est pas un do-
maine d’usage fréquent ;
5) le caractère inapproprié de l’activité à l’endroit où elle 
est menée ; et
6) la mesure selon laquelle le caractère dangereux l’em-
porte sur sa valeur pour la communauté. La production de 
mines antipersonnel répond à chacun des points de cette 
définition.

De nombreux fabricants de mines antipersonnel produi-
sent seulement des composants de mines. Un fabricant 
de composant doit-il être tenu strictement responsable, 
même si sa pièce particulière peut ne avoir été défectueu-
se ou sa contribution ne pas être anormalement dange-
reuse ? La jurisprudence ainsi que d’autres guides légaux 
suggèrent que le fait que le fabricant de composants le 
sache peut être un facteur – le fabricant de composant 
savait-il que l’élément serait utilisé dans une mine antiper-
sonnel ?– et le fabricant de composants pourrait être alors 
tenu responsable s’il a participé à l’intégration de son élé-
ment dans la mine antipersonnel. Sinon, l’approche de la 
responsabilité stricte pourrait offrir une bonne voie pour 
l’établissement de la responsabilité du producteur, et, con-
trairement à l’optique de la négligence, pourrait y parvenir 
sans avoir à faire une quelconque distinction entre les dif-
férents types de mines antipersonnel impliquées.

D’autres théories, moins prometteuses, de la responsabi-
lité pourraient être utilisées ; elles incluent une poursuite 
pour négligence ou délits civils intentionnels. Un défen-
deur peut être tenu responsable en théorie au titre de la 
négligence s’il fournit un produit qui est hautement dan-
gereux, a une connaissance spécifique de l’intention dan-
gereuse de l’acheteur ou est le témoin d’une conduite de 
l’acheteur qui montre clairement l’inaptitude de l’acheteur 
à utiliser le produit, et, le sachant, fait ensuite preuve d’un 
imprudent mépris pour ce qui est de la sécurité de l’ache-
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teur ou d’autrui que l’acheteur pourrait blesser. Dans le 
cas de mines antipersonnel, cette théorie s’appliquerait au 
mieux lorsque les producteurs ont vendu ces mines à des 
utilisateurs qui étaient susceptibles de les transférer à des 
forces irrégulières, des terroristes ou des criminels. Les 
délits civils intentionnels imposent, évidemment, une ac-
tion. Il serait nécessaire pour les victimes de mine antiper-
sonnel de prouver que les producteurs avaient vraiment 
l’intention de leur causer des blessures et bien qu’il soit 
théoriquement possible d’impliquer l’intention d’un trans-
fert ou, pour certains types, un délit intentionnel, cette ap-
proche ne serait probablement pas applicable à la situa-
tion de la plupart des victimes de mine antipersonnel.

Pour être exhaustif, il faudrait également se pencher sur la 
possibilité, dans chaque pays affecté par les mines, d’uti-
liser des voies de recours internes de droit public : par ce 
moyen, la responsabilité des États pourrait en effet être 
engagée par ses nationaux. C’est ainsi qu’en 2002 L’Etat 
Sud-coréen a été condamné par la Cour de justice du dis-
trict de Séoul à verser une compensation à deux victimes 
de mines (100 000$ pour la première victime et sa famille, 
8000$ pour la deuxième victime). C’est la première fois 
qu’une institution judiciaire Sud-coréenne reconnaît la res-
ponsabilité de l’État dans les accidents causés par mines. 
Néanmoins, aucune information ne permet de savoir sur 
quels textes de loi les juges se sont basés pour pouvoir 
statuer. Dans le cadre des recours de droit interne, la pré-
sence de tribunaux administratifs pour faire appliquer le 
droit public et donc les questions liées à la responsabilité 
des États peut faciliter l’accès des victimes à réparation.
La création de Fonds de solidarité nationale pour victimes 
de mines dans les pays affectés par les mines antiper-
sonnel est aussi une idée à promouvoir. Ce Fonds peut 
par exemple prendre la forme du Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme (FGTI) institué en France 
par la loi du 6 juillet 1990 ou encore celui institué par une 
loi québécoise de 1972 sur l’indemnisation des victimes 
d’actes criminels. Certains pays ont également adopté des 
procédures de compensation pour les victimes de crimes 
(29 pays ont établi de tels mécanismes). Ainsi, la Colom-
bie a institué un mécanisme de compensation financière 
pour les civils victimes d’un acte de terrorisme, d’un acte 
de guérilla, d’un acte de combat ou d’un massacre. Ce-
pendant aucune information ne permet d’affirmer que des 
victimes de mines aient pu en bénéficier69.

2. Les problèmes d’application du droit 
de la responsabilité internationale à la 
question des mines antipersonnel

Le chapitre précédent ouvre des pistes qui pourraient 
peut-être permettre à des individus, par l’intermédiaire ou 
non de leurs États, d’obtenir réparation par voie de recours 
juridique suite à un préjudice causé par des mines antiper-
sonnel. Comme on l’a vu, certaines de ces pistes restent 
très problématiques quant à leur application effective.

Il n’est pas sûr que, si des recours juridiques étaient lan-
cés contre des États ou des entreprises productrices de 
mines antipersonnel, ces actions seraient suivies de résul-
tats concrets. Néanmoins quelques exemples de recours 
méritent d’être étudiés et peuvent servir de précédent.
En effet, dans le but de faire respecter les normes donnant 
un droit à réparation aux victimes de mines antipersonnel, 
certaines juridictions se sont déclarées compétentes pour 
statuer sur des actions en la matière. Ces juridictions sont 
tout d’abord internationales.

Outre ces actions possibles au niveau international, le 
développement de juridictions régionales peut s’avérer 
également une piste intéressante.
Enfin, l’exemple des recours nationaux tels que les class 
actions mérite d’être analysé.

2.1. Au niveau international :

Compte tenu de l’absence, au niveau international, d’or-
ganes judiciaires à compétence générale, la mise en 
application effective du droit international pose souvent 
des problèmes complexes. La façon la plus simple de 
faire respecter les obligations internationales des États 
reste ainsi la négociation bilatérale ou multilatérale. En 
cas d’échec, il est possible de porter une affaire devant 
la Cour Internationale de Justice, mais seulement si tous 
les États en cause reconnaissent sa compétence. En l’ab-
sence de moyens de coercition internationaux, si un État 
refuse de coopérer, il est difficile d’imaginer une solution 
qui soit applicable en pratique.

2.1.1. La Cour Internationale de Justice

Seule la Cour Internationale de Justice est habilitée à se 
prononcer sur l’interprétation du droit international. Si elle 
reconnaissait l’obligation de réparation des victimes de 
mines par les États, cela représenterait un grand pas en 
avant en faveur du droit des victimes. Jusqu’ici, la Cour 
n’a jamais eu à se prononcer sur cette question.

La Cour a une double mission : régler conformément au 
droit international les différends d’ordre juridique qui lui 
sont soumis par les États et donner des avis consultatifs 
sur les questions juridiques que peuvent lui poser les or-
ganes ou institutions spécialisées de l’ONU autorisés à 
le faire.

Elle n’a aucun pouvoir coercitif mais ses arrêts et sa ju-
risprudence dans son ensemble peuvent être considérés 
comme source de droit.

Dans la mesure où seuls les organes de l’ONU sont ha-
bilités à demander un avis consultatif, il est important de 
déterminer quel organe est le plus légitime à solliciter cet 
avis sans quoi la requête se verra refusée par la Cour.
Pour solliciter un tel avis, les organes spécialisés doivent 
apporter la preuve du lien entre la requête et leur propre 

69 Au sujet des fonds de compensations nationaux et internationaux, se reporter à la deuxième partie de l’étude.
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domaine de compétence. Autrement dit, si l’avis est solli-
cité par l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé), cette 
dernière doit prouver que la question de l’utilisation des 
mines est directement liée à son mandat (en l’occurrence 
le droit à la santé). Pour information, une requête anté-
rieure de l’OMS sur la licéité de l’utilisation des armes nu-
cléaires au regard des effets causés en termes de santé 
avait été refusée par la CIJ. La Cour avait en effet estimé 
que la question ne rentrait pas dans le domaine de com-
pétences confié à l’OMS de par son mandat70.
L’avis avait donc été sollicité par l’Assemblée Générale, 
dont le mandat plus vaste lui confère une plus grande 
légitimité devant la Cour et cette dernière a accepté de 
statuer sur le fond.
Si un avis devait être sollicité sur la réparation due aux 
victimes de mines, la demande devrait donc être portée 
par l’Assemblée Générale.
Il semble peu probable que la CIJ juge qu’il existe une 
obligation générale pour les États d’indemniser les victi-
mes de mines. Le traité d’Ottawa ne lie que les États qui 
sont membres et n’a pas d’effet rétroactif.

Dès lors, un deuxième type de recours pourrait amener 
la Cour à se prononcer sur cette question. Si un État A 
souhaite obtenir d’un autre État B réparation pour les 
dommages causés par les mines posées par l’État B sur 
son territoire, il peut déposer sa requête devant la CIJ. 
Néanmoins, la compétence de la Cour est soumise à une 
condition essentielle : il faut que les deux États reconnais-
sent la juridiction de la Cour et acceptent de porter leur 
différend devant cette juridiction.
D’autre part ce type de recours comporte un certain nom-
bre de limites : dans la mesure où la Cour n’a pas de pou-
voir coercitif, elle ne peut obliger les États à se plier à ses 
décisions et ne peut pas non plus les sanctionner en cas 
de manquement.
Enfin, le règlement du différend se fait d’État à État, les 
victimes ne sont pas consultées et si réparation il y a, 
cette dernière sera faite au profit de l’État et non des victi-
mes individuelles, à moins que de telles dispositions aient 
été prévues dans le cadre d’un traité entre deux États. 
Par exemple, à la fin de la Deuxième guerre mondiale, 
le Japon avait signé un accord de paix avec les Alliés. 
Dans ce traité, les fonds à allouer devaient aussi servir à 
indemniser des individus ayant été prisonniers de guerre 
au Japon71.

La Cour a déjà statué à deux reprises sur l’utilisation des 
mines maritimes, toutes deux dans un contexte de rela-
tions inter-étatiques.
Dans l’affaire du « Détroit de Corfou », deux navires de 
guerre anglais ont été détruits et les membres du person-
nel de bord tués lors de la collision des navires avec des 
mines maritimes dérivantes dans le détroit nord de Corfou. 
La République Populaire d’Albanie devait être informée 

de la zone minée mais n’a pas signalé son existence aux 
navires anglais. La Cour a affirmé72 que la Convention 
VIII de La Haye de 1907 relative à la pose de mines sous-
marines automatiques de contact n’était applicable qu’en 
temps de guerre. Cependant, l’omission de l’Albanie, sur-
venue en temps de paix, va à l’encontre de « principes 
généraux et bien reconnus tels que des considérations 
élémentaires d’humanité, la liberté des communications 
maritimes et l’obligation de tout État de ne pas laisser uti-
liser son territoire aux fins d’actes contraires aux droits 
d’autres États ».
De même, dans l’affaire des « Activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci » (États-
Unis c/Nicaragua, arrêt du 27 Juin 1986), la Cour examine 
les allégations du Nicaragua selon lesquelles la pose de 
mines dans des ports ou des eaux du Nicaragua est le fait 
de militaires des Etats-Unis ou de ressortissants de pays 
latino-américains rétribués par les Etats-Unis.
« Après examen des faits, la Cour tient pour établi qu’à 
une date se situant à la fin de 1983 ou au début de 1984 
le Président des Etats-Unis a autorisé un organisme gou-
vernemental américain à poser des mines dans des ports 
nicaraguayens ; qu’au début de 1984 des mines ont été 
mouillées dans les ports d’EI Bluff, de Corinto et de Puer-
to Sandino ou à proximité de ces ports, dans les eaux 
intérieures du Nicaragua ou dans sa mer territoriale, par 
des personnes rétribuées par cet organisme et agissant 
sur ses instructions, sous la supervision et avec l’appui 
logistique d’agents des Etats-Unis, que ni avant, ni après 
le minage, le Gouvernement des Etats-Unis n’a averti de 
façon publique et officielle la navigation internationale de 
la présence de mines ; et que l’explosion de ces mines a 
causé des dommages personnels et matériels et créé des 
risques ayant entraîné la hausse des taux d’assurance 
maritime73 ».

La Cour a jugé que, « en posant des mines dans les eaux 
intérieures ou territoriales de la République du Nicara-
gua au cours des premiers mois de 1984, les Etats-Unis 
d’Amérique ont, à l’encontre de la République du Nicara-
gua, violé les obligations que leur impose le droit interna-
tional coutumier de ne pas recourir à la force contre un 
autre État, de ne pas intervenir dans ses affaires, de ne 
pas porter atteinte à sa souveraineté et de ne pas inter-
rompre le commerce maritime pacifique. »

De plus, la Cour a décidé « que les Etats-Unis d’Améri-
que, en ne signalant pas l’existence et l’emplacement des 
mines posées par eux, avaient violé les obligations que 
le droit international coutumier leur impose à ce sujet » 
et que « les Etats-Unis d’Amérique étaient tenus à une 
obligation de réparation envers la république du Nicara-
gua pour tous les dommages subis par ce dernier du fait 
de violation des obligations issues du droit international 
coutumier. »

70 “Legality of the Use by a State of Nuclear Weapons in Armed Conflict” (Requête d’avis consultif soumise par l’OMS) Novembre 1995.
71 Article 16 du Traité de paix de 1951 entre les Alliés et le Japon, signé à San Francisco et Accord de 1956 entre le Japon et les Pays-Bas.
72 Recueil CIJ 1949, p.4 à 22.
73 Recueil CIJ 1986, p.14 à p.147.
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Dans cet arrêt, la Cour reconnaît donc que l’utilisation de 
mines est dans certaines circonstances contraire au droit 
international. Les États-Unis ont également manqué à leur 
obligation de traçage des mines. La Cour demande répa-
ration pour le préjudice subi.

Néanmoins il convient de relativiser la portée d’une telle 
décision en matière de jurisprudence.
- Cet arrêt s’applique à un contexte de conflits entre deux 

pays et se base sur un recours illégitime à la force. Dès 
lors ce n’est pas l’utilisation de mines en tant que telle 
qui fait l’objet d’une condamnation par la Cour.

- De plus, si un pays voulait faire reconnaître le caractère 
illégitime de l’utilisation de mines par un autre État sur 
son territoire par la CIJ, il faudrait pour cela que l’autre 
État accepte de recourir et de reconnaître la juridiction de 
la Cour. Il convient de rappeler que dans cette affaire les 
États-Unis ont tenté de rejeter la compétence de la Cour 
et ne se sont pas estimés obligés par sa décision.

- Enfin la réparation doit s’exercer d’État à État sans consul-
tation des victimes et sans l’assurance que ces victimes 
seront indemnisées de façon individuelle. Le droit des vic-
times de mines ne s’en trouve pas forcément renforcé.

2.1.2. Les mécanismes de compensation ad hoc

Des mécanismes ad hoc de type quasi judiciaire ont été 
mis en place pour permettre de compenser les victimes de 
guerre. C’est le cas par exemple de la Commission de 
Compensation Erythrée- Ethiopie ou de la Commis-
sion de Compensation des Nations Unies relative à la 
première guerre du Golfe. Ces mécanismes ne fonction-
nent pas tous de la même façon et alors que certaines 
victimes de mines peuvent obtenir une compensation par 
le biais d’une commission, d’autres n’ont pas cette pos-
sibilité devant une autre commission. Par exemple, pour 
qu’une victime obtienne compensation devant la Commis-
sion de Compensation Ethiopie Erythrée, il convient de 
prouver l’existence d’une violation du droit international 
humanitaire à la base du préjudice. Un tel système tend 
à créer une inégalité entre les victimes puisque pour le 
même préjudice une victime aura droit à une compensa-
tion s’il y a violation du droit international humanitaire alors 
que pour une autre victime, la cause du même préjudice 
pourra être attribuée à un dommage collatéral n’ouvrant 
pas droit à réparation.

Ainsi, par exemple, dans un arrêt du 28 avril 2004, la Com-
mission Erythrée -Ethiopie était amenée à se prononcer 
sur une plainte déposée par l’Ethiopie accusant l’Erythrée 
d’avoir utilisé des mines antipersonnel sans discrimination 
voire délibérément contre des civils éthiopiens. La Com-
mission dans sa décision s’est d’abord posée la question 
de savoir sur quelle base juridique s’appuyer pour juger si 
l’utilisation des mines antipersonnel constituait ou non une 

violation du droit.
Elle a estimé que dans la mesure où aucun des deux pays 
n’étaient signataires du traité d’interdiction des mines an-
tipersonnel ou du Protocole II de la CCAC au moment des 
faits seul le droit coutumier s’appliquait. Or, elle a éga-
lement estimé que autant le traité d’Ottawa que la plu-
part des dispositions du Protocole II de la CCAC étaient 
trop récents, et la pratique des États par rapport à ces 
deux instruments juridiques trop sporadique et variée, 
pour pouvoir constituer du droit coutumier. Seules certai-
nes dispositions du Protocole II de la CCAC relatives aux 
champs de mines et à l’interdiction d’utilisation de mines 
de façon indiscriminée et à la protection des populations 
civiles sont constitutives du droit coutumier.
Une fois la base juridique établie, la Commission s’est 
prononcée sur la question de savoir si effectivement l’uti-
lisation des mines par l’Erythrée était contraire au droit 
international coutumier. En l’espèce, elle a estimé que les 
mines avaient été placées devant les positions fixes des 
forces armées érythréennes et donc utilisées de façon dé-
fensive en conformité avec le droit international coutumier. 
Dans la mesure où les dommages dont ont souffert les 
civils ont eu lieu après le retrait des troupes érythréennes 
au moment de l’offensive Ethiopienne, la cour a estimé 
qu’il était compréhensible que les forces Erythréennes 
n’aient pas pu décontaminer la zone avant de partir.
Ainsi sur la question de la responsabilité de l’Erythrée, 
responsabilité qui si engagée pourrait ouvrir un droit à 
compensation, la Commission a jugé que « les preuves 
disponibles suggèrent que les mines ont été utilisées de 
façon extensive dans le cadre de stratégies de défense 
des retranchements érythréens et de la fortification des 
positions. Ainsi, les déclarations faisant état de la présence 
de mines corroborent celles sur la présence de retranche-
ment des forces érythréennes dans la zone. En principe, 
l’utilisation défensive de champs de mines pour protéger 
des retranchements constitue une utilisation légale en 
droit international coutumier »74. S’il est regrettable que 
les victimes civiles ne puissent obtenir compensation pour 
le préjudice provoqué par les mines, cet arrêt n’est pas 
complètement dénué d’intérêt. Tout d’abord la Commis-
sion a rappelé l’importance du traité d’Ottawa (para 51). 
D’autre part, en examinant soigneusement les circonstan-
ces dans lesquelles les mines ont été utilisées et aban-
données par les forces érythréennes, la Commission ne 
considère pas que l’utilisation des mines antipersonnel en 
dehors du traité d’Ottawa est toujours légale mais mérite 
d’être analysée au cas par cas. Dès lors, il est possible 
que dans des circonstances différentes d’utilisation de mi-
nes, la Commission puisse estimer qu’une compensation 
doive être versée.

Il est important de noter que ces mécanismes ad hoc ont 
été mis en place dans le cadre du règlement de différends 
internationaux.
Dans certains cas, des négociations politiques ont conduit 
à un consensus sur le mandat de la Commission75.

74 Arrêt de la Commission de Compensation Erythrée- Ethiopie du 28 avril 2004 : “ Partial Award, Central Front Ethiopia’s Claim 2 between the Federal Democratic Republic 
of Ethiopia and the State of Eritrea”. Traduction Handicap International.
75 Tel est le cas de la création de la Commission d’indemnisation des Nations Unies, instituée par la résolution 692 du Conseil de sécurité en date du 20 mai 1991.
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Dans d’autres cas, comme dans l’affaire des Banques 
suisses aux Etats-Unis, les Commissions ont été instau-
rées après qu’une juridiction soit intervenue dans le cadre 
des négociations de règlement76.
Etant donné la spécificité de ces négociations, il semble 
inéluctable qu’il existe des différences entre elles quant à 
leur approche des cas soumis aux différends, des fonds 
disponibles…
Ainsi, même si les recours en réparation n’aboutissent 
pas aux mêmes résultats en fonction des commissions, il 
est néanmoins important de veiller à ce que les interpréta-
tions respectives du droit soient cohérentes.

La Commission d’indemnisation des Nations Unies a 
adopté une approche flexible qui de fait n’exclut pas les 
victimes de mines ou de résidus explosifs de guerre.
Cette Commission a été créée sur décision du Conseil de 
sécurité en 1991, en tant qu’organe subsidiaire du Conseil 
de sécurité. Elle a pour mandat d’indemniser et dédom-
mager tout État, personne physique ou société étrangère 
ayant subi un préjudice suite à l’invasion et à l’occupation 
illicite du Koweït par l’Irak.
Il s’agit ici d’un contexte un peu particulier dans la mesure 
où l’Irak, ayant commis un crime d’agression (ou recours 
illégitime à la force) et ayant été vaincu, doit assumer la 
compensation des dommages de guerre. Les compensa-
tions sont financées par les rentes du pétrole irakien.
La Commission de compensation indemnise les person-
nes morales ou privées quelle que soit leur nationalité ainsi 
que les États et les organisations internationales. Les pré-
judices ouvrant droit à compensation sont très variés. Les 
réclamations sont classées en 6 catégories en fonction de 
la personnalité juridique du demandeur, de la nature et du 
montant du préjudice. Les individus doivent soumettre leurs 
demandes de compensation à leur État d’appartenance qui 
les transmet à la Commission de compensation.
Une personne peut obtenir compensation quelle que soit 
la cause directe du préjudice et même si cette dernière 
ne constitue pas une violation du droit. Le préjudice doit 
néanmoins être lié à l’invasion du Koweït par l’Irak. Ainsi, 
des victimes de mines et engins non explosés ont pu obte-
nir compensation pour le préjudice subi (y compris le trau-
matisme lié à la vue d’un enfant tué par une mine) en vertu 
de la catégorie D3 des réclamations77. Les décisions de 
compensation n’étant pas rendues publiques, il est difficile 
de savoir à combien s’élevait la compensation offerte.
Selon un rapport des Nations Unies, plusieurs millions de 
mines et autres engins non explosés contaminaient le ter-
ritoire Koweïtien à la fin de l’occupation. Ce même docu-
ment rapporte que « le problème environnemental le plus 
durable au Koweït sera lié à la présence de mines et de 
résidus explosifs de guerre »78. Les dommages environ-
nementaux peuvent également faire l’objet d’une compen-
sation par la Commission, cependant il ne semble pas que 

des réclamations aient été faites sur la base de la pollution 
du territoire par la présence d’engins explosifs.
Le délai de réclamation pour les préjudices causés par 
les mines et engins non explosés a été étendu de façon 
à pouvoir prendre en compte la nuisance durable de ces 
armes, alors que les délais de réclamation pour les autres 
dommages ont expiré à ce jour. Des victimes de mines 
antipersonnel ou de résidus explosifs de guerre peuvent 
donc présenter une demande auprès de la Commission 
jusqu’à un an après la survenance du dommage79.

Néanmoins, ce qui importe ici, c’est que ce n’est pas l’utili-
sation de mines qui ouvre droit à compensation mais l’ac-
te d’agression de l’Irak. La question de la provenance des 
mines et engins non explosés n’est d’ailleurs pas abordée 
par la Commission d’autant que sont compensés par l’Irak 
les préjudices liés aux activités militaires commis par les 
deux parties au conflit. Il n’y a pas de recherche de respon-
sabilité : si le préjudice s’inscrit dans le cadre des activités 
militaires de l’Irak au Koweït, le travail de la Commission 
consiste à évaluer le montant de la compensation.

Dès lors, les mécanismes de compensation mis en place 
suite à des conflits armés peuvent offrir une solution d’in-
demnisation aux victimes de mines. Cependant, le ca-
ractère ad hoc de ces mécanismes ne permet pas une 
harmonisation des procédures et crée de ce fait une po-
tentielle inégalité entre les victimes de mines.

2.2. Au niveau régional

Le développement des juridictions régionales de protec-
tion des droits de l’Homme a connu un véritable essor. 
Beaucoup d’États acceptent désormais de voir leur res-
ponsabilité engagée devant une cour régionale pour des 
actes qu’ils auraient commis en violation des droits de 
l’Homme.
Comme nous l’avons vu, les mines antipersonnel créent 
des dommages qui peuvent être considérés comme des 
violations des droits fondamentaux. Les victimes de mines 
antipersonnel pourraient donc envisager des recours de-
vant ces différentes cours régionales afin d’obtenir répara-
tion pour la violation de leurs droits fondamentaux.

Tel pourrait être le cas devant la Cour Interaméricaine 
des Droits de l’Homme. Cette juridiction est compétente 
pour engager la responsabilité des 21 États parties à la 
Convention relative aux Droits de l’Homme en cas de 
violation de droits fondamentaux protégés. Une action 
de la part d’une victime de mine antipersonnel pourra se 
fonder sur la violation de ses droits fondamentaux comme 
le droit à la vie ou droit à l’intégrité de la personne inclus 
dans les articles 4 et 5 de la Convention, ou sur l’article 22 
protégeant le droit de déplacement et de résidence.

76 Le 22 novembre 2000, le juge Korman, président de la Cour de District des États-Unis en charge de l’affaire relative aux avoirs des victimes de l’Holocauste (Banques 
suisses) a approuvé l’Accord de Règlement concernant le Plan d’allocation et de répartition du fonds de la transaction. Ce plan d’allocation est mis en place par différentes 
organisations.
77 Gouverning Council decision 47. S/AC.26/Dec.47 (1998) La catégorie D comprend toutes les demandes individuelles pour dommages supérieurs à 100 000 $US chacun.
78 Rapport (dit « rapport Farah ») remis au Secrétaire général, élaboré par une mission des Nations Unies sous l’égide de M. Abdulrahim A. Farah, ancien sous-Secrétaire 
général : Assessing the scope and Nature of damage inflicted on Kuwait’s infrastructure During the Iraqi Occupation of the Country from 2 August 1990 to 27 February 1991, 
S/22535, 22 Avril 1991, par. 538. Traduction : Handicap International.
79 Décision du Conseil d’Administration de la Commission, S/AC.26/1992/12, en date du 25 septembre 1992 : Claims for which established filing deadlines are extended.



27

De même, 12 États membres de l’Organisation des États 
Américains (OEA) ont ratifié le Protocole Additionnel à 
la Convention traitant des droits économiques, so-
ciaux et culturels80. Parmi ces droits s’inscrivent le droit 
à un environnement salubre et le droit à l’alimentation.
Si l’un de ces droits est considéré comme ayant été violé, 
la Cour peut imposer à l’État en cause une obligation de 
réparation81.

Pourtant, les individus n’ont pas compétence pour sai-
sir directement la Cour Interaméricaine des Droits de 
l’Homme. Cette limitation est un grand inconvénient pour 
les victimes. La faculté de recours devant la Cour n’est 
ouverte que pour les États membres et la Commission In-
teraméricaine des Droits de l’Homme.
Cette dernière instance est un organe autonome repré-
sentant l’OEA. Elle peut recevoir des pétitions provenant 
de « toute personne ou tout groupe de personnes, toute 
entité non gouvernementale et légalement reconnue dans 
un ou plusieurs États membres de l’Organisation » (con-
formément à l’article 44 de la Convention américaine rela-
tive aux droits de l’Homme).
Ainsi une pétition déposée devant la Commission ne 
peut directement donner droit à réparation. La Commis-
sion n’est donc pas une juridiction, elle ne peut émettre 
que des avis et recommandations ; elle ne peut engager 
d’elle-même la responsabilité d’un État, elle ne peut que 
s’en remettre à la juridiction de la Cour en intentant une 
action devant elle. Seule la Cour est compétente pour im-
poser la réparation d’une violation d’un droit protégé par 
la Convention, à l’encontre d’un État membre n’ayant pas 
respecté ses obligations.
Une telle action intentée devant la juridiction américaine 
pour les droits de l’Homme aurait le mérite, si elle arrivait 
à terme, de contourner la non-ratification du Traité d’Ot-
tawa par les États-Unis par exemple. Les victimes de mi-
nes pourraient se retourner par le biais de la Commission 
contre cet État ou contre tout autre, membre de la Con-
vention mais non signataire du Traité afin d’engager leur 
responsabilité. Pourtant, l’action ne sera recevable devant 
la Cour que s’il existe une violation effective d’un droit de 
l’Homme. En temps de conflit armé, il sera interprété con-
formément au droit international humanitaire.

De plus, un obstacle majeur à un tel engagement de res-
ponsabilité demeure encore celui du lien à prouver entre 
l’État considéré comme responsable et le préjudice subi 
du fait de la mine antipersonnel. Ainsi, en plus de l’absen-
ce d’un droit de saisine direct de la Cour, les victimes de 
mines antipersonnel se trouvent également confrontées à 
la difficile traçabilité de ces armes.

La Cour Africaine des Droits de l’Homme est entrée en 
vigueur le 25 janvier 2004 par le Protocole relatif à la 
Charte africaine des droits de l’Homme et des peu-
ples. Elle est compétente pour garantir l’application de la 
Charte ainsi que de tous les instruments pertinents relatifs 
aux droits de l’Homme et ratifiés par les États parties au 
Protocole. Les arrêts de la Cour peuvent ordonner s’il y 
a eu violation, « toutes les mesures appropriées afin de 
remédier à la situation, y compris le paiement d’une juste 
compensation ou l’octroi d’une réparation »82. 

La saisine de la Cour Africaine des Droits de l’Homme 
est ouverte directement aux États parties et à des orga-
nisations intergouvernementales africaines. En outre, les 
individus ainsi que les organisations non gouvernementa-
les pourront avoir cette faculté mais sous certaines con-
ditions83.
A l’heure actuelle, 15 États membres de l’Unité Africaine 
ont ratifié le protocole instaurant la Cour africaine.
L’instauration de cette nouvelle juridiction régionale peut 
avoir des conséquences très positives dans l’avenir pour les 
victimes de mines antipersonnel sur le continent africain.

Pourtant, la compétence facultative de cette Cour pour 
les requêtes individuelles et d’organisations non gouver-
nementales demeure une grande lacune. Les recours de 
ces personnes restent pour le moment dépendants de la 
volonté des États membres.
Quelles sont les possibilités de réparation réellement of-
fertes aux victimes de mines antipersonnel ? 
Les requêtes potentielles des nombreuses ONG béné-
ficiant du statut d’observateur auprès de la Commission 
peuvent être un moyen efficace d’engager la responsa-
bilité d’Etats membres à la Charte africaine. Pourtant, ici 
encore, la difficulté de traçabilité des mines antipersonnel 
est un obstacle à la preuve de la mise en cause d’un État 
et contrevient à une réelle effectivité d’une action en fa-
veur des victimes de mines antipersonnel.

La Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) 
est une juridiction active dans la protection des droits de 
l’Homme. Les victimes de mines antipersonnel ou de sous-
munitions peuvent y voir des possibilités intéressantes de 
recours pour engager la responsabilité des États mem-
bres à la Convention Européenne de Sauvegarde des 
Droits de l’Homme. A l’heure actuelle, 45 États ont ratifié 
le Protocole n°11 à la Convention, instaurant la compé-
tence obligatoire de la cour pour les requêtes individuelles 
alléguant une violation de la Convention.
Ainsi, selon l’article 34 de la Convention, le recours est 
ouvert à « toute personne physique, toute organisation 

80 Protocole de San Salvador (San Salvador, 17 novembre 1988), entré en vigueur le 16 novembre 1999.
81 Selon l’article 63 de la Convention, « la Cour en reconnaissant la violation d’un droit protégé, pourra ordonner la garantie de la jouissance du droit ou de la liberté enfreints. 
En outre, l’arrêt de la Cour pourra imposer à l’État déclaré responsable de la violation, la réparation des conséquences et le paiement d’une juste indemnité à la partie 
lésée ».
82 Article 27 du Protocole.
83 Les individus ne pourront saisir la Cour africaine que si l’État contre lequel la violation est alléguée a reconnu le droit de requête individuelle devant la Cour. Seul le Burkina 
Faso a fait une déclaration reconnaissant un tel droit. Les organisations non gouvernementales ne pourront introduire une requête que si elles ont le statut d’observateur 
auprès de la Commission africaine des droits de l’homme. Liste des ONG bénéficiant du statut d’observateur auprès de la Commission africaine des droits de l’homme : voir 
http://www.achpr.org/francais/_info/directory_ngo_fr.html.
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non gouvernementale, ou tout groupe de particuliers qui 
se prétend victime d’une violation par l’une des Hautes 
Parties Contractantes des droits reconnus dans la Con-
vention et ses protocoles ». Les arrêts de la CEDH sont 
définitifs. Ils peuvent conclure à une violation de la Con-
vention ou de ses Protocoles. Si cela est le cas, « et si le 
droit interne de la Haute Partie contractante ne permet 
d’effacer qu’imparfaitement les conséquences de cette 
violation, la Cour accorde à la partie lésée, s’il y a lieu, 
une satisfaction équitable ».
Cette satisfaction équitable comprend généralement le 
remboursement des frais et dépenses encourus, et le cas 
échéant, une indemnité pour dommage matériel et/ou mo-
ral.
Il suffit que la violation alléguée d’un droit soit imputable 
à un État soumis à la compétence de la Cour, pour qu’un 
recours soit susceptible d’être ouvert à n’importe quelle 
victime de mine antipersonnel. Pourtant, les conditions de 
recevabilité des requêtes individuelles nécessitent que la 
personne intentant une action soit victime d’une atteinte 
à ses droits. Ainsi, le simple risque d’une violation future 
ne peut suffire à fonder un recours. Seule une victime de 
ce type d’armes, c’est-à-dire une personne ayant subi un 
dommage, pourra intenter une action afin d’engager la 
responsabilité de l’État en cause.

Selon le Rapport de l’Observatoire des Mines 2003, La 
Fédération de Russie ainsi que la Géorgie, toutes deux 
membres du Conseil de l’Europe et soumises à la juri-
diction de la Cour Européenne des Droits de l’Homme, 
continuent d’utiliser des mines antipersonnel.
Mais la mise en cause d’un État est encore et toujours 
dépendante de la difficile traçabilité des mines antiperson-
nel. Comme mentionné précédemment, le lien entre l’uti-
lisation d’une mine antipersonnel et l’État utilisateur est 
difficile à faire.
Il semble également possible d’envisager un recours de-
vant la CEDH contre l’utilisation de sous-munitions à effet 
antipersonnel par des États parties à la Convention. En ef-
fet, depuis 1991, le Royaume-Uni et les Pays-Bas ont uti-
lisé des systèmes d’armes à sous-munitions. De plus, 10 
États membres du Conseil de l’Europe sont producteurs 
de ce type d’armes84. Une telle requête individuelle pour 
un préjudice subi du fait de l’explosion d’une sous-munition 
pourrait se fonder sur les droits fondamentaux reconnus par 
la Convention comme le droit à la vie (inclus dans l’article 
2) et le droit à l’intégrité physique (article 8). De plus, La 
Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 
l’Homme engage la responsabilité de ses États membres 
pour la violation d’autres droits protégés comme la liberté 
de circulation (article 2 du Protocole n° 4, signé en 1963).

De plus, sa jurisprudence active en droit international 
de l’environnement peut être une piste en faveur d’une 
réparation pour les dommages subis par les victimes de 
sous-munitions. En effet, la Cour a étendu le droit de la 

protection de la vie à la dimension environnementale85. 
Le droit à un environnement salubre semble aujourd’hui 
protégé par ricochet par la jurisprudence européenne. La 
présence de sous-munitions non explosées crée un en-
vironnement présentant de grands risques pour la vie et 
l’intégrité physique des personnes vivant aux alentours de 
ces sites contaminés.

Enfin, la Cour a érigé un droit d’accès du public à une in-
formation claire et exhaustive en un droit fondamental de 
la personne86. Une personne victime de l’explosion d’une 
sous-munition pourrait dès lors intenter une action si elle 
n’avait pas été au préalable informée des risques qu’elle 
encourait du fait de l’environnement contaminé dans le-
quel elle vit.

A l’heure actuelle, et même si les apports jurisprudentiels 
peuvent préjuger d’un certain activisme de ces cours ré-
gionales, aucun recours de victimes de mines antiperson-
nel ou de sous-munitions n’a toutefois été enregistré.

2.3. Au niveau national

Pour évaluer les capacités de recours des victimes de 
mines antipersonnel au niveau national, il faut d’une part 
étudier la question de la juridiction et de la compétence 
des cours en la matière, et d’autre part rechercher pour 
analyse des exemples de recours.
A cet égard, les Class actions ainsi que les représenta-
tions associatives peuvent révéler des exemples intéres-
sants pour des actions en faveur des victimes de mines 
contre des États ou des producteurs.
En revanche, le lien de causalité ainsi que les moyens de 
la défense sont des difficultés auxquelles les victimes de 
mines antipersonnel seront confrontées.

2.3.1. Juridiction

• La compétence des juridictions
Le premier problème au niveau national est le fait d’établir 
quelle cour a la compétence pour se prononcer sur un re-
cours exercé par une victime de mine antipersonnel. Les 
cours américaines, par exemple, ne pourront être com-
pétentes que concernant des affaires dont le défendeur 
a des « contacts minimums » avec la compétence territo-
riale normale de la cour. Cette exigence s’applique à toute 
entité : individus, entreprises et même gouvernements. 
Les conditions généralement appliquées afin d’établir des 
contacts minimums sont : le domicile, la présence sur le 
territoire, le fait d’entreprendre des affaires sur le territoire, 
ou le fait que le dommage invoqué se soit produit sur le 
territoire. De plus, la cour dont la compétence est requise 
devra s’assurer que sa juridiction ne contrevient pas, à 
l’encontre du défendeur, à l’exigence traditionnelle du pro-
cès équitable.

84 Voir le rapport de Handicap International, Les Systèmes d’Armes à Sous-munitions, op. cit., Annexe 4.
85 Arrêt CEDH, Oneryildiz c/Turquie, 18 juin 2002.
86 ibid.
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Ainsi, la compétence des cours concernant des recours 
exercés par des victimes de mines antipersonnel, sera 
dépendante de la qualification donnée aux entreprises de 
production de mines antipersonnel.
Les producteurs de mines antipersonnel peuvent être ré-
partis en quatre catégories : les entreprises américaines, 
les entreprises étrangères, le gouvernement américain 
et les gouvernements étrangers. Les cours américaines 
peuvent être compétentes pour des actions exercées 
contre des entreprises américaines et contre le gouverne-
ment américain. Elles peuvent également l’être dans une 
certaine mesure pour des recours contre des gouverne-
ments étrangers et des entreprises étrangères (dans le 
cas où ces dernières ont des intérêts commerciaux aux 
Etats-Unis, même si ce commerce ne concerne pas la 
production de mines antipersonnel).

De plus, il existe également en droit américain un recours 
alternatif pour établir la compétence des cours américai-
nes à l’encontre de défendeurs étrangers. Tel est le cas du 
Alien Tort Claims Act (ATCA) qui instaure une telle com-
pétence si le préjudice invoqué résulte également d’une 
violation du « droit des nations ». Concernant l’application 
de l’ATCA, les cours ont interprété cette notion comme 
incluant les normes traitant de relations entre États plu-
tôt qu’entre individus. Cette approche permet donc que 
la compétence des cours américaines soit reconnue pour 
tout recours exercé à l’encontre de défendeurs étrangers, 
sans avoir à prouver un contact minimum. Pourtant, dans 
ce cas, outre leur préjudice personnel, les victimes de mi-
nes antipersonnel devront prouver que les mines elles-
mêmes ou que leur utilisation constitue une violation du 
droit international.

• La compétence universelle
Un autre aspect juridictionnel concerne la mise en oeuvre 
nationale de la compétence universelle. Elle a pour objectif 
de rendre applicable au niveau national l’obligation incom-
bant aux États de poursuivre les personnes responsables 
de crimes selon le droit international, tels que le génocide, 
les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre, la tor-
ture, les exécutions extrajudiciaires et les disparitions.

Le principe de la compétence universelle peut être con-
sidéré comme issu du droit international coutumier87. Ce-
pendant, l’étude des droits nationaux d’application de la 
compétence universelle fait ressortir un certain nombre de 
limites :
- En premier lieu, il est peu probable aujourd’hui que des 
États reconnaissent l’utilisation des mines antipersonnel 
comme un crime88. Cette interprétation n’est pas commu-
nément admise et les États semblent plus enclins à faire 
jouer la compétence universelle de leurs cours pour pour-

suivre des crimes reconnus comme tels.
Comme le mentionne un rapport d’Amnesty International, 
la pratique des États concernant la compétence universel-
le ne permet pas de définir de façon précise les différents 
crimes qui peuvent être poursuivis89.

- De plus, la plupart des États exigent un élément de ratta-
chement (par exemple, de territorialité ou de personnalité) 
afin de faire appliquer la compétence universelle de leurs 
cours.
La Belgique, qui est considérée comme l’État pionnier 
en la matière, a promulgué une loi en 1993 mettant en 
œuvre la compétence universelle de ses tribunaux, sans 
nécessiter aucun élément de rattachement (compétence 
universelle in abstentia). Pourtant, elle a révisé cette loi le 
1er août 2003, de sorte qu’un élément de rattachement est 
aujourd’hui requis afin de reconnaître la compétence des 
cours belges90.

- La plus importante limite à la compétence universelle est 
l’immunité qui protège toutes les personnes exerçant des 
fonctions officielles. Ce principe a été réaffirmé récem-
ment par la Cour Internationale de Justice dans un arrêt 
en date du 14 février 200291.

- Enfin, si, malgré les limites avancées, un État parvient 
à poursuivre une personne responsable de l’utilisation de 
mines antipersonnel dans des zones non militaires con-
formément à son droit interne relatif à la compétence uni-
verselle, le but d’une telle action sera plus la punition du 
crime que la réparation apportée aux victimes.

2.3.2. Les Recours collectifs

• Les class actions
Une class action permet à une ou plusieurs victimes de 
mines antipersonnel de représenter d’autres victimes se 
trouvant dans une situation similaire sans que chacune 
ait à jouer un rôle actif dans la procédure judiciaire. Ce 
faisant, les victimes évitent les coûts importants d’actions 
intentées individuellement.
Selon le droit américain, il existe plusieurs sortes de class 
actions, selon que ces actions sont intentées au niveau 
fédéral ou devant une cour d’État.

En général cependant, les class actions ne sont pas tou-
jours suivies de succès et certaines conditions doivent 
être remplies. En premier lieu, il doit y avoir un nombre 
suffisant de personnes dans le groupe (class) pour que 
le choix de cette procédure présente un intérêt supérieur 
à l’engagement de plusieurs recours individuels. En se-
cond lieu, le groupe doit apporter la preuve du caractère 
collectif du dommage. Ainsi, la personne agissant en tant 

87 Il est inscrit dans les Conventions de Genève, dans le préambule du Statut de la Cour Pénale Internationale et dans différentes résolutions de l’Assemblée générale. Ainsi, 
un État peut établir de façon législative que ses cours ont une compétence universelle. De plus, même si le droit interne d’un État ne le prévoit pas, les cours peuvent se 
voir reconnaître une compétence universelle au nom du droit international coutumier.
88 Voir à ce sujet la partie 3.1 de cette étude.
89 AMNESTY INTERNATIONAL, Universal Jurisdiction - the duty of states to enact and enforce legislation, septembre 2001, http://www.web.amnesty.org/web/web.nsf/pages/le-
gal_memorandum.
90 Aujourd’hui, les cours belges ne peuvent avoir juridiction concernant des crimes internationaux que : si l’accusé est belge ou a sa résidence principale en Belgique ; si la 
victime est belge ou a vécu en Belgique au moins trois ans depuis que le crime a été commis.
91 CIJ, affaire n°121, 14 février 2002, affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République Démocratique du Congo c. Belgique).
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que représentant du groupe doit avoir les mêmes inté-
rêts et souffrir des mêmes préjudices que le reste de la 
class. De plus, le représentant doit protéger les intérêts 
du groupe de manière équitable et adéquate. Enfin, les 
types de class action les plus appropriés pour les victimes 
de mines requièrent que les questions collectives de droit 
et de fait prédominent sur les questions individuelles rela-
tives à des membres de la class. La class action doit être 
supérieure à toute autre méthode de recours.

Certaines de ces exigences peuvent être problémati-
ques : les situations des victimes de mines antipersonnel 
provenant d’Etats ou de régions différents peuvent varier 
considérablement. De même, le nombre de victimes peut 
entraîner des difficultés d’organisation (langues, accès 
aux moyens de communication). L’approche la plus adé-
quate serait de diviser, au sein d’une même class action 
les victimes en plusieurs groupes selon les zones géo-
graphiques où les accidents de mines ont eu lieu. Cette 
approche permettrait donc de faire prévaloir les intérêts 
communs sur les questions purement individuelles. Elle 
renforcerait la possibilité pour une ou plusieurs victimes 
de partager les mêmes intérêts et de se reconnaître vic-
times des mêmes préjudices que les autres membres du 
groupe. Ainsi, la class pourrait être représentée de façon 
équitable et adéquate. Enfin, une telle approche pourrait 
réduire les obstacles liés à l’organisation et les difficultés 
de communication.

Exemple de Class Action intentée contre un État92 :

En 2000, un groupe de 200 ressortissants kenyans, vic-
times d’accidents causés par des mines et engins non 
explosés, se constituait en class et intentait un procès de-
vant les juridictions britanniques contre le gouvernement 
britannique. Dans les années 1990, l’armée britannique a 
procédé à des entraînements militaires sur le sol kenyan 
après accord avec les autorités du pays. Dans le cadre de 
ces entraînements, des mines terrestres ont été dissémi-
nées sur le territoire et les zones infectées n’ont pas été 
nettoyées par la suite.
A l’appui de cette procédure, les plaidants n’ont pas in-
voqué le traité d’Ottawa mais la pollution de l’environ-
nement et les dommages causés à la communauté. Aucun 
verdict n’a été présenté car le recours s’est soldé par un 
arrangement. Les autorités britanniques ont accepté de 
payer 7 millions de dollars d’indemnisation aux victimes 
mais n’ont pas reconnu leur responsabilité.

Cet exemple demeure non seulement intéressant mais 
également encourageant. La faute de l’État dans ce cas 
précis, bien qu’elle n’ait pas été reconnue, est flagrante 
dans la mesure où ces mines ont été utilisées non pas 

dans un contexte de guerre mais dans le cadre d’entraî-
nement militaire. Il s’agit plus d’une faute par omission ; 
l’omission de nettoyer les zones d’entraînement ayant 
produit une pollution du sol kenyan.

Un tel exemple, cependant, ne doit pas conduire à négli-
ger certaines limites que présentent les class actions au 
regard du droit des victimes. Grâce à cette procédure de 
plainte collective, certaines victimes en effet parviennent 
à exercer leurs droits et à obtenir une indemnisation. 
Néanmoins, la conclusion de la procédure aboutit souvent 
à une transaction qui dépend de la capacité du groupe de 
victimes (ou de son représentant) à négocier. La transac-
tion, si elle permet donc d’instaurer un précédent, n’aura 
pas la même force en terme de jurisprudence qu’une 
décision de justice.

De plus, le risque de dérive vers une commercialisation de 
la justice demeure important avec ce type d’action.

• Représentation associative
En droit américain, une solution alternative aux class ac-
tions en faveur des victimes de mines antipersonnel peut 
être une représentation de ces victimes par une organi-
sation non-gouvernementale (ONG), dont elles seraient 
membres. Cette organisation pourrait intenter une action 
en leur nom. Une telle représentation associative serait 
possible si : les personnes membres de l’ONG auraient pu 
dans tous les cas intenter une action en leur nom propre ; 
les intérêts mis en jeu se rapportent au mandat de l’asso-
ciation ; et si ni la requête déposée, ni le dédommagement 
demandé ne nécessitent la participation des membres 
dans l’action en justice.

Pour les victimes de mines antipersonnel, cette forme 
d’action implique qu’elles aient formé au préalable une 
ONG ayant pour mandat de rechercher des fonds pour 
les victimes et que ces dernières aient renoncé à une 
compensation à titre individuel dans la mesure où elles 
ne peuvent pas participer directement à l’action en justice. 
Ainsi, l’ONG représentative cherchera à obtenir des finan-
cements pour des fonds de compensation internationaux 
ou régionaux, afin de venir en aide à d’autres ONG et as-
sociations qui, en retour, fourniront une assistance pour 
les victimes de mines antipersonnel93.

Dans la voie des recours collectifs, cette forme de re-
cherche d’indemnisation permet ainsi de dépasser une 
des limites des class actions : prolonger au-delà de l’ac-
tion intentée l’accompagnement des victimes, en laissant 
ouverte la possibilité à d’autres victimes de bénéficier 
d’initiatives collectives antérieures par le biais des fonds 
instaurés.

92 BBC NEWS, Kenya herders accept UK pay-out, 22/10/02- ANANOVA, « MoD to compensate for landmine maimings » 10/04/02. Voir aussi le site du cabinet d’avocat Leigh, 
Day and Co. : www.leighday.co.uk
93 Des exemples de ces types d’affaires ont impliqué des organisations avec un mandat spécifique comme des groupements pour l’environnement (the Sierra Club) ou des 
unions de travailleurs. En ce qui concerne les victimes de mines antipersonnel, si l’ONG en question doit comprendre des victimes de mines parmi ses membres, il n’y a pas 
d’obligation à ce qu’elle soit uniquement composée de victimes de mines pour pouvoir les représenter.
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2.3.3. Aspects de fond spécifiques en droit 
national
Au niveau national, les victimes peuvent être confrontées 
à certains obstacles dans la mise en oeuvre des actions 
en justice. Ces difficultés sont liées d’une part à la preuve 
du lien de causalité entre la mine antipersonnel et le pré-
judice subi, et d’autre part aux arguments utilisés par la 
défense.

• Le lien de causalité en droit américain
Il peut sembler évident que les dommages subis par les 
victimes sont dus à l’explosion d’une mine antipersonnel et 
que par conséquent, il peut être établi un lien de causalité 
« général » en prouvant que la mine est capable de cau-
ser de tels préjudices. Mais un lien de causalité « spécifi-
que » doit également être prouvé ; dans le cas des mines 
antipersonnel, il s’agit d’une question délicate. Un lien de 
causalité spécifique nécessite la preuve que le préjudice 
propre à la victime a été causé par une mine provenant 
d’un producteur identifié. Pourtant, les victimes de mines 
antipersonnel sont généralement dans l’impossibilité de 
prouver l’origine de la mine responsable du préjudice.
Il existe deux solutions à cette impasse.
En premier lieu, les victimes peuvent alléguer que la preu-
ve d’un lien de causalité général est suffisante. Un exem-
ple récent s’inscrit en faveur de cet argument : un recours 
a été introduit devant une cour fédérale américaine contre 
les producteurs de l’Agent Orange, un défoliant chimique 
utilisé par l’armée américaine et ayant été reconnu res-
ponsable d’un certain nombre de maladies. En l’espèce, la 
cour a affirmé que bien qu’aucune des victimes ne pouvait 
prouver quelle compagnie productrice de produits chimi-
ques avait causé son préjudice, chacune des compagnies 
pouvait avoir causé le préjudice. Tous les producteurs, 
en tant que défendeurs, ont été tenus responsables et la 
répartition respective de leur responsabilité fut calculée 
en fonction de leur part respective du marché de l’Agent 
Orange.
Les victimes de mines antipersonnel pourraient faire valoir 
le même argument dans la mesure où elles peuvent faci-
lement prouver un lien de causalité général mais difficile-
ment un lien de causalité spécifique.

En second lieu, il serait possible d’invoquer la « théorie de 
la responsabilité de l’entreprise ». Cette théorie a connu 
sa première application aux Etats-Unis en 1972 dans une 
affaire impliquant des détonateurs qui sont souvent utilisés 
sur les sites de construction94. Treize enfants blessés dans 
douze situations distinctes et dans dix États américains 
différents ont intenté une action en justice contre les pro-
ducteurs de ces détonateurs. Bien que les victimes n’aient 
pu prouver quel détonateur provenait de quel producteur, 

la Cour les a autorisées à accuser chaque producteur de 
détonateurs dans une liste comprenant l’ensemble de l’in-
dustrie de production de ces détonateurs. Bien qu’aucun 
lien de causalité spécifique n’ait pu être prouvé, et bien 
que tous les défendeurs aient respecté les standards de 
sécurité applicables à leur secteur d’activité, ils ont tous 
été déclarés responsables95.

Selon cette approche, les victimes de mines antipersonnel 
devraient nommer tous les producteurs de mines connus 
et établir que si aucun d’eux ne peut prouver qu’il n’est 
pas le fabricant de la mine en question, tous devraient 
être reconnus responsables des dommages subis par les 
victimes en proportion de leur part respective du marché 
des mines antipersonnel. Si tel était le cas, cette approche 
pourrait aboutir à ce que tous les producteurs de mines 
antipersonnel se partagent la responsabilité des domma-
ges subis par les victimes, sauf si l’un d’entre eux peut 
prouver que ses mines antipersonnel ne peuvent être la 
cause des dommages (par exemple, les mines antiper-
sonnel du producteur ont été vendues mais pas utilisées, 
ou ont été utilisées dans une zone géographique autre 
que celle où les dommages sont survenus).

• Arguments de la défense en droit américain
Un autre obstacle à l’aboutissement des recours au ni-
veau national réside dans les arguments utilisables par la 
défense en droit américain.
Pour le gouvernement américain et les gouvernements 
étrangers, l’argument de défense le plus efficace serait 
fondé sur le concept de l’immunité gouvernementale. Ce 
concept est bien établi en droit américain et connaît seu-
lement quelques exceptions. Par exemple, l’immunité du 
gouvernement américain pourrait uniquement être levée 
si les victimes de mines antipersonnel peuvent valable-
ment affirmer que l’utilisation ou l’exportation de mines an-
tipersonnel par le gouvernement américain constitue une 
violation de leurs droits civils, auquel cas le Federal Tort 
Claims Act (FTCA) stipule que le gouvernement américain 
doit être traité comme toute autre personne privée. Ce-
pendant, un tel argument offre peu de chance d’aboutir.

L’immunité des gouvernements étrangers aux Etats-Unis 
peut également poser des problèmes dans la mesure 
où la Loi relative à l’immunité issue de la Souveraineté 
Etrangère96 (Foreign Sovereign Immunity Act (FSIA)) 
ne prévoit que sept exceptions énumérées, dont seule-
ment une est applicable aux cas de mines antipersonnel. 
Les gouvernements étrangers ne sont pas protégés par 
le FSIA pour des pertes ou préjudices liés à « un acte 
commis hors du territoire des États-Unis dans le cadre 
d’activités commerciales de l’État étranger se déroulant 
à l’étranger et ayant des effets directs aux États-Unis ». 

94 Hall c. E.I.DuPont De Nemours & Co., Inc., 345 F. Supp 353 (E.D.N.Y. 1972).
95 Un autre exemple d’utilisation de la théorie de la responsabilité de l’entreprise, a été donné lors des recours intentés par des victimes de cancer dont les mères, pendant 
leur grossesse, avaient ingéré le médicament DES (dont le nom commercial est distilbène, abrégé de diéthylstilbestrol). Ici encore, les études subséquentes ont révélé que 
le DES était la cause principale du cancer des victimes mais aucune preuve ne pouvait établir que tel producteur de DES avait fourni le DES qui avait été la cause du cancer 
de telle victime. La cour a déclaré que même si les victimes ne pouvaient prouver de lien de causalité spécifique, la justice exigeait que la charge de la preuve incombe aux 
producteurs ; qu’il appartenait à ces derniers de prouver qu’ils ne pouvaient être à l’origine du DES qui causa le dommage à telle victime spécifique. En définitive, la cour a 
reconnu les producteurs coupables et a engagé leur responsabilité en fonction de leur part respective du marché du DES. New York County DES Litigation (Wetherill c. Eli 
Lilly & Co.) 678 N.E.2d 474 (N.Y. 1997).
96 Traduction : Handicap International.
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En ce qui concerne les mines antipersonnel, les victimes 
ou leurs familles devront établir qu’au moins une partie de 
leurs pertes ou préjudices sont advenus aux États-Unis (y 
compris des préjudices émotionnels).
Comme dans le cas de l’immunité gouvernementale amé-
ricaine, les arguments pour lever l’immunité d’un gouver-
nement étranger semblent difficile à mettre en œuvre.

Demeure donc la possibilité de soumettre les entreprises, 
américaines ou étrangères, de production de mines anti-
personnel à la juridiction des cours américaines.
Néanmoins comme la plupart des gouvernements con-
tractent avec des entreprises privées pour la production 
de leurs mines antipersonnel, cibler des recours contre 
ces entreprises productrices permettrait de toucher une 
partie significative du marché de la production, et d’offrir 
une autre alternative dans le processus de recherche de 
réparation.

Les dernières estimations chiffrent le nombre de mines 
antipersonnel de production américaine à 9 ou 10 millions 
sur les 60 ou 70 millions de mines antipersonnel toujours 
actives situées dans des dizaines de pays. Pendant la 
période qui s’étend des années soixante jusqu’au milieu 
des années quatre-vingts, les Etats-Unis ont été le pre-
mier producteur de mines antipersonnel, en exportant ces 
armes dans plus de trente pays.

Il est très improbable que les producteurs privés de mines 
antipersonnel utilisent, pour des dommages personnels, 
des arguments de défense conventionnels, que sont le con-
sentement, l’hypothèse du risque, ou le manque de précau-
tion. Les circonstances de fait de la plupart des cas relatifs 
aux mines antipersonnel empêchent la présentation de tels 
arguments de défense et le producteur de mines, défen-
deur, ne pourrait pas moralement utiliser ces arguments de 
défense qui consistent à attribuer la faute aux victimes.

Cependant, un autre moyen de défense probablement 
soulevé, serait la prescription. Classiquement, un cas de 
délit tel que celui qu’une victime de mine antipersonnel 
pourrait déposer, doit être formulé devant les tribunaux 
dans les deux à trois ans qui suivent la blessure. Ce dé-
lai de prescription varie selon les différentes juridictions 
à l’intérieur des états-Unis, et d’autres facteurs peuvent 
affecter sa durée mais, dans la plupart des cas, il s’agit 
d’un délai relativement court.

Néanmoins, une défense sur la base du délai de pres-
cription pourrait être évitée en vertu des principes d’une 
“prescription équitable”.
Les principes d’une prescription équitable peuvent empê-
cher le défendeur de soulever le motif de la prescription 
dans certaines circonstances : quand il y a eu fraude, réti-
cence, tromperie ou une autre action fautive de la part du 
défendeur.
Le fondement de cette prescription équitable est d’assurer 
que la prescription de l’action en justice ne puisse jouer 
à l’encontre d’une victime qui n’était pas informée de ses 
possibilités de recours. Un exemple récent de prescription 
équitable a été donné lors d’une action en justice intentée 

aux Etats-Unis par des victimes de l’Holocauste dans le 
but de recouvrer leurs avoirs, qui avaient été volés. Cette 
action était fondée sur la dissimulation des défendeurs. 
Dans le cas de victimes de mines antipersonnel, l’argu-
ment le plus fort inclus dans les prescriptions équitables 
devrait être fondé sur le manque de connaissance des vic-
times concernant leurs droits juridiques, et sur leur défaut 
d’accès aux cours américaines.

Enfin, la doctrine de « l’infraction continue » constitue un 
autre élément de prescription équitable jouant contre l’ar-
gument de prescription de l’action. Cette dernière énonce 
que le délai de prescription ne peut commencer à courir 
avant que l’infraction n’ait été complète. Dans le cas des 
mines antipersonnel, un argument pourrait être avancé : 
la présence de mines antipersonnel entraîne la possibilité 
de nouveaux dommages. Dès lors, l’infraction ne pourrait 
être considérée comme complète avant que tout ou une 
grande partie des mines ait été détruite ou neutralisée. 
Comme il est peu probable que ce fait survienne dans les 
prochaines années, les victimes de mines antipersonnel 
seraient libres d’ester en justice sans être confrontées à 
l’obstacle relatif à la prescription de l’action.

Un autre argument de défense efficace demeure celui 
du « gouvernement contractant ». Cet argument n’est 
valable que pour les entreprises qui ont contracté avec 
le gouvernement américain pour la production de mines 
antipersonnel. Etant donné la configuration du secteur 
de la production de mines, cet argument de défense ne 
pourrait être applicable qu’aux entreprises américaines 
(ce qui signifie également que les entreprises étrangè-
res de production de mines soumises à la juridiction des 
cours américaines ne pourraient bénéficier que de peu de 
moyens de défense). L’argument de défense du gouver-
nement contractant est en fait une extension de l’immunité 
gouvernementale. Le but est, d’une part, de soustraire les 
entités privées de leur responsabilité pour des produits 
utilisés dans des conflits armés, et d’autre part, d’encoura-
ger ainsi ces entités privées à passer contrat avec le gou-
vernement américain pour des activités qui sont a priori 
gouvernementales et qui, si elles étaient conduites par le 
gouvernement, seraient couvertes par l’immunité gouver-
nementale. Plusieurs éléments sont requis afin d’évoquer 
cet argument de défense :

1) le gouvernement américain a approuvé en connaissan-
ce de cause les éléments précis du cahier des charges ; 2) 
le produit est conforme aux prescriptions ; et 3) le produc-
teur a informé le gouvernement américain des dangers 
d’utilisation du produit, dangers qui étaient connus du pro-
ducteur mais non du gouvernement américain.
Cet argument de défense protège les producteurs de mi-
nes de tout engagement de leur responsabilité à moins 
que la victime ne puisse prouver qu’un de ces éléments 
manque.

Les producteurs américains de mines antipersonnel peu-
vent très certainement prouver le premier élément ainsi que 
le second. Le troisième élément, par contre, représente un 
champ susceptible d’arguments et de controverses.
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Si les victimes peuvent établir que les producteurs amé-
ricains n’ont pas correctement informé le gouvernement 
américain des dangers des mines antipersonnel, alors 
les producteurs ne pourront se prévaloir de l’argument du 
gouvernement contractant, et ce même si les mines ont 
été produites conformément aux prescriptions.
En outre, les victimes de mines pourraient tenter de prou-
ver que si le gouvernement américain avait été au courant, 
au moment de la production des mines, de l’existence 
d’une technologie qui aurait permis la réduction des ris-
ques, il aurait changé les éléments du cahier des charges 
afin d’y inclure cette technologie.
Ce point est néanmoins très discutable et controversé. 
Concernant les mines antipersonnel, la seule méthode qui 
aurait pu réduire leur danger, aurait été de les doter de 
mécanismes d’autodestruction.
Ce moyen, s’il ne réduit pas la capacité de nuisance de la 
mine au moment de l’explosion, peut au moins favoriser 
sa neutralisation plus rapide, et par conséquent réduire le 
risque qu’elle représente dans le temps.
Cette technologie était utilisable dès 1964 mais il est 
quasiment impossible de prétendre prouver que les pro-
ducteurs n’ont pas alerté le gouvernement américain des 
dangers des mines antipersonnel qui ne bénéficiaient pas 
de cette technologie. La seule preuve de cette omission 
d’information pourrait être tirée de l’expérience américai-
ne au Vietnam où les mines antipersonnel ont été la cause 
de 33% de l’ensemble des dommages subis par les trou-
pes américaines, et où 90% des composants de mines et 
de pièges utilisés contre les troupes américaines étaient 
d’origine américaine. Si le gouvernement américain avait 
été informé, par les producteurs, que ces mines ne béné-
ficiaient pas de la technologie d’autodestruction, il n’est 
pas logique (ni moral) qu’il ait ordonné et continué d’utili-
ser des mines qui ont causé tant de maux à ses propres 
troupes mais aussi à tant de civils pendant des décennies 
après le conflit.

L’existence d’une technologie d’autodestruction antérieu-
re à la production américaine de la majorité des mines 
antipersonnel, mines qui sont aujourd’hui répandues à 
travers le monde, peut en revanche être prouvée même 
si le défaut d’information des producteurs envers le gou-
vernement américain ne peut qu’être déduit. Une autre 
approche permettrait de contourner cette obligation de 
prouver le défaut d’information en arguant que le produc-
teur a agi de sa propre initiative en produisant les mines 
-et en ignorant même dans ce cas toute possibilité d’une 
« alternative plus sûre »- et que le gouvernement a en-
suite accepté les décisions du producteur.

Une autre exception, moins controversée, à l’argument 
de défense du gouvernement contractant concerne la 
comparaison entre le coût du changement du produit et 
le coût du dommage inattendu résultant du produit. En 
d’autres termes, si le coût financier de la transformation 
de la mine antipersonnel – par le biais de la technologie 
d’autodestruction ou autre – est inférieur au coût des dom-
mages inattendus causés par la mine, alors le producteur 

sera considéré comme négligent du fait qu’il n’a pas pris 
d’alternative raisonnable. Ainsi, l’argument de défense du 
gouvernement contractant ne pourra pas jouer. Pourtant, 
l’évaluation du coût du dommage inattendu n’est pas fa-
cile.

Il n’est pas évident que ces raisonnements soient suffi-
sants pour surmonter l’argument de défense du gouver-
nement contractant. En tout état de cause, si les actions 
en justice des victimes progressent à tel point que les 
producteurs de mines antipersonnel sont obligés d’affir-
mer qu’ils ont bien informé le gouvernement américain 
des dangers des mines et de la possibilité d’utilisation de 
technologies qui les rendraient moins dangereuses pour 
les civils une fois le conflit terminé, le recours porté par les 
victimes a des chances d’être gagné.

La plus grande controverse, néanmoins, provient du fait 
que cette approche juridique opère une distinction entre 
le type de mines produites et pourrait être perçue comme 
une acceptation tacite des mines antipersonnel dotées de 
mécanismes d’autodestruction. Or, quelle que soit la tech-
nologie utilisée, aucune mine antipersonnel ne peut être 
considérée comme sans risque pour les civils ; on ne peut 
ainsi accepter la légalisation de l’usage d’aucune forme 
d’armes antipersonnel.
En vérité, de tels cas ne traitent pas toujours de la problé-
matique de la légalité des mines antipersonnel en droit in-
ternational, et une décision d’une juridiction américaine en 
faveur de victimes de mines antipersonnel ne pourrait pas 
être raisonnablement utilisée dans le but de légitimer l’utili-
sation de mines auto-destructibles. En fait, les arguments du 
droit international contre les mines antipersonnel n’auraient 
aucune portée dans des affaires relatives au droit améri-
cain, sauf s’ils sont nécessaires afin de rendre compétente 
la juridiction, par le biais du Alien Tort Claims Act97.

Ainsi, malheureusement, le seul contre argument opposa-
ble à la théorie du « gouvernement contractant » consiste 
à affirmer que, du moins en période de post conflit, les 
mines antipersonnel produites par des compagnies amé-
ricaines et dotées de mécanismes d’autodestruction sont 
moins dangereuses. Cela ne signifie pas que certains ty-
pes de mines sont acceptables mais seulement que les 
producteurs ont manqué à leur devoir envers le gouverne-
ment américain en omettant de l’informer correctement du 
danger du produit ou en ayant décidé seuls du cahier des 
charges ; dès lors les producteurs ne peuvent se déchar-
ger de leur responsabilité.

La mise en œuvre des droits des victimes de mines anti-
personnel est donc envisageable devant des juridictions, 
internationales, régionales et nationales. Les obstacles à 
de tels recours ont néanmoins été exposés. Ils contrevien-
nent à l’effectivité de l’exercice d’un droit à réparation par 
les victimes de mines antipersonnel.
Les évolutions actuelles du droit international en général 
paraissent alors une piste intéressante vers une évolution 
du droit des victimes.

97 Voir la partie concernant la juridiction (Partie I - 2.3.2).
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3. Les évolutions du droit international : 
quelle place pour les victimes de mines ?
Récemment, la communauté internationale a pris en con-
sidération la nécessaire réparation des dommages que 
subissent les victimes. L’instauration de la Cour Pénale In-
ternationale est une contribution importante dans la pour-
suite de cet objectif de même que les différents travaux et 
études menés sous l’égide de la Commission des droits 
de l’Homme des Nations Unies.
Néanmoins, ces développements en droit international 
demeurent encore peu effectifs quant à leur application 
dans le domaine des mines antipersonnel.

3.1. La Cour Pénale Internationale : une pers-
pective d’avenir ? 
L’adoption du Statut de Rome pour la Cour Pénale Inter-
nationale (CPI) en juillet 1998 a marqué une évolution im-
portante du droit des victimes sur le plan international. Elle 
consacre la possibilité pour les victimes des crimes pour 
lesquels la Cour est compétente de se constituer partie 
civile et donc de participer à tous les stades du procès et 
d’obtenir réparation.

La Cour Pénale Internationale a compétence pour statuer 
sur les crimes les plus graves et, par conséquent, les 
procès de la CPI font intervenir des victimes qui ont bien 
souvent été lésées de la façon la plus grave qui soit. Pour 
la première fois dans l’histoire de l’humanité, une cour 
internationale a le pouvoir d’ordonner à un individu de 
verser des indemnisations à un autre individu.
Conformément à l’article 79 du Statut de Rome, la premiè-
re Session de l’Assemblée des États Parties qui a eu lieu 
en septembre 2002 a instauré le Fonds d’Aide en faveur 
des victimes des crimes qui relèvent de la compétence de 
la Cour (Résolution 6).
L’objet du Fonds consiste à faire parvenir aux victimes 
de l’argent dans le cadre du mandat général de la Cour. 
Le rôle du Fonds d’aide doit être joué en tandem avec 
les fonctions de réparation de la Cour conformément à 
l’article 75 du Statut. Parfois, il s’agira de sommes que la 
Cour ordonnera à un criminel de payer aux victimes ou 
à leurs ayants droit, à des fins de réparation. Conformé-
ment à l’Article 75(2) du Statut de Rome, « la Cour peut 
rendre contre une personne condamnée une ordonnance 
indiquant la réparation qu’il convient d’accorder aux victi-
mes ou à leurs ayants droit. Cette réparation peut prendre 
notamment la forme de la restitution, de l’indemnisation 
ou de la réhabilitation. » Cette réparation peut être indi-
viduelle ou collective. Les allocations collectives ne sont 
pas forcément financières, elles peuvent prendre la forme 
d’excuse publique, déclaration officielle, commémoration 
etc…Le Fonds peut verser des indemnisations directe-
ment aux victimes ou à d’autres entités comme à des or-
ganisations d’assistance.
Dans le cas où la personne condamnée n’est pas sol-
vable, le Conseil d’administration du Fonds peut décider 

d’utiliser les contributions volontaires et de les mettre à 
disposition de la Cour98.
La question se pose de savoir si les victimes de mines 
rentrent dans le domaine de compétence de la Cour et se-
raient de ce fait susceptibles de recevoir réparation par le 
biais d’un procès devant la CPI, ou par le biais du Fonds.
Le statut de la CPI énonce dans son chapitre 2 les dif-
férents crimes au regard desquels elle est habilitée à 
statuer. Il convient dès lors d’étudier si les victimes de 
mines peuvent être considérées comme des victimes de 
ces crimes.

• Le génocide (article 6 du Statut de la CPI)
L’utilisation de mines ne peut être associée à un géno-
cide à moins d’y reconnaître une volonté intentionnelle 
de détruire l’ensemble d’un groupe national, ethnique, ra-
cial ou religieux. On peut il est vrai utiliser les mines avec 
l’intention de détruire une minorité. Le largage de mines, 
l’utilisation de mines fabriquées sous la forme de jouets, 
de boites de tomates, et autres, larguées dans un village 
peuvent traduire l’intention d’éliminer une ethnie ou une 
communauté. Si le Statut de Rome ne fait pas référence 
aux mines antipersonnel, le moyen utilisé pour commettre 
ces crimes importe peu. L’essentiel est le résultat c’est-à-
dire le crime.
Ainsi par exemple, le Statut de Rome définit parmi les élé-
ments constitutifs d’un génocide le « meurtre de membres 
d’un groupe » sans spécifier les moyens utilisés.
Néanmoins, dans la majorité des cas, il est très probable 
que le caractère indiscriminé des maux causés par les 
mines rende impossible l’appellation de « génocide », la 
preuve de la « volonté intentionnelle » demeurant absente.

• Le crime contre l’humanité (Article 7 du Statut de la CPI)
En principe, les victimes de mines ne peuvent pas non 
plus être considérées par la Cour comme victimes d’un 
crime contre l’humanité dans la mesure où ce crime est 
commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou sys-
tématique lancée contre toute population civile. Une fois 
encore, le caractère indiscriminé de la mine rend aléatoire 
les notions d’“attaque” et de “systématique”.
Pourtant, dans les cas où les mines sont délibérément 
placées à proximité de villages, ou lorsque des civils sont 
utilisés sciemment et sous la menace par des groupes 
armés pour repérer ou détoner des mines199, on peut s’in-
terroger sur l’existence d’un crime contre l’humanité. En 
effet, l’article 7 (1k) du Statut de la Cour définit le crime 
contre l’humanité comme « tout acte inhumain causant 
intentionnellement de grandes souffrances ou des attein-
tes graves à l’intégrité physique ou la santé physique et 
mentale ».

Néanmoins, « par « attaque lancée contre une population 
civile », on entend le comportement qui consiste en la 
commission multiple d’actes visés à l’encontre d’une po-
pulation civile quelconque, en application ou dans la pour-
suite de la politique d’un État ou d’une organisation ayant 
pour but une telle attaque »100. 

98 Les contributions volontaires des entités extérieures au Fonds doivent d’abord être approuvées par le Conseil d’Administration, qui refusera celles qui ne correspondent 
pas aux objectifs et activités du Fonds d’aide ou celles dont la somme allouée, telle que l’exige le donateur, entraînerait une répartition manifestement inéquitable des fonds 
disponibles entre les différents groupes de victimes.
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Dès lors, il faudrait arriver à prouver que les accidents 
dont sont victimes les villageois s’inscrivent dans une po-
litique délibérée visant à nuire à une population cible : qu’il 
ne s’agit plus d’accidents mais d’un acte criminel.
D’autre part, il serait possible de considérer que les at-
teintes à l’environnement causées par les mines et UXO 
puissent constituer un crime contre l’humanité.
Ainsi, pour le Professeur Doug Rokke :  « L’armée d’un 
État ne peut pas contaminer délibérément un autre État, 
créer des préjudices aux gens et à l’environnement et 
ignorer ensuite les conséquences de ses actions. Agir 
ainsi constitue un crime contre l’humanité 101».  

• Le crime de guerre (Article 8 du Statut de la CPI)
Comme mentionné précédemment, il est très difficile de 
faire admettre que l’utilisation de mines en période de 
conflits constitue une violation des Conventions de Ge-
nève sur la protection des civils.
Parmi les définitions du crime de guerre figurant dans le 
Statut de la CPI, on trouve à l’article 8 alinéa 2, b, iv : « Le 
fait de diriger intentionnellement une attaque en sachant 
qu’elle causera incidemment des pertes en vies humaines 
dans la population civile, des blessures aux personnes ci-
viles, des dommages aux biens de caractère civil ou des 
dommages étendus, durables et graves à l’environnement 
naturel qui seraient manifestement excessifs par rapport 
à l’ensemble de l’avantage militaire concret et direct at-
tendu ; ».

La pose d’une mine constitue-t-elle une telle attaque ? 
Cela n’a jamais été reconnu bien qu’une telle interpréta-
tion demeure possible et largement légitimée par le nom-
bre de victimes civiles de mines antipersonnel102. L’utilisa-
teur d’une mine sait pertinemment qu’elle aura des effets 
sur le long terme, y compris après la fin du conflit, d’autant 
plus si elle n’est pas pourvue d’un mécanisme d’autodes-
truction. En choisissant une telle arme, il a conscience 
d’exposer des civils à un danger une fois la paix revenue. 
Par ailleurs, même si la mine a une durée de vie limitée à 
la période de conflit grâce à un mécanisme d’autodestruc-
tion, rien ne permet de garantir à son utilisateur qu’elle ne 
causera des pertes que dans les rangs ennemis. Or, les 
« dommages collatéraux » produits, lorsqu’ils se tradui-
sent en vies humaines civiles perdues, devraient toujours 
être considérés comme excessifs au regard des retours 
attendus en matière de stratégie militaire.
Dès lors, peut-on considérer la pose d’une mine antiper-
sonnel comme un crime de guerre ? Peut-on poursuivre 
le responsable pour un acte commis en période de guerre 
mais pour ses effets en période de paix ? 

Par ailleurs, si l’on reprend l’exemple du déminage forcé, 

le fait d’utiliser sciemment un civil pour détoner une mine 
en période de conflit, ne constitue-t-il pas un crime de 
guerre ? Néanmoins, il s’agirait alors de condamner l’atro-
cité du déminage forcé et non l’utilisation de mines.
Seul le positionnement de la Cour pourrait permettre des 
avancées sur ces interprétations.

• Le crime d’agression
Le crime d’agression figure dans le Statut de la CPI. Néan-
moins, « la Cour exercera sa compétence à l’égard du 
crime d’agression quand une disposition aura été adop-
tée conformément aux articles 121 et 123, qui définira ce 
crime et fixera les conditions de l’exercice de la compé-
tence de la Cour à son égard. Cette disposition devra être 
compatible avec les dispositions pertinentes de la Charte 
des Nations Unies 108».

Si une définition du crime d’agression satisfaisante pour 
l’ensemble des États Parties n’a pas encore été trouvée, il 
est très probable qu’un recours illégitime à la force consti-
tue un crime d’agression, en référence à la jurisprudence 
internationale existante. En effet, dans « l’affaire du Ni-
caragua »109, l’usage illégal de la force a été considéré 
comme un crime d’agression.
Cela n’établirait pas pour autant que l’usage de mines 
antipersonnel peut être qualifié de crime d’agression, 
puisque c’est ici la circonstance et non le moyen qui est 
mise en cause. Dans l’affaire précédemment citée, des 
mines antipersonnel ont effectivement été utilisées, mais 
ce n’est toutefois pas cet élément qui a amené la Cour 
Internationale de Justice à qualifier l’action des Etats-Unis 
de crime d’agression.

En se plaçant du point de vue de la victime, on peut ainsi 
imaginer les arguments à mettre en valeur pour demander 
une réparation devant la CPI pour l’un des quatre crimes 
sus-mentionnés. Si la Cour acceptait d’ouvrir le champ de 
sa compétence à l’usage des mines antipersonnel, la dif-
ficulté demeurerait toutefois d’apporter la preuve du lien 
entre la victime et l’utilisateur de la mine.

3.2. Le Projet de principes fondamentaux et 
directives concernant le droit à un recours 
et à réparation des victimes de violations 
flagrantes du droit international relatif aux 
droits de l’Homme et de violations graves du 
droit international humanitaire
Depuis le début des années quatre-vingt-dix, la Com-
mission des Droits de l’Homme travaille sur ce Projet de 
principes. Deux experts ont contribué à l’élaboration d’un 

99 Comme l’a souligné le Rapport 2003 de l’Observatoire des mines (ICBL, Vers un monde sans mines, rapport 2003 de l’Observatoire des mines, op. cit., p. 567), des 
déminages forcés ont été rapportés en Birmanie.
100 Statut de la Cour Pénale Internationale, article 7 alinéa 2, point 1.
101 Professeur Doug Rokke, ancien directeur du projet de recherche du Pentagone concernant l’uranium appauvri, ancien professeur de science environnementale à l’Uni-
versité de Jacksonville et colonel de l’armée américaine : il a été chargé par le Département de la Défense américaine de la décontamination du désert lors de l’après guerre 
du Golfe I. Traduction : Handicap International
102 Selon le rapport de l’Observatoire des mines 2003 (op. cit., p. 39-40), 85% des victimes de mines antipersonnel sont des civils.
103 Article 5 alinéa 2.
104 Arrêt de la Cour Internationale de Justice : Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis), 27 juin 1986.
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texte qui est, à l’heure actuelle, soumis à contributions des 
États et acteurs de la société civile.
La Convention des Nations Unies contre la Torture ne 
définit pas la réparation, la compensation ou la réhabili-
tation ; elle ne contient pas non plus de définition stricte 
du terme ‘victime’. Deux documents des Nations Unies 
ont tenté de remédier à cette lacune : la Déclaration des 
Principes Fondamentaux de la Justice relatifs aux 
Victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de 
pouvoir, et le Projet de principes fondamentaux et di-
rectives concernant le droit à un recours et à répa-
ration des victimes de violations flagrantes du droit 
international relatif aux droits de l’Homme et de vio-
lations graves du droit humanitaire (ci-après dénommé 
« Projet de principes »). Une des spécificités de ce Projet 
de principes est qu’il prend comme point de départ les 
attentes des victimes elles-mêmes. Comme le souligne 
International Rehabilitation Council for Torture victims105 le 
Projet de principes traite du droit à réparation en adoptant 
la perspective de la victime. Si le Projet a été conçu pour 
pallier une carence de la Convention des Nations Unies 
contre la torture, le texte a un champ d’application plus 
large et traite de la violation des droits de l’Homme et du 
droit international humanitaire. Il convient donc d’analyser 
la portée de ce texte à l’égard des victimes de mines.

Il faut en premier lieu souligner un récent développement : 
si le premier Projet de principes106 se référait aux « vio-
lations du droit international des droits de l’Homme et 
au droit humanitaire », le texte a été amendé en octobre 
2003107 pour réduire la portée du document aux « viola-
tions graves des droits de l’Homme et aux violations sé-
rieuses du droit humanitaire ». Ces amendements cons-
tituent une certaine remise en cause de l’application du 
texte à l’égard des victimes de mines antipersonnel.
Dans le Projet de principes modifié, on entend par « vic-
time » « une personne ou un groupe collectif qui a subi un 
préjudice, notamment une atteinte à son intégrité physique 
ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle ou 
une atteinte à ses droits fondamentaux (…) Une « victime» 
peut être également une personne morale, le représentant 
d’une victime, une personne à charge, un membre de la 
famille proche ou du ménage de la victime directe ou une 
personne qui, en intervenant pour venir en aide à une vic-
time ou empêcher que se produisent d’autres violations, a 
subi un préjudice physique, mental ou matériel. »
« Une victime, ainsi définie, est une personne qui, par suite 
d’actes ou d’omissions constituant une violation flagrante du 
droit international relatif aux droits de l’homme ou des viola-
tions graves du droit humanitaire, a subi un préjudice »108.

Alors que les victimes de mines antipersonnel pouvaient 
rentrer dans la définition des victimes telle qu’elle était 
présentée dans la version précédente, la référence aux 
« violations graves » aurait pu constituer un obstacle im-

portant. Comme il a été dit, il n’est pas reconnu dans la 
jurisprudence actuelle que l’utilisation de mines antiper-
sonnel constitue une violation grave du droit humanitaire. 
Cependant, dans le préambule du Projet de principes, il 
est mentionné que « les violations flagrantes de droits ci-
vils, économiques, sociaux et culturels incluent le droit à 
la protection de la vie et de l’intégrité physique ainsi que 
d’autres aspects essentiels inhérents à la personne hu-
maine et à sa dignité ». De ce fait, une victime de mines 
antipersonnel peut être considérée comme une victime de 
violation grave des droits de l’Homme.

Le Projet de principes énumère un certain nombre d’obli-
gations à la charge des États parmi lesquelles le devoir de 
respecter et de faire respecter le droit international huma-
nitaire et les droits de l’Homme (principe 1).
Ces obligations sont détaillées dans les chapitres 1 et 2. 
Néanmoins les articles 4 et 5 du chapitre 3 s’attachent 
plus spécifiquement aux violations flagrantes du droit in-
ternational et des droits de l’Homme qui constituent des 
crimes de droit international. Ces violations requièrent, de 
par leur gravité, l’application de poursuites et de sanctions 
à l’égard des responsables et une compétence univer-
selle. La prescription ne s’applique pas à ces violations. 
Dans le cas des victimes de mines, il est peu vraisembla-
ble à l’heure actuelle que les États reconnaissent dans 
l’utilisation de mines un crime de droit international pour 
les raisons déjà mentionnées. Il est dès lors moins proba-
ble que les responsables soient poursuivis avec la même 
détermination. En revanche, la victime a droit à un recours 
qui comprend : le droit d’accès aux instances judiciaires, 
le droit à réparation et le droit d’accès aux informations 
factuelles concernant les violations (article 12).

3.2.1. le droit d’accès aux instances judiciaires

Ce droit doit s’exercer dans le cadre des législations na-
tionales en vigueur et en vertu du droit international. C’est 
donc à l’État de veiller à ce que les violations du droit in-
ternational (Droits de l’Homme et Droit International Hu-
manitaire) puissent être poursuivies dans les enceintes 
judiciaires nationales. Peu de législations nationales per-
mettent toutefois aux victimes de mines antipersonnel de 
revendiquer leur droit à réparation. Le droit d’accès aux 
instances judiciaires impliquerait que le préjudice subi en 
raison d’une violation des droits de l’Homme soit reconnu 
comme tel devant les juridictions nationales. L’article 13 du 
Projet de principes mentionne également que l’État a une 
obligation de mettre à disposition des victimes les moyens 
diplomatiques et juridiques appropriés. Cela signifierait que 
dans l’hypothèse où le responsable du préjudice se trouve 
en dehors de l’État d’appartenance de la victime ce dernier 
assisterait la victime par des moyens diplomatiques. On 
comprend bien le caractère hautement politique d’une telle 
procédure. Le gouvernement Vietnamien serait-il prêt à 

105 http://www.irct.org.
106 UN doc E/CN.4/2000/62.
107 UN doc E/CN.4/2004/57.
108 Articles 8 et 9.
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exercer des pressions diplomatiques envers les Etats-Unis 
pour permettre aux victimes d’obtenir réparation pour les 
préjudices subis suite à la pose de mines antipersonnel par 
les armées américaines durant la guerre du Vietnam ? La 
mise à disposition des moyens diplomatiques peut prendre 
de fait un caractère discrétionnaire en fonction des États 
impliqués. L’article 14 stipule que, outre l’accès individuel 
aux instances nationales, un accès collectif pour un groupe 
de victimes doit également être prévu. Comme cela a déjà 
été mentionné précédemment, le caractère collectif de l’in-
demnisation peut s’avérer tout à fait approprié dans le cadre 
des victimes de mines.

3.2.2. Le droit à réparation des victimes

Il est stipulé dans le chapitre IX que la réparation devrait 
être proportionnelle à la gravité de la violation et au préjudi-
ce subi. Ce postulat pose la question du lien entre la gravité 
de la violation et l’ampleur du préjudice subi. Aucune indi-
cation ne précise comment sera déterminée la gravité de la 
violation. On peut néanmoins imaginer que conformément 
aux articles précédents du texte, une violation acquiert un 
caractère « grave » lorsqu’elle constitue un crime de droit 
international. Cela signifie-t-il que l’indemnisation sera cal-
culée, entre autre, selon le degré de gravité de la violation ? 
Comment la gravité de la violation, qui ne constitue pas un 
crime selon le droit international, sera-t-elle déterminée ? 
Dans le cas d’une victime de mine, la violation (pose d’une 
mine) n’est pas reconnue comme un crime de droit inter-
national et ne peut pas toujours être considérée comme 
une violation grave du droit international humanitaire ; 
néanmoins le préjudice subi peut s’avérer d’une gravité 
extrême (perte d’un proche, perte d’un ou de plusieurs 
membres de la famille). Dès lors, on peut se demander 
comment les juridictions nationales feront pour déterminer 
le montant de l’indemnisation. Il semble, de ce fait, difficile 
et irréaliste de parler de proportionnalité de la réparation.

Pourtant, « conformément à sa législation nationale et 
à ses obligations juridiques internationales l’État assure 
réparation aux victimes pour ses actes ou omissions qui 
constituent des violations flagrantes du droit international 
relatif aux droits de l’Homme et des violations graves du 
droit humanitaire »109. Cet article trouve une réelle perti-
nence au regard des victimes de mines dans la mesure où 
si la responsabilité de l’État peut être engagée sur la base 
d’un acte, l’omission est également souvent à la base du 
préjudice subi : omission de dépolluer le territoire des mi-
nes antipersonnel après la fin du conflit, omission d’iden-
tifier et de délimiter les zones polluées, omission d’alerter 
et d’informer la population civile des dangers et de la loca-
lisation des mines antipersonnel. Il convient également de 
rappeler que les États sont liés par les actes commis par 
des gouvernements antérieurs.

L’article 16 évoque également l’hypothèse dans laquelle 
le préjudice n’est pas imputable à l’État. Dans ce cas de 
figure, le responsable devra s’acquitter de ses obligations 
directement envers les victimes ou envers leurs États d’ap-
partenance si ces derniers ont déjà indemnisé les victimes. 
Comme il est précisé dans l’article 3(b), une des obligations 
des États étant « d’enquêter de manière efficace, rapide, 
exhaustive et impartiale sur les violations et, le cas échéant, 
de prendre des mesures contre leur auteur présumé, confor-
mément au droit national et international », on peut penser 
que l’État d’appartenance de la victime pourra se retourner 
contre le responsable du préjudice quelle que soit sa na-
tionalité. Dans l’hypothèse où le responsable n’est pas en 
mesure ou refuse de s’acquitter de ses obligations envers 
la victime, l’État du ressortissant devrait s’efforcer d’assurer 
lui même la réparation par le biais de fonds nationaux d’in-
demnisation dont il devra trouver les ressources nécessai-
res. Dans le cadre des préjudices causés par la présence 
de mines la recherche de responsabilité est souvent diffi-
cile : soit le responsable est un groupe armé/rebelle n’ayant 
aucune personnalité juridique et de fait difficile à identifier 
ou ayant disparu, soit le responsable est un autre État ou le 
ressortissant d’un autre État, qui n’accepteront que difficile-
ment d’assumer leur responsabilité110. Dans ce second cas, 
le recours prendra un caractère d’ordre diplomatique. Un 
recours devant la Cour Internationale de Justice permettrait 
éventuellement de régler le différend mais nous avons déjà 
examiné les limites d’un tel recours111. Dans l’hypothèse où 
le préjudice est imputable à un autre État que celui d’appar-
tenance de la victime, que cet État refuse de s’acquitter de 
ses obligations, la victime pourrait recevoir une indemnisa-
tion de son État après échec de négociations diplomatiques, 
ce qui risquerait de prendre un certain temps. De plus, la 
violation ne pouvant être assimilée à un crime de droit inter-
national on peut penser que les moyens mis à disposition 
pour obtenir compensation seront de moindre importance. 
D’autant que conformément au Chapitre III seuls les crimes 
de droit international peuvent faire l’objet de la compétence 
universelle de cours nationales.
La question d’un fonds national d’indemnisation pose le 
problème des ressources disponibles. Si l’État ne fait pas 
le choix ou n’est pas en mesure d’assurer un approvision-
nement de ce fonds, ce qui est peut-être le cas dans de 
nombreux États contaminés par les mines, alors, non seu-
lement la faute restera impunie mais il n’est pas non plus 
certain que la victime obtienne une indemnisation112.

Le chapitre IX du Projet de principes prévoit toutefois dif-
férentes formes de réparation :

• La restitution : « rétablir la victime dans la situation ori-
ginale qui existait avant que les violations du droit interna-
tional humanitaire et des droits de l’Homme ne se soient 
produites » article 21.

109 Article 16 du Projet de Principes.
110 Arrêt de la CIJ, Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui ci (États-Unis c/Nicaragua), 27 Juin 1986.
111 Voir la partie 2.1.1. de cette étude.
112 Voir la section 2 de la partie concernant le droit à compensation.
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Dans le cas des victimes de mines et de communautés af-
fectées par la présence de mines, cela pourrait se traduire 
par la dépollution de la zone affectée, le retour sur le lieu 
de résidence ou de travail. En revanche, la restitution est 
impossible pour les atteintes physiques ayant produit un 
handicap permanent.

• L’indemnisation : « une indemnisation devrait être pré-
vue pour tout dommage résultant de violations flagrantes 
du droit international relatif aux droits de l’Homme et de 
violations graves du droit humanitaire qui se prête à une 
estimation financière » article 22.
Chaque exemple trouve sa pertinence au regard des pré-
judices subis par les victimes de mines :
- le préjudice moral ou physique, incluant la peine, la souf-
france et la douleur émotionnelle,
- la perte d’une chance, dans les domaines de l’emploi, de 
l’éducation ou des avantages sociaux,
- les dommages matériels et pertes de revenus, incluant la 
perte potentielle de revenus,
- l’atteinte à la dignité,
- les frais encourus pour les dépenses d’assistance ju-
diciaire, de santé, de services médicaux et de services 
psychologiques et sociaux.

• La réadaptation
La réadaptation est définie au sens large, il ne s’agit pas seu-
lement de la prise en charge médicale et psychologique mais 
également de l’accès aux services juridiques et sociaux.
La réadaptation physique dans le cas des victimes de mi-
nes est souvent plus adéquate dans le cadre d’une prise 
en charge collective ou communautaire. Ce qui justifie la 
pertinence d’une procédure collective en réparation.113

• La réparation morale et les garanties de non renou-
vellement
La réparation morale, déclinée dans le texte par une énu-
mération, (excuse publique, déclaration officielle, com-
mémoration) a une valeur fortement symbolique mais re-
présente un acte significatif aux yeux des victimes. Dans 
le cas des victimes de mines, il est peu probable que la 
réparation morale puisse inclure une sanction judiciaire ou 
administrative à l’égard des responsables dans la mesure 
où la responsabilité est difficile à établir. Néanmoins, le 
fait de reconnaître publiquement que l’utilisation des mi-
nes constitue une violation grave du droit international hu-
manitaire et des droits de l’Homme, que le manquement 
de l’État à dépolluer une zone affectée ou à protéger les 
populations en danger constitue également une violation, 
permettrait de faire avancer le droit et la jurisprudence. 
C’est à travers cette reconnaissance généralisée que, à 
terme, l’utilisation des mines pourrait être légalement con-
sidérée comme une violation grave du droit international.
En ce qui concerne les garanties de non renouvellement 
du préjudice, dans le cadre des victimes de mines, ces 
dispositions se traduiraient pas des opérations concrètes 
visant à dépolluer les zones contaminées. Pour les États 
qui continuent à produire des mines, à en importer ou ex-

porter, cela pourrait se traduire par l’arrêt complet de la 
production et de toute commercialisation.

Reste à savoir quels seraient la portée et le statut de ce tex-
te. Dans le préambule de la version modifiée, il est énoncé 
que « les principes et directives ne créent pas de nouvelles 
obligations de fond en droit international ou interne mais 
définissent des mécanismes, modalités, procédures et mé-
thodes pour l’exécution d’obligations juridiques qui existent 
déjà en vertu du droit international des droits de l’Homme et 
du droit international humanitaire qui sont complémentaires 
bien que différents dans leurs normes ». Il est très probable 
que cette nouvelle clarification, appuyée par la restriction 
de la portée du texte, se référant maintenant uniquement 
aux « violations graves» résulte des commentaires émis 
par certains États selon lesquels certains des principes 
ne sont ni issus de la coutume ni des traités114. S’agira-t-il 
simplement de normes et critères non contraignants qui ne 
deviendraient exécutoires qu’une fois incorporés en droit 
national ? Le texte créera-t-il des obligations légales envers 
les États ou au contraire de simples objectifs ? Si on consi-
dère que le texte une fois adopté doit devenir juridiquement 
contraignant, comment faire face au manquement d’un État 
à reconnaître le droit à réparation ? 
Toutes ces interrogations n’ont pas encore trouvé de ré-
ponse. Le rôle, le caractère et le statut de ce texte demeu-
rent des questions fondamentales.
Pourtant, si le texte est adopté par l’Assemblée Générale 
et même s’il n’acquiert pas un caractère contraignant, il 
constituera néanmoins une référence significative pour 
les victimes de mines. 

4. Conclusion 

Les victimes de mines antipersonnel peuvent en principe 
demander réparation devant les juridictions nationales 
compétentes pour le préjudice qu’elles ont subi. Cette 
possibilité est offerte aux victimes, individuellement, selon 
les conditions procédurales et de droit de l’État.

Suivant un autre modèle, l’exemple des « class actions » aux 
Etats-Unis paraît être une piste également intéressante. Si 
les conditions de recours sont remplies, les victimes de mines 
antipersonnel peuvent se regrouper en « class » et intenter 
une action dans le but d’engager la responsabilité du produc-
teur ou de l’utilisateur de mines antipersonnel ayant causé le 
dommage dont elles sont victimes.
Néanmoins, il conviendrait, dans le but de faciliter de tels 
recours, de rendre plus apparente la responsabilité 
des producteurs. Aujourd’hui un des obstacles majeurs 
consiste à démontrer le lien de causalité. Cet obstacle 
pourrait néanmoins être contourné par une amélioration 
de la traçabilité des mines. 
Les recours en justice intentés au niveau national de-
vraient bénéficier du soutien d’avocats compétents en la 
matière. Ces derniers pourraient apporter une assistance 
juridique aux victimes ainsi que la connaissance de 
l’étendue de leurs droits.

113 Voir la partie sur les recours collectifs.
114 United States Mission –Geneva Press Releases 2003, General Comments of the United States on Basic Principles and Guideline on the Right to a Remedy for Victims 
of Violations of International Human Rights and Humanitarian Law.
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De plus, si l’utilisation de mines antipersonnel était recon-
nue comme un crime de guerre, la compétence universel-
le des cours nationales pourrait permettre de poursuivre 
les auteurs de tels crimes. Cependant, à l’heure actuelle, 
les États n’exercent leur compétence universelle que s’il 
existe un certain lien de rattachement. Cette condition de-
vrait pouvoir être assouplie.

Des actions à l’encontre des États peuvent être intentées 
par des individus ou toute personne les représentant de-
vant certaines cours régionales des droits de l’Homme 
pour violation du droit des droits de l’Homme.
Le droit des victimes devant des instances juridictionnelles 
passe tout d’abord par une intensification de l’assistance 
juridique directe ou indirecte. A côté des mécanismes déjà 
existants devant ces cours115, une telle assistance pourra 
provenir d’organisations non gouvernementales de défen-
se des droits de l’Homme et/ou de tout autre organisme 
compétent afin de rendre possible des recours effectifs et 
efficaces. Les ONG ont un rôle primordial à jouer dans le 
soutien juridique apporté aux victimes : respect des exi-
gences et droits procéduraux, assistance juridique dans 
l’élaboration du dossier en fondement de l’action.
Ainsi, il s’agit d’informer les victimes des possibilités de 
recours et donc d’indemnisation/réparation qui s’offrent à 
elles, devant des juridictions dont elles n’ont pas forcé-
ment connaissance.

Enfin, devant les juridictions régionales, les ONG de-
vraient pouvoir intenter des actions en réparation de dom-
mages subis du fait de mines antipersonnel, en représen-
tation des victimes.

Les juridictions internationales peuvent permettre d’en-
gager la responsabilité des acteurs violant le droit inter-
national humanitaire et le droit international des droits 
de l’Homme. Ainsi, la mise en cause de la responsabilité 
internationale mais aussi de la responsabilité pénale des 
individus pour utilisation de mines antipersonnel peut être 
un moyen d’améliorer les droits des victimes.
On peut en effet imaginer qu’un État partie à la Convention 
d’Ottawa exerce sa protection diplomatique envers un de 
ses nationaux devant la Cour Internationale de Justice afin 
de demander indemnisation pour le préjudice subi du fait 
de la non-exécution par un autre État partie de l’une de ses 
obligations. La légalité de l’utilisation des mines antiperson-
nel pourrait également être remise en cause par l’engage-
ment de la responsabilité pénale individuelle devant la Cour 
Pénale Internationale. Comme il en a été question dans le 
processus jurisprudentiel d’incrimination du viol, les organi-
sations et associations peuvent ici encore avoir une posi-
tion primordiale en faveur de la pénalisation de l’utilisation 
des mines. Ainsi, grâce au rôle accru des organisations de 
défense des droits de l’Homme devant la Cour Pénale In-
ternationale, il pourrait être possible d’incriminer l’utilisation 
des mines antipersonnel dans le cadre d’actions intentées 
contre des individus devant cette juridiction.

115 Article 6 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ; article 8.2 de la Convention Américaine relative aux Droits de l’Homme ; article 7 de la Charte Africaine 
des Droits de l’Homme et des Peuples.
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II- un fonds
de compensation pour

les victimes de mines ?
Malgré les évolutions du droit international, les victimes de 
mines ne bénéfi cient pas d’une véritable reconnaissance 
juridique en tant que groupe identifi é. Puisque à l’heure 
actuelle, la question de la réparation en faveur des vic-
times de mines semble diffi cile à mettre en œuvre, il est 
intéressant d’étudier dans quelle mesure la création de 
fonds de compensation pourrait palier à cette carence. Il 
ne s’agit pas de cantonner ces victimes dans un isole-
ment stérile. Les victimes de mines en effet sont, du fait 
des atteintes dont elles ont souffert, des personnes han-
dicapées, et doivent à ce titre être totalement intégrées 
dans les politiques et mesures destinées à donner à ces 
dernières les mêmes droits et possibilités que tous les 
autres citoyens. Cependant, l’origine particulière de leur 
défi cience nécessite aussi des mesures spécifi ques, qui 
peuvent aider les personnes à réinvestir leur projet de vie. 
En ce sens, réparation et compensation prennent aussi 
une valeur symbolique de reconnaissance du préjudice 
particulier subi.

On peut envisager différents systèmes permettant aux vic-
times de mines d’obtenir une compensation : par le biais 
de fonds de compensation nationaux ou par la création 
d’un fonds international.
Des exemples de fonds existants pour palier à d’autres 
types de préjudices constituent des modèles intéressants 
à étudier. Nous en avons retenus trois :
- Les fonds de compensation nationaux pour les victimes 

de terrorisme
- Le fonds d’indemnisation pour les dommages causés 

par la pollution maritime (FIPOL)
- Le fonds de compensation des Nations Unies en faveur 

des victimes de la torture

Il convient donc d’identifi er dans un premier temps quel-
les sont les victimes de mines qui pourraient obtenir com-
pensation et leur besoins en terme de compensation pour 
pouvoir analyser dans un second temps les modèles de 
fonds de compensation et leur applicabilité au domaine 
des mines.

1. Quelle compensation pour les victimes 
de mines et pour quels préjudices ?

Les victimes de mines sont confrontées à trois types de 
préjudices :

- Le préjudice physique qui entraîne des dépenses de 
santé et de soins sur du long terme, et peut occasionner 
la mort.

- Les préjudices économiques comme le manque à ga-
gner lorsqu’un champ n’est plus utilisable pour l’agri-
culture, lorsqu’une victime ne peut plus travailler, et le 
manque à gagner pour les familles de victimes décédées 
ou mutilées.

- Les dommages psychologiques dus aux traumatismes, 
à la perte d’un proche ou à la menace constante de la 
présence de mines.

Les victimes de mines antipersonnel et de munitions non 
explosées devraient pouvoir prétendre à une compensa-
tion fi nancière. C’est sur cet aspect de la compensation 
que cette partie de l’étude porte. Cette compensation 
fi nancière peut également être appelée indemnisation.

Les victimes d’accidents de mines sont pour la plupart 
des personnes handicapées souffrant de séquelles per-
manentes. Les défi ciences et limitations des capacités de 
la personne devraient être compensées afi n qu’elle puisse 
exercer sa pleine citoyenneté.
Ce principe implique :
• Le droit à l’aménagement de l’environnement quotidien ;
• Le droit d’utiliser les moyens de transport et de commu-
nication ordinaires ;
• Le droit d’accéder aux aides techniques et de disposer 
des aides humaines indispensables ;
• La prise en compte des besoins et des charges des 
familles et des aidants.
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Ce type de compensation s’inscrit (ou devrait s’inscrire) 
dans le champ des politiques publiques, en particulier les 
mesures prises en faveur des personnes handicapées.
En fonction de la structure du fonds retenue et du type de 
préjudice, on pourrait envisager que la demande en com-
pensation puisse être individuelle et/ou collective.

1.1. Le préjudice physique

Par “préjudice physique” on entend toutes lésions cau-
sées à une personne suite à l’explosion d’une mine ou 
d’une munitions non explosée. La lésion peut affecter la 
tête, l’abdomen, la gorge, le dos ou les membres. Lors-
qu’une victime survit suffisamment longtemps pour avoir 
accès aux soins, elle souffre généralement d’un des trois 
type de lésions décrits ci dessous116 :

Type 1 (30%) : Lorsque la victime pose le pied sur une 
mine enfouie dans le sol. Les lésions occasionnées en-
traînent l’amputation du pied, de la jambe avec des bles-
sures sérieuses sur l’autre jambe, les organes génitaux 
et les bras. Ce type de blessure est généralement le plus 
grave et est souvent accompagné de brûlures.

Type 2 (50%) : Lésions causées par des mines à frag-
mentation. La victime souffre généralement de profondes 
blessures dues à la pénétration de fragments métalliques. 
Les lésions affectent le corps entier, la peau, les organes 
et les os. Le polycriblage profond engage immédiatement 
le pronostic vital.

Type 3 (5%) : Lésions causées lors de la manipulation d’une 
mine par des démineurs, des enfants ou des utilisateurs de 
mines. Elles entraînent généralement une mutilation au 
niveau des membres supérieurs, de graves blessures au 
visage qui peuvent provoquer la surdité ou la cécité.

15% des lésions causées par des accidents par mines ne 
rentrent pas dans une de ces catégories. Parmi ces lé-
sions, on retrouve fréquemment des lésions liées à l’effet 
blast. Le blast (effet de souffle) est le processus patholo-
gique qui induit des lésions dans un organisme exposé à 
une onde de choc au cours d’une explosion.

La compensation pour le préjudice physique subi devrait 
couvrir au minimum les frais médicaux et la prise en 
charge sur le long terme de la victime.
La compensation devrait être calculée en fonction des élé-
ments suivants :
• Secours et soins pré-hospitaliers/traitement médical 
d’urgence  
• Soins hospitaliers : soins médicaux, chirurgie, soins post 
opératoires et gestion de la douleur
• Soins de réadaptation (kinésithérapie, ergothérapie, ap-
pareillage)

Le groupe de travail pour l’assistance aux victimes de l’IC-

BL estime à 9 000 dollars par personne les coûts associés 
à la réadaptation des survivants d’accidents par mines117, 
sur l’ensemble de leur vie. Cependant, il est très difficile 
d’évaluer le montant d’une compensation pour chaque 
type de préjudice subi. En effet, en fonction du pays, les 
frais médicaux varient considérablement. La prise en 
charge des personnes handicapées change également 
en fonction du type d’orthèses ou de prothèses utilisé, des 
matériaux employés etc.

1.2. Le préjudice économique

Il s’agit du manque à gagner lorsque :
- le survivant n’est plus en mesure de pouvoir travailler 

en raison de son incapacité physique ou du traumatisme 
psychologique ;

- La famille d’une victime décédée se trouve dans le besoin ; 
- La présence de mines dans la zone empêche de pour-

suivre l’activité professionnelle.

Le compensation du manque à gagner est là encore dif-
ficile à estimer et devrait être calculée au cas par cas 
en fonction de la situation familiale de la victime, et de 
la situation professionnelle (des revenus) de la personne 
avant le préjudice.
La compensation devrait permettre à la victime de pouvoir 
se réinsérer dans la vie professionnelle et dans la vie so-
ciale : reconversion professionnelle, formation d’appren-
tissage, activités génératrices de revenus etc.
La compensation pour le préjudice économique devrait 
également prendre en compte les frais funéraires enga-
gés par la famille d’une victime décédée.
Dans le cas d’individus ou de communautés affectés par 
la présence de mines et qui du fait de la menace cons-
tante ont été amenés à devoir se déplacer, le calcul de 
la compensation devrait également prendre en compte 
le manque à gagner pour ces individus et communautés 
et les conséquences socio-économiques causées par le 
déplacement. Dans ce cas de figure , une compensation 
collective peut s’avérer plus pertinente.

1.3. Le préjudice psychologique

Le préjudice psychologique est certainement le plus dif-
ficile à évaluer : il s’agit du traumatisme subi par le survi-
vant ou par la famille des personnes tuées ou mutilées. 
Dans le cas des survivants, il est important de rappeler 
que souvent l’exclusion sociale de la personne du fait du 
poids social de son handicap peut constituer un facteur de 
souffrance psychologique.
Dans le cas des familles de victimes directes : la compen-
sation devrait prendre en compte le degré de parenté et 
la présence du proche lors de l’explosion. La Commission 
de Compensation des Nations Unies a estimé que la pré-
sence d’un parent comme témoin de l’accident constitue 
un événement à prendre en compte dans le calcul du 
montant de la compensation118.

116 HANDICAP INTERNATIONAL, Rapport mondial sur l’assistance aux victimes des mines, Lyon : HI, 2002, p. 464-465.
117 HANDICAP INTERNATIONAL, Les mines antipersonnel aujourd’hui ! Synthèse du Rapport 1999, Paris : L’esprit frappeur, 1999, p. 89.
118 Voir, dans la première partie de cette étude, le paragraphe 2.1.2.
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1.4. Approche subjective ou approche objec-
tive ? 
La question de l’indemnisation est complexe et touche des 
domaines très variés. Sir Kenneth Bloomfield, le Commis-
saire aux Victimes pour l’Irlande du Nord, note dans son 
rapport sur l’attentat à la bombe d’Omagh, que « tout bien 
considéré, [il] arrive souvent à la conclusion que les systè-
mes apparemment bien adaptés à leurs objectifs n’appor-
tent pas toujours les bienfaits escomptés »119.  
En décembre 1987, le Professeur Desmond Greer de 
l’Université Queen’s de Belfast écrivait un article sur l’in-
demnisation et l’assistance aux victimes de crimes, qui 
comportait la recommandation suivante : « on devrait gar-
der à l’esprit l’effectivité globale des différentes mesures 
pour garantir le versement aux victimes de crimes d’une 
indemnité adaptée, et ce plus particulièrement dans le 
cas des victimes de crimes terroristes »120. Ce principe de 
base doit constituer l’idée directrice de tout régime d’in-
demnisation des victimes.

Lorsque le critère sous-jacent est la perte d’autosubsis-
tance d’une famille, le décès d’une personne peut être 
considéré comme moins significatif que celui d’une autre, 
ce qui souligne l’importance du fait de déterminer si le 
critère discriminant en matière d’indemnisation doit être 
objectif ou subjectif. A titre d’exemple, on distingue l’in-
demnisation que recevrait un individu brillant, dans la fleur 
de l’âge, nourrissant l’espoir réaliste de continuer à rece-
voir un revenu élevé, et les indemnités mises à disposition 
d’un homme plus âgé et souffrant, ayant un long passé 
de chômeur et peu d’opportunités d’emploi. La méthode 
subjective peut paraître suggérer que l’on considère la vie 
de certains individus de moindre valeur par rapport à celle 
de certains autres : l’indemnisation est perçue au regard 
des pertes matérielles, et ne prétend viser aucun objectif 
social.

L’approche dite « par contraste », ou méthode objective, 
voit dans le versement de l’indemnité une expression de 
la justice éthique et sociale, excluant de ce fait toute dis-
crimination, les sommes allouées découlant d’une égalité 
des droits entre tous les demandeurs, quels que soient 
leur revenu et la date des préjudices subis. Ceci montre 
qu’en pratique, il existe plusieurs façons de développer 
une politique d’indemnisation. Les différents systèmes 
ayant cours à l’heure actuelle en Grande Bretagne et 
en Irlande du Nord illustrent ces deux approches. Aucun 
système ne paraît universellement acceptable : quels que 
soient les critères discriminants retenus, certains deman-
deurs s’estimeront toujours désavantagés d’une façon ou 
d’une autre121.

2. Un modèle transposable ? Les méca-
nismes d’indemnisation des victimes du 
terrorisme et l’indemnisation des victimes 
des mines

2.1. Introduction

L’application de la loi par les pouvoirs publics est le plus 
souvent centrée sur l’agresseur, et non sur la victime. On 
peut situer historiquement l’origine de ce rôle secondaire 
de la victime au passage d’actions légales privées à des 
systèmes de mise en application publique de la loi122. En 
Angleterre par exemple, l’État ne jouait aucun rôle dans la 
sanction des actes criminels : les parties intéressées, gé-
néralement la victime, engageaient les poursuites contre 
l’agresseur et percevaient l’amende ou les dommages et 
intérêts qui en résultaient. Au fur et à mesure que L’Etat fut 
amené à jouer un rôle plus important dans la mise en vi-
gueur des sanctions, la victime disparut progressivement 
du processus de poursuite judiciaire. Finalement, les vic-
times perdirent à la fois le droit d’engager une action en 
justice et celui de percevoir une indemnisation financière 
à l’issue du procès123.

Ces dernières années, la victime a graduellement réinvesti 
le champ de l’application de la justice pénale124. Auparavant, 
les victimes ne pouvaient réclamer une indemnisation de 
la part de l’agresseur qu’en engageant une action de droit 
civil. Désormais, les victimes peuvent être indemnisées 
soit au moment de la condamnation criminelle, recevant 
alors un payement directement honoré par leur agresseur 
reconnu coupable, soit par l’intermédiaire d’un programme 
d’indemnisation étatique des victimes. Ces deux alternati-
ves correspondent à la distinction entre indemnisation et 
réparation. Tandis que l’indemnisation cherche à obtenir la 
reconnaissance par un organisme extérieur du préjudice 
subi, la réparation s’adresse directement à l’individu ou à 
l’organisation qui a fait subir ce préjudice à la victime125. La 
question de la réparation par les agresseurs des préjudices 
subis va toutefois au-delà du cadre de l’analyse présente : 
elle a été traitée dans la première partie de notre étude. 
Nous nous concentrerons sur la question de l’indemnisa-
tion, autrement dit la possibilité de versement par un or-
ganisme d’État ou un autre dispositif d’une aide financière 
aux victimes d’accidents de mines ou UXO, en raison des 
pertes et des blessures subies.

Cette analyse aborde les systèmes d’indemnisation dé-
diés aux victimes du terrorisme. Une grande partie de la 
littérature traitant de ce sujet se concentre sur les ques-
tions de la réparation morale et des commissions dites de 

119 SIR KENNETH BLOOMFIELD, We will remember them, Report of the Northern Ireland Victim Commissioner, 1998, par. 5 et10.
120 DESMOND GREER, Compensation and Support for Victims of Crime, Fourteenth Report of the Standing Advisory Commission on Human Rights (1987).[ NdT : Indemnisation 
et assistance aux victimes de crime, Quatorzième rapport de la Commission consultative des Droits de l’Homme ]  Voir : http://cain.ulst.ac.uk/issues/violence/victims1.htm
121 Ibid.
122 OMRI BEN-SHAHAR ET ALON HAREL, Compensation of Victims of Crime : An Economic Analysis [Indemnisation des victims de crimes : une analyse économique], New York : 
Mimeo, présenté au congrès annuel de la American Law and Economics Society [Association Américaine de Droit et d’Economie], 2000.
123 W. MCDONALD, Toward a Bicentennial Revolution in Criminal Justice : The Return of the Victim [Vers une révolution bicentenaire de la justice criminelle : le retour de la 
victime], American Criminal Law Review vol. 13, N°649, 1976.
124 OMAR BEN-SHAHAR ET ALON HAREL, op. cit.
125 SANDRA PEAKE, Directrice du Wave Trauma Centre [centre sur les traumatisms de Wave], contribution au rapport de SIR KENNETH BLOOMFIELD, Compensation and Reparation 
[Indemnisation et réparation], Northern Ireland Victims Commission [Commission sur les Victimes d’Irlande du Nord], 1998.
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« vérité et réconciliation », alors que dans un grand nom-
bre de cas, l’identité de l’agresseur reste inconnue. De ce 
fait, le versement d’une indemnisation gouvernementale 
aux victimes reste le seul moyen de rectifier les insuffisan-
ces du système126. Nous avons détaillé le fonctionnement 
de deux systèmes récents d’indemnisation des victimes 
du terrorisme. Le premier est le Fonds de Garantie des 
Victimes des Actes de Terrorisme et d’autres Infrac-
tions (FGTI), fonds mis en place en France en 1990127 à 
la suite d’attaques terroristes ayant frappé le pays. Le se-
cond système est celui existant en Irlande du Nord, grâce 
auquel les victimes du terrorisme ont le droit de réclamer 
au Secrétaire d’État une indemnisation pour les blessures 
ou décès causés par des actes terroristes. Ces deux mo-
dèles seront examinés en vue d’établir un système équi-
table d’indemnisation des victimes des mines. L’objectif 
fondamental des systèmes d’indemnisation doit aussi être 
pris en compte, dans la mesure où la nature du système 
dépendra de son objectif : selon qu’il vise à offrir une in-
demnisation complète de pertes matérielles, ou bien si 
l’octroi d’une indemnisation est l’expression d’une justice 
éthique et sociale.

2.2. Systèmes d’indemnisation des victimes 
du terrorisme

2.2.1. Fonds de Garantie des Victimes des 
Actes de Terrorisme et d’autres infractions 
(FGTI)128

• Base juridique du FGTI
En France, un fonds d’indemnisation des victimes du terro-
risme a été mis en place par l’article 9 de la loi de 1986 re-
lative à la lutte contre le terrorisme et aux atteintes à 
la sûreté de l’Etat129. Les victimes du terrorisme se voient 
accorder le statut de victimes civiles de guerre130.

Créé en 1990, le FGTI gère l’indemnisation des victimes 
du terrorisme, ainsi que des victimes d’autres types d’at-
taques, y compris les agressions et les viols131. Le régime 
d’indemnisation se base sur la loi de 1986, et les sommes 
payées sont fixées par le FGTI en accord avec les victi-
mes. Le FGTI est financé par une déduction fiscale des 
contrats d’assurance sur les biens132 ; pour chaque contrat 
en 2001, cette contribution s’est élevée à 3,35 euros133. 
Les ressources financières sont optimisées par les rem-
boursements versés par les responsables des attaques.

• Déposer une demande auprès du FGTI
Le Conseil d’administration du FGTI est compétent pour 
qualifier un acte de terrorisme.
Le FGTI indemnise chaque victime, quelle que soit sa natio-
nalité, pour des actes terroristes perpétrés en France après 
le 1er janvier 1985. Concernant les actes terroristes perpé-
trés à l’étranger, le FGTI indemnise uniquement les victi-
mes de nationalité française. Le procureur de la République 
française ou l’ambassade concernée et les représentants 
diplomatiques doivent informer le FGTI de toute agression 
et de l’identité de la victime, le FGTI contactant alors les vic-
times directement. Les personnes s’estimant victimes d’un 
acte terroriste s’adressent directement au FGTI.
Si les conditions sont remplies, le FGTI indemnise le pré-
judice physique subi par la personne, ou, si la victime est 
décédée, les pertes financières encourues par son plus 
proche parent. La requête doit être formulée dans le laps 
de temps imparti et selon les procédures établies par la 
loi : un délai maximum de dix ans à compter de la date de 
l’acte terroriste est fixé. Les dommages matériels ne sont 
pas indemnisés par le FGTI134.

• Indemnisation
La procédure de versement d’une indemnisation est régie 
par l’article 9 de la loi de 1986 relative à la lutte contre le 
terrorisme et aux atteintes à la sûreté de l’Etat135.

La procédure d’indemnisation :
L’indemnisation des victimes dépend du caractère perma-
nent ou non des séquelles. Ce dernier est déterminé par 
expertise médicale. Dans les deux cas, les coûts sont à 
déduire des aides sociales perçues par ailleurs. Dans le 
cas d’un décès, l’offre d’indemnisation est présentée au 
plus proche parent de la victime.
Les organismes d’aide sociale prennent en charge l’in-
demnisation, qui couvre les traumatismes psychologi-
ques, les dépenses funéraires, et les pertes financières.

Options offertes à la victime :
Une fois que la victime a reçu l’offre d’indemnisation, elle 
peut l’accepter, la discuter, ou la refuser ; dans le cas d’un 
refus, le montant de l’indemnisation versée est alors dé-
terminé juridiquement et le FGTI doit se soumettre à la 
décision du tribunal.

Autres droits :
Les bénéficiaires testamentaires des victimes du terro-
risme sont exemptés des droits de succession. Les victi-

126 OMAR BEN-SHAHAR ET ALON HAREL, op.cit..
127 Voir la Loi du 8 juillet 1983 relative à la création d’une Commission d’Indemnisation des Victimes d’Infractions auprès de chaque tribunal de Grande Instance.
128 Les informations suivantes sont fournies à titre d’exemple. La loi portant sur le FGTI est comprise au sein du code des assurances, dans les articles : L 126-1 et L 126-2 , 
L 422-1 to L 422-5 pour ce qui est du législatif, R422-1 to R 422-10 de l’exécutif, et A 422-1 pour les ordonnances ministérielles. Les articles y ayant trait dans le code pénal 
sont les suivants : 706- 3 à 706- 14, et R 50- 1 à R 50- 28. Voir la Loi du 6 juillet 1990 relative à la création du Fonds de Garantie des Victimes des Actes de Terrorisme et 
d’autres infractions (FGTI) chargé de l’indemnisation des victimes d’actes de terrorisme ainsi que les victimes d’autres infractions (agressions, coups de blessures, viols).
129 Loi du 9 septembre 1986, relative à la lutte contre le terrorisme aux atteintes à la sûreté de l’État [plus loin nommée Loi du 9 septembre 1986].
130 Loi du 23 janvier 1990 accordant aux victimes des actes de terrorisme le statut de victimes civiles de guerre.
131 Loi du 6 juillet 1990, op. cit.
132 Fonds de Garantie des Victimes des Actes de Terrorisme et d’autres infractions (FGTI), voir : http://www.fgti.fr
133 Cette contribution s’élevait à 22F par contrat en 2001. Pour en savoir plus sur le FGTI : http://www.fgti.fr/connaitre.htm
134 Comprendre le FGTI : http://www.fgti.fr/saisirinfra.htm
135 Loi du 9 septembre 1986, op. cit.
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mes d’actes terroristes perpétrés après le 1er janvier 1985 
bénéficient du statut de victimes civiles de guerre. Les 
droits et les avantages découlant de ce statut sont spéci-
fiés dans le Code des pensions militaires d’invalidité et 
des victimes de guerre141, y compris le versement d’une 
pension, qui ne peut être perçue simultanément avec 
toute autre, ainsi que l’accès gratuit aux soins et aux équi-
pements médicaux. Chaque victime d’un acte terroriste 
devient membre de l’Office National des Anciens Combat-
tants (ONAC), qui fournit à la fois une carte d’invalidité si 
la victime est handicapée, et une aide significative pour 
tous les aspects administratifs et sociaux142.

Preuve :
Outre les conditions décrites ci-dessus, la victime doit 
apporter en support de sa demande des preuves et do-
cuments pertinents pour tous les éléments qu’elles pré-
sente143.

2.2.2. Irlande du Nord

L’ordonnance de 1988 sur l’indemnisation des préjudi-
ces criminels en Irlande du Nord144, qui a pris effet le 1er 
août 1988, donne le droit de réclamer une indemnisation 
au Secrétaire d’État pour les préjudices ou les décès cau-
sés par toute infraction violente, incluant les actes terro-
ristes, perpétrée sur le territoire nord irlandais. L’Agence 
des Indemnisations héberge les fonctions du Secrétaire 
d’État relatives à l’allocation, conformément à la loi, des 
indemnisations des préjudices criminels145.
• Dans quels cas une indemnisation peut-elle être versée ?    
Une indemnisation peut être versée lorsque une personne 
est blessée ou tuée en Irlande du Nord, soit par suite di-
recte d’une agression (violente) ou d’une tentative d’arrê-
ter un agresseur présumé, soit en tentant d’empêcher la 
perpétration d’un crime.
• Qui peut demander la compensation ? 
Généralement, c’est la victime qui fait la demande d’indem-
nisation. Une demande peut aussi être adressée par toute 
personne chargée de subvenir aux besoins de la victime 
ou par un parent de la victime décédée, suite à une perte 
financière par exemple (perte de salaire), ou en raison de 
dépenses imputables de façon directe et vraisemblable au 
préjudice subi par la victime ou à son décès.
• Quelle indemnisation sera versée ?
Lorsqu’une personne a subi un préjudice criminel, une 
indemnisation peut être versée dans les cas suivants : 
dépenses pouvant raisonnablement être imputées au pré-

judice – perte financière résultant du préjudice, y compris 
perte de revenus due à une incapacité à travailler, et dans 
le cas de douleurs, souffrance et diminution de la qualité 
de vie causées par le préjudice. En cas de décès de la vic-
time, l’indemnisation peut inclure les frais d’enterrement.

Les dispositions relatives à l’indemnisation en Irlande du 
Nord diffèrent par de nombreux aspects de celles ayant 
cours en Grande-Bretagne146. En résumé, l’indemnisation 
étatique des victimes de crimes en Grande Bretagne est 
désormais versée en vertu de la loi de 1995 sur l’Indem-
nisation des Préjudices Criminels147, qui instaure un 
régime tarifaire fixant un tarif différent à chaque sorte de 
préjudice subi et au cas du décès. En Irlande du Nord, en 
revanche, le système d’indemnisation publique est régi par 
les principes du droit coutumier, qui tendent à indemniser 
des pertes spécifiques subies par chaque victime prise 
dans son individualité. Ces principes font l’objet d’inter-
prétations et sont appliqués par les tribunaux qui évaluent 
d’habitude, dans le cadre du droit coutumier, les domma-
ges et intérêts payables aux victimes d’accidents ordinai-
res. Chercheurs et autres observateurs remarquent que 
le système nord irlandais est, dans l’ensemble, généreux, 
puisque les dommages et intérêts accordés n’y sont pas, 
comme c’est le cas actuellement en Grande-Bretagne, 
plafonnés à 500 000£. Sur la somme des indemnisations 
payées à toutes les victimes de préjudices criminels, on 
estime qu’environ 186 millions de livres sterling ont été 
versés à des victimes de violence terroriste, sur lesquels 
26 millions ont été accordés en raison de la mort d’une 
victime, tandis que les 160 millions restants ont été attri-
bués suite aux préjudices non mortels subis par la victime. 
En guise de commentaire, on notera que la plupart de ces 
indemnisations ont été versées il y a longtemps148. Le sys-
tème nord irlandais d’indemnisation étatique est le seul 
système européen qui entend offrir une indemnisation 
complète à toutes les victimes de crimes violents, crimes 
définis en droit civil comme tout dommage entraînant des 
préjudices personnels ou un décès149.
Le système nord irlandais diffère de celui en vigueur en 
Grande-Bretagne en ce que le premier s’appuie sur le 
droit coutumier, et que la totalité de l’indemnisation peut 
être évaluée hors des contraintes d’une tarification lé-
gale qui fixerait le montant accordé selon la catégorie à 
laquelle appartient la victime demandeuse. Par essence, 
le système en place en Irlande du Nord relève d’une ap-
proche subjective de l’indemnisation, alors qu’en Grande-
Bretagne, une approche objective prédomine.

141 Voir : MINISTÈRE DES ANCIENS COMBATTANTS ET DES VICTIMES DE GUERRE, Guide-Barème des invalidités applicable au titre du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de la guerre, Paris : Imprimerie Nationale, 1956.
142 Indemnisation, disponible sur le site : http://www.fgti.fr/indterro.htm
143 Information requise, disponible sur le site : http://www.fgti.fr/indterro.htm
144 Statutory Instrument 1988 [NdT : Journal Officiel Britannique] No. 793 (N.I. 4).
145 The Compensation Agency, Charter Statement, [NdT : Charte de l’Agence d’indemnisation]disponible sur : http://www2.nio.gov.uk/comp98.htm . Voir aussi : The Com-
pensation Agency, A Guide to Criminal Injuries Compensation in Northern Ireland, Northern Ireland Office [NdT : L’agence d’Indemnisation, Guide de l’indemnisation des 
actes s criminels en Irlande du Nord, Ministère de l’Irlande du Nord].
146 NdT : La Grande-Bretagne est constituée de l’Angleterre, de l’Ecosse et du Pays de Galles. Si on ajoute à ces trois provinces celle d’Irlande du Nord, on obtient le 
Royaume Uni.
147 Criminal Injuries Compensation Act 1995 (c. 53).
148 Sir KENNETH BLOOMFIELD, We Will Remember Them, Report of the Northern Ireland Victims Commissioner, §5.6, 1998.
149 DESMOND GREER, Compensating Crime Victims – A European Survey, Freiburg : Max-Planck-Institut (1996).[NdT : Pratique de l’indemnisation des victimes de crime- une 
étude européenne].
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2.3. Enquête sur l’indemnisation des préjudi-
ces criminels
En réponse aux problèmes associés aux systèmes d’in-
demnisation publique des victimes, le Commissaire aux 
Victimes d’Irlande du Nord a proposé, en 1998, un exa-
men des mesures existantes. L’enquête a pour but de con-
seiller le gouvernement sur le bien-fondé des dispositifs 
d’indemnisation en vigueur en Irlande du Nord, à la lumiè-
re de l’expérience des victimes de violences terroristes145. 
Elle cherche également à rectifier toutes les imperfections 
détectées en vue d’un nouveau cadre légal pour un sys-
tème d’indemnisation des préjudices criminels en Irlande 
du Nord. L’enquête prend en considération les modalités 
d’indemnisation mises en œuvre par d’autres juridictions 
envers les victimes de crimes violents, et le besoin de jus-
tice, d’équité, d’ouverture et d’accessibilité. Marion Gib-
son et le Professeur Desmond Greer, qui fait autorité en 
matière d’indemnisation des victimes, ont mené l’enquête. 
Les recommandations de ce rapport d’enquête pourraient 
aussi servir de base à une proposition de système d’in-
demnisation des victimes des mines.

• Rapport d’enquête : recommandations principales
L’enquête recommande la fusion des deux systèmes mis 
en place en Irlande du Nord et en Grande Bretagne, et 
propose un régime hybride qui adopte une approche nou-
velle de la tarification dans le cas des demandes relatives 
aux préjudices les moins sévères146. Il ne devrait pas y 
avoir, selon le rapport, d’aide légale à la demande d’in-
demnisation. L’aide à la formulation de la demande de-
vrait plutôt être fournie par l’Aide aux victimes, et on ne 
devrait pas déduire de l’indemnisation les versements de 
la sécurité sociale ou les pensions147. Toutefois, les de-
mandes consécutives à un préjudice grave ou à un décès 
devraient continuer à être traitées sur la base actuelle du 
droit coutumier, c’est-à-dire par le paiement direct des 
personnes dont les demandes ont été sélectionnées. Ce 
qui signifie que dans ce cas, il n’y a pas de limite fixe à la 
somme pouvant être accordée.

Ce système devrait valider au sein de l’Agence d’Indemni-
sation une nouvelle procédure rapide et relativement infor-
melle. Ceci permettrait de résoudre les différends relatifs 
aux demandes sans avoir à recourir aux cours de justice, 
et d’offrir d’autres prestations, y compris la rapidité, la sou-
plesse et la confidentialité.

Le rapport recommande également que la couverture du 
système soit étendue pour permettre l’indemnisation des 
personnes souffrant d’une maladie psychiatrique recon-
nue, consécutive à :

a. La mort ou les blessures infligées à une personne 
avec laquelle les victimes entretiennent un fort lien af-
fectif, qu’elles aient ou non été elles-mêmes présentes 
sur la scène de l’incident ; 
b. La peur d’un préjudice physique immédiat ;
c. Le fait d’avoir porté assistance aux sauveteurs, en 
dehors du cadre d’obligations professionnelles, au mo-
ment de l’incident ou lors des suites immédiates ; ou
d. Le fait d’avoir porté assistance aux sauveteurs, dans 
le cadre d’obligations professionnelles, si les victimes 
pouvaient craindre qu’une personne avec laquelle el-
les entretenaient un lien affectif fort pût être blessée ou 
tuée lors de l’événement148.

Selon le Rapport, conjoint(e), compagnon (compagne), 
parents et enfants du (ou de la ) défunt(e) devraient se 
voir verser une « prime de deuil », « […] afin que soient 
reconnus le chagrin et la douleur causés par le décès, et 
la perte en termes de biens non financiers (c’est-à-dire la 
perte en terme de tendresse et de projet commun). Une 
somme de 10 000 £ devrait être versée à l’époux ou au 
partenaire, et de 5000 £ à chaque parent et enfant, avec 
une limite cumulative de 50 000 £ dans chaque cas »149. 

Une fois encore, le montant de la prime devrait être prévu 
par la loi et non être laissé à la discrétion des tribunaux.

D’après le rapport d’enquête, l’Agence des Indemnisa-
tions devrait avoir autorité pour rouvrir un dossier lorsqu’à 
la suite du préjudice, un changement matériel est survenu 
dans la condition médicale de la victime, ou dans sa capa-
cité de travail, par rapport à la base sur laquelle l’indemni-
sation avait été évaluée de prime abord.

Suite à la publication des conclusions de l’enquête, le 
Commissaire aux Victimes déclara que « les enquêteurs 
n’étaient pas du tout convaincus que la part des dépen-
ses publiques allouée à l’assistance aux victimes soit suf-
fisante. La société, dans une communauté confrontée à 
des troubles politiques, devrait peut-être penser moins en 
termes de projets onéreux, et plus en termes de restaura-
tion et de développement de son capital humain150. » Les 
suggestions pour l’indemnisation des victimes des mines 

145 Communiqué de presse d’Adam Ingram, Ministère des Victimes, 12 août 1998.
146 PROFESSEUR DESMOND GREER ET MARION GIBSON, Review of Criminal Injuries Compensation (Northern Ireland), (1999), disponible sur http://www.nio.gov.uk/issues/
agreelinks/implemgov/990702b-nio.htm [ci-après désignée comme “l’enquête”]. L’enquête recommande la mise en place d’une tarification nord irlandaise basée sur les 
paliers en vigueur en Grande-Bretagne, en ce qui concerne les préjudices jusqu’au niveau 10 de la tarification britannique (indemnisation allant jusqu’à 5000£ par exemple, 
cicatrices des membres inférieurs entraînant de sérieuses défigurations, et démise de l’épaule entraînant un handicap persistant).
147 Ibid.
148 Ibid., Recommendation n°4, ‘Compensation for Psychiatric Injury.’ [NdT : « Indemnisation des préjudices psychiatriques »] Le rapport ne spécifie pas si la recommanda-
tion serait appliquée selon un schéma tarifaire ou selon le droit coutumier. Le concept de choc nerveux a été élaboré par les tribunaux de Grande Bretagne, et, du fait de 
l’importance de la jurisprudence dans ce domaine, il serait souhaitable d’adopter l’approche du droit coutumier en Irlande du Nord. En effet, le test des quatre catégories de 
victimes évoqué dans le Rapport s’inspire des jugements de Lord Lloyd dans l’affaire Page v. Smith [1995] 2 ALL ER 736, et de Lord Wilberforce dans McLoughlin v. O’Brien 
[1983] 1 AC 410. Dans Alcock v. Chief Constable of South Yorkshire Police [1991] 4 ALL ER 907, le concept de choc nerveux fut étendu pour y incorporer les “victimes secon-
daires”, telles que les témoins, qui ne prennent pas part aux événements motivant la demande, et qui n’ étaient même pas forcément présents lors de ces événements.
149 GREER ET GIBSON, op. cit.
150 Sir KENNETH BLOOMFIELD, communiqué de presse du 2 juillet 1999.
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qui suivent s’appuient sur ce développement d’un capital 
humain, d’une valeur inestimable.

2.4. Application aux victimes des mines des 
mécanismes d’indemnisation des victimes du 
terrorisme

Un régime d’indemnisation des victimes de mines appli-
querait les mesures communes au FGTI et au régime 
d’indemnisation des victimes en Irlande du Nord. Les con-
ditions requises en matière de date limite, de preuves, de 
procédure d’appel, et de caractéristiques du demandeur 
sont, de manière générale, comparables en Irlande du 
Nord et en France. Les deux régimes fixent un laps de 
temps maximum entre les faits et la demande d’indem-
nisation, ainsi que des conditions requises concernant 
la preuve, incluent un droit de faire appel de toute offre 
d’indemnisation, et s’appuient sur la même définition du 
terme de « victime ». Les régimes diffèrent en ce qui con-
cerne la somme versée pour l’indemnisation, et d’autre 
part, cette somme est déterminée, selon le cas, objective-
ment ou subjectivement.

Un régime national d’indemnisation devrait indemniser 
chaque victime de mines, quelle que soit sa nationa-
lité dans le cas des accidents de mines survenus sur le 
territoire national, et il devrait aussi s’appliquer aux res-
sortissants nationaux blessés à l’étranger. L’ambassade 
ou le représentant diplomatique concernés devraient 
informer le service d’indemnisation de l’accident et de 
l’identité des victimes, ces dernières étant alors contac-
tées directement. De plus, le régime devrait être l’objet 
d’une clause limitative, selon laquelle on fixerait un laps 
de temps maximal séparant la date de l’accident de la 
date de la demande d’indemnisation. Le système devrait 
verser un premier acompte, au plus tard un mois après la 
demande d’indemnisation, afin d’aider la victime à payer 
les premiers frais. Ensuite, il devrait prévoir l’envoi à la 
victime d’un document écrit formulant une offre définitive 
d’indemnisation, au plus tard trois mois après réception de 
la preuve des pertes et préjudices subis par la victime. La 
victime devrait ensuite disposer de quinze jours pour réflé-
chir à l’offre, et si elle l’accepte, le système devrait alors lui 
verser le restant de l’indemnisation. Si elle rejette l’offre, 
elle devrait être autorisée à porter son dossier devant le 
tribunal compétent151.

Le régime devrait indemniser les préjudices physiques, 
psychologiques, ou sensoriels subis par la victime, ou, si 
celle-ci est décédée, les pertes financières endurées par 
son plus proche parent. Les personnes se trouvant dans 
l’impossibilité de poursuivre leurs activités normales par 
suite de préjudices sociaux ou de tout autre violation de 
leurs droits devraient également être indemnisées. Dans 
le cas de préjudices n’entraînant aucune séquelle perma-
nente, le système devrait appliquer une indemnisation sur 

la base des certificats médicaux fournis, ainsi que des 
preuves des pertes et coûts occasionnés. Dans le cas 
de préjudices entraînant des séquelles permanentes, le 
système devrait effectuer un ou plusieurs versements ini-
tiaux. Une fois l’état de santé de la victime stabilisé, le ré-
gime devrait fournir à la victime une analyse détaillée des 
payements proposés, sur la base des rapports médicaux, 
et les coûts devraient être déduits des autres prestations 
sociales.

Le régime d’indemnisation devrait être hybride, combi-
nant un système de sommes fixes pour les préjudices les 
moins sérieux, avec une approche plus flexible pour les 
préjudices plus graves, suivant le modèle nord irlandais. 
Une pension de deuil fixe pourrait aussi être accordée, qui 
inclurait un versement unique pour l’épouse et chaque en-
fant, la somme des pensions versées au sein d’une même 
famille ne pouvant dépasser une valeur seuil152.

2.5. Conclusion

Le modèle théorique décrit ci-dessus illustre le fonctionne-
ment d’un hypothétique fonds national de compensation 
pour les victimes de mines ; il fournirait l’assistance né-
cessaire à ceux qui déplorent un décès ainsi qu’à ceux qui 
subissent les effets persistants de blessures sévères, tant 
les blessés eux-mêmes que leurs proches.

Les différents mécanismes existants pour indemniser les 
victimes du terrorisme se révèlent utiles à la fois pour iden-
tifier et pour développer des mécanismes d’indemnisation 
des victimes des mines.
Toutefois, une simple transposition du modèle d’indem-
nisation des victimes du terrorisme à celle des victimes 
des mines laisserait un certain nombre de problèmes 
sans réponse, y compris, par exemple, le manque d’in-
frastructures nationales en mesure de fournir rapports et 
certificats médicaux, justificatifs de dépenses et de dimi-
nution de revenus consécutives au décès. Dans les pays 
les plus affectés par les mines et leurs effets, le manque 
d’infrastructures en lui-même peut se révéler problémati-
que. De plus, la répartition équitable des indemnisations, 
mise en place de manière théorique dans l’approche ob-
jective, n’aboutit pas forcément à une distribution équi-
table, dans les faits, entre les survivants des accidents 
de mines. Par ailleurs, l’aide internationale devrait être 
sollicitée pour alimenter les fonds nationaux. En effet, 
les pays les plus affectés par la présence de mines et 
engins non explosés figurent souvent parmi les pays les 
plus défavorisés.
Si de tels mécanismes ont pu être mis en place dans certai-
nes zones, telle qu’à Taiwan où le comité de compensation 
pour les dommages causés à des civils du Ministère de la 
Défense accorde des compensations aux victimes civiles 
de mines153, tous les pays n’ont pas cette capacité.
C’est la raison pour laquelle il convient d’étudier d’autres 
modèles, non plus nationaux mais internationaux.

151 Adaptation de : « Conditions de soumission d’un dossier à la cour », FGTI, http://www.fgti.fr/indterro.htm.
152 Adaptation de : GREER ET GIBSON, op. cit.
153 En février 2003, un total de 53 victimes de mines (familles et survivants) auraient reçu une compensation par ce biais et 57 demandes de compensation sont toujours en 
cours de traitement. International Campaign to Ban Landmines, Landmine Monitor report 2004, Washington : Human Right Watch, 2004, p 1239. 

©
 P

. B
iro

/H
an

di
ca

p 
In

te
rn

at
io

na
l B

el
gi

qu
e



48

3. Un modèle transposable ? Les Fonds 
d’Indemnisation pour les dommages 
dus à la Pollution par les hydrocarbures 
(FIPOL)

Alors qu’il n’existe aujourd’hui aucun fonds international 
spécifique pour l’indemnisation des victimes de mines 
antipersonnel, de tels fonds existent pour indemniser 
les victimes d’un autre type de pollution : la pollution par 
hydrocarbures persistants. En effet, en 1969, un régime 
juridique spécifique a été mis en place au niveau interna-
tional pour garantir la réparation des préjudices subis par 
les victimes de marées noires. Deux fonds internationaux 
ont été créés, en 1971 puis en 1992, afin que les victimes 
soient indemnisées même si le responsable de la pollution 
ne peut être identifié. Ces deux fonds, les FIPOL (Fonds 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures), se fondent sur le principe de respon-
sabilité sans faute ; ils sont alimentés par les industries 
pétrolières et gérés par les États membres. Un protocole 
non encore entré en vigueur a été adopté à Londres le 16 
mai 2003 par une conférence diplomatique dans le cadre 
de l’Organisation Maritime Internationale. Il a pour voca-
tion l’établissement d’un troisième niveau d’indemnisation 
complémentaire154.

La comparaison avec le FIPOL semble d’autant plus inté-
ressante que les industries pétrolières comme les indus-
tries d’armement sont des secteurs hautement stratégi-
ques pour les États. Les intérêts des États, même s’ils ne 
sont plus les seuls producteurs et utilisateurs de mines, 
et les intérêts des entreprises sont, dans les deux cas, 
intimement mêlés. Par là même, la responsabilité morale 
pour les dommages causés par les deux types de pol-
lution pourrait être partagée entre les entreprises et les 
États producteurs et importateurs à défaut de pouvoir y 
associer d’autres types d’acteurs impliqués dans l’utilisa-
tion des mines mais qui n’ayant pas de personnalité juridi-
que échappent à tout contrôle. Tel est le cas des groupes 
rebelles ou d’opposition qui peuvent jouer un rôle impor-
tant dans la fabrication et l’utilisation de mines artisana-
les. Partant de ce constat, est-il envisageable de créer un 
fonds international d’indemnisation des victimes de mines 
antipersonnel qui serait alimenté par les industries d’ar-
mement ? Autrement dit, le FIPOL constitue-t-il un modèle 
applicable à l’indemnisation des victimes de mines ?

Pour répondre à cette question, il semble nécessaire de 
prendre en compte, pour chacune de ces deux pollutions 
(par hydrocarbures et par mines antipersonnel), le con-
texte juridique et pratique, les différents acteurs en pré-
sence et les enjeux qu’ils poursuivent, ainsi que les lo-
giques sous-tendant la création d’un fonds international 
d’indemnisation.

3.1. Présentation du FIPOL : mécanisme inter-
national d’indemnisation pour faire face aux 
risques de pollution par les hydrocarbures.

C’est à la suite de la marée noire du Torrey-Canyon, pre-
mière pollution importante ayant touché la Bretagne en 
1967, que la communauté internationale a décidé de met-
tre en place un mécanisme international d’indemnisation 
fondé sur le principe de responsabilité objective (sans 
faute) assortie d’un système d’assurance obligatoire.

Le principe de responsabilité sans faute (responsabilité 
objective ou encore responsabilité pour risque) qualifie un 
régime juridique de réparation de dommage où la respon-
sabilité peut être mise en cause en l’absence de faute.
Une responsabilité pour risque ne se conçoit qu’en l’ab-
sence d’un fait internationalement illicite. La Commission 
du droit international définit la responsabilité internationale 
pour risque comme la « responsabilité internationale pour 
les conséquences préjudiciables d’activités qui ne sont 
pas interdites par le droit international ». Il n’existe pas 
de régime général de responsabilité pour risque en droit 
international. De ce fait, le développement de ce volet du 
droit de la responsabilité repose sur un règlement con-
ventionnel, à partir de conventions spécifiques organisant 
des régimes particuliers de responsabilité (par exemple la 
Convention portant création du FIPOL).

Dans le cadre de la responsabilité pour risque, le préjudice 
est lui-même le fait générateur de la responsabilité : par sa 
seule existence, il fait naître des droits pour la victime.

Le principal objectif du nouveau régime international d’in-
demnisation pour la pollution due au pétrole est d’assurer 
le règlement « raisonnable et prompt » des demandes de 
dommages-intérêts pour cause de pollution. En vertu de 
ce nouveau régime, la responsabilité sans faute incombe 
aux armateurs pétroliers, jusqu’à une certaine limite. Lors-
que cette limite est dépassée, ce sont les réceptionnaires 
de pétrole (en majeure partie, des compagnies pétroliè-
res) qui assument la différence, jusqu’à une limite plus 
élevée, par l’intermédiaire d’un fonds international auquel 
ils contribuent. Le nouveau régime repose donc sur un 
principe établi de responsabilité partagée entre les arma-
teurs et les intérêts pétroliers.

3.1.1. Le cadre juridique : un système de res-
ponsabilité partagée qui s’inscrit dans un ca-
dre juridique international

Selon la définition officielle, « les Fonds internationaux 
d’indemnisation de 1971 et de 1992 pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures (les FIPOL) sont 

154 Voir ci-dessous, « Le rôle complémentaire du FIPOL ».
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deux organisations intergouvernementales qui fournissent 
une indemnisation en cas de dommages dus à une pollu-
tion résultant d’un déversement d’hydrocarbures persis-
tants provenant d’un navire-citerne »155. Ces Fonds ont 
été créés en lien avec des conventions internationales156. 
La Convention de 1971 ayant pris fin le 24 mai 2002, et le 
Fonds de 1971 devant être liquidé dans les mois à venir, 
nous limiterons notre analyse au Fonds de 1992.

Les Conventions de 1969 et de 1992 sur la responsabilité 
civile régissent la responsabilité des propriétaires de na-
vires pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures. Elles posent le principe de leur responsabilité 
objective (c’est-à-dire de leur responsabilité sans faute). 
Cependant, le propriétaire ne peut voir sa responsabilité 
engagée que pour un montant donné qui est fonction de 
la jauge de son navire.

De ce fait, le FIPOL a pour principale fonction d’offrir une 
indemnisation supplémentaire aux victimes d’une pollution 
par les hydrocarbures dans les États membres, lorsque 
les victimes ne peuvent être entièrement indemnisées aux 
termes des Conventions sur la responsabilité civile.

• Les dispositions de la Convention de 1992 sur la 
responsabilité civile
La Convention sur la responsabilité civile impose au pro-
priétaire du navire une responsabilité objective pour les 
dommages par pollution causés par une fuite ou un rejet 
d’hydrocarbures persistants provenant de son navire. Le 
propriétaire est donc responsable même s’il n’a pas com-
mis de faute, sauf s’il prouve que le dommage résulte d’un 
acte de guerre ou d’une catastrophe naturelle grave, d’un 
acte de sabotage commis par un tiers ou de la négligence 
des pouvoirs publics chargés de l’entretien des feux et 
autres aides à la navigation.

La victime peut intenter une action contre la personne 
qui, en principe, est la plus solvable. Cette disposition a 
été prise dans un souci de meilleure indemnisation.  Le 
propriétaire du navire, s’il n’est pas responsable de l’acci-
dent, pourra se retourner ensuite contre ceux qu’il estime 
responsables. Le propriétaire du navire ne peut être tenu 
responsable que pour un certain montant d’unités de la 
jauge de son navire : le montant payable par le proprié-
taire au titre d’indemnisations est limité à 3 millions de 
DTS157 (droits de tirage spéciaux).

Le propriétaire du navire est privé du droit de s’exoné-
rer de sa responsabilité « uniquement s’il est prouvé que 
le dommage par pollution résulte de son fait ou de son 
omission personnels, commis avec l’intention de provo-
quer un tel dommage, ou commis de façon téméraire avec 
conscience qu’un tel dommage en résulterait probable-
ment »158.

Enfin, la Convention de 1992 n’autorise la formulation de 
demandes de réparation qu’à l’encontre du propriétaire 
officiel du navire-citerne en cause. Elle interdit l’introduc-
tion de demandes de réparation contre les mandataires 
du propriétaire, contre le pilote, l’affréteur, l’exploitant ou 
l’opérateur du navire, et contre toute personne intervenant 
dans des opérations d’assistance ou prenant des mesu-
res de sauvegarde.

• Le rôle complémentaire du FIPOL
Le FIPOL indemnise les victimes d’un dommage par 
pollution par les hydrocarbures lorsqu’elles ne sont pas 
intégralement indemnisées en vertu de la Convention sur 
la responsabilité civile, soit parce que le propriétaire du 
navire est dégagé de sa responsabilité (voir point précé-
dent), soit parce qu’il est dans l’incapacité financière de 
s’acquitter de sa responsabilité et que son assurance ne 
suffit pas à satisfaire les demandes de réparation, soit 
parce que les dommages excèdent la responsabilité du 
propriétaire telle qu’elle est limitée par la Convention sur 
la responsabilité civile.

La Convention ne prévoit pas une pleine et entière indem-
nisation du préjudice subi, mais une indemnisation  juste 
et équitable , en raison des sommes en jeu. Elle fixe donc 
un plafond pour chaque événement.

Les indemnités payables par le Fonds de 1971 pour un 
événement donné étaient limitées à un montant global de 
60 millions de DTS, y compris la somme versée par le 
propriétaire du navire. Le Fonds de 1992 a été créé en 
partie pour remédier à la nécessité qui se faisait sentir 
de remonter les plafonds d’indemnisation. Actuellement, 
le montant maximal payable par le Fonds de 1992 pour un 
événement donné est de 135 millions de DTS. Ce plafond 
a été relevé à compter du 1er novembre 2003 de quelques 
50,37%, pour atteindre 203 millions de DTS (302 millions 
de US dollars)159. 

155 FIPOL (FONDS INTERNATIONAL D’INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES), Rapport sur les activités des fonds internationaux d’indemnisation 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures au cours de 2002, Londres (Royaume-Uni), 2003. 282 pages (p. 13).
156 Le premier Fonds, dit « Fonds de 1971 », a été créé en 1978, dans le cadre de deux Conventions internationales : la Convention internationale de 1969 sur la respon-
sabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et la Convention de 1971 portant création d’un Fonds international d’indemnisation pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. Ces deux Conventions ont été modifiées en 1992 par deux protocoles, aboutissant à la création d’un deuxième Fonds 
d’indemnisation, dit « Fonds de 1992 ». Les Conventions modifiées, c’est-à-dire la Convention de 1992 sur la responsabilité civile et la Convention portant création du Fonds 
de 1992, sont entrées en vigueur le 30 mai 1996.
157 1 DTS représente environ 1,42 euros. Cette limitation vaut pour un navire dont la jauge brute ne dépasse pas 5000 unités ; s’y ajoutent 420 DTS pour chaque unité de 
jauge supplémentaire pour un navire dont la jauge est comprise entre 5000 et 140 000 unités de compte ; pour un navire dont la jauge est égale ou supérieure à 140 000 
unités de compte, la limite est de 59,7 millions de DTS. Afin que le propriétaire soit en permanence en mesure d’assumer sa responsabilité, la Convention de 1992 lui impose 
de souscrire une assurance auprès d’un « Club de protection et d’indemnisation » ou d’un autre assureur spécialisé.
158 FIPOL (FONDS INTERNATIONAL D’INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES), Rapport sur les activités des fonds internationaux d’indemnisation 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures au cours de 2002, op. cit., p. 16.
159 De plus, le futur protocole dessiné en 2003 préconise de multiplier par cinq le plafond d’indemnisation des victimes et l’amener à un milliard d’euros (1.115 milliard de US 
dollars), soit 750 millions de DTS. L’adhésion à ce fonds complémentaire est facultative et ouverte à tout état membre du fonds de 1992. Le protocole entrera en vigueur trois 
mois après avoir été ratifié par au moins huit États ayant reçu au total 450 millions de tonnes d’hydrocarbures donnant lieu à contribution au cours d’une année civile. Enfin, 
le fonds complémentaire n’indemnisera qu’au titre des dommages par pollution survenus dans les États membres du fonds complémentaire dans le cadre des sinistres 
s’étant produits après l’entrée en vigueur du protocole. IOPC 1992, Manuel sur les demandes d’indemnisation, juin 1998, p. 30.
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Si le montant total des demandes approuvées par le 
Fonds pour un événement donné dépasse le montant 
total de l’indemnisation disponible, les indemnités versées 
à chaque demandeur font l’objet d’une réduction propor-
tionnelle, afin que tous les demandeurs soient traités de la 
même façon (principe d’égalité des victimes).

Ce système d’indemnisation s’applique aux dégâts de pol-
lution encourus à l’intérieur des eaux des pays qui sont 
parties aux Conventions, quels que soient le lieu du si-
nistre, le pavillon du pétrolier ou le propriétaire du pétrole. 
Toute personne ayant subi un dommage par pollution dans 
un État membre peut prétendre à une indemnisation, que 
ce soient des individus, des associations, des sociétés, 
des organismes publics ou privés, des collectivités loca-
les ou des États. Peuvent donner lieu à indemnisation les 
frais effectivement encourus ( du fait de la remise en état 
du dommage) et les dommages effectivement subis du fait 
d’une pollution par les hydrocarbures

• La notion de ‘dommage par pollution’
Le ‘dommage par pollution’ est défini, dans les Conven-
tions de 1992, comme étant toute perte ou tout dommage 
causé par une contamination. S’agissant des dommages 
à l’environnement, autres que le manque à gagner ré-
sultant de l’altération de l’environnement, il est précisé 
que l’indemnisation est limitée aux coûts des « mesures 
raisonnables prises effectivement ou à prendre pour re-
mettre en état l’environnement contaminé ». Le dommage 
par pollution inclut également le coût des mesures de sau-
vegarde « raisonnables », c’est-à-dire des mesures prises 
pour éviter ou minimiser le dommage par pollution.

En ce qui concerne les dommages écologiques, les sta-
tuts du FIPOL sont clairs : le Fonds indemnise les frais 
encourus, et non pas les préjudices établis par modèle 
statistique. « Les demandes d’indemnisation au titre de 
l’altération de l’environnement ne sont acceptées que si 
le demandeur a subi un préjudice économique qui peut 
être quantifié en termes monétaires »160. Les dommages 
écologiques ne sont donc pas pris en compte en tant que 
tels. Seules les « mesures raisonnables qui ont été prises 
pour remettre en état l’environnement contaminé » sont 
indemnisables, à condition que leur coût soit « raisonna-
ble » et « proportionné » aux résultats espérés.

3.1.2. Structure et système de financement : 
un fonds géré par les États membres et fi-
nancé par les industries pétrolières

• Un fonds géré par les représentants des États mem-
bres…
Le FIPOL 1992 est une organisation intergouvernemen-
tale dotée de la personnalité juridique. L’Administrateur du 
Fonds en est son représentant légal. Depuis sa création, 
ce rôle est assumé par Måns Jacobsson.

Le Fonds est doté d’une Assemblée, constituée de repré-

sentants de tous les États membres, et d’un Comité exé-
cutif, composé de 15 États membres élus par l’Assemblée. 
Les deux Fonds ont un Secrétariat commun, dirigé par 
un Administrateur unique. Le Comité exécutif est chargé 
d’approuver le règlement des demandes d’indemnisation 
formées contre le FIPOL, pour autant que l’Administrateur 
ne soit pas habilité à y procéder.

Le FIPOL collabore avec de nombreuses organisations 
intergouvernementales et internationales non gouverne-
mentales, ainsi qu’avec des organismes créés par des 
intérêts privés intervenant dans le transport maritime des 
hydrocarbures (armateurs pétroliers, compagnies pétro-
lières, assureurs spécialisés, etc.).

En avril 2004, le Fonds de 1992 comprenait 85 États 
membres.

Du fait de la liquidation prochaine du Fonds de 1971, ce 
nombre devrait augmenter dans les mois à venir. Il faut 
souligner que les États membres, s’ils sont issus aussi 
bien des pays ‘industrialisés’ que des pays « en dévelop-
pement », sont tous des États côtiers, donc susceptibles 
d’être victimes d’une marée noire.

• … et financé par les industries pétrolières.
Le FIPOL est financé par les contributions annuelles ver-
sées par toute personne qui a reçu, dans les ports ou 
terminaux d’un État membre, plus de 150 000 tonnes de 
pétrole brut ou de fuel-oil lourd, à l’issue de leur transport 
par mer au cours de l’année civile considérée.

Les contributions sont calculées par le Secrétariat, sur 
la base de rapports sur les hydrocarbures établis par les 
États, en fonction des versements d’indemnités et des 
frais administratifs estimés pour l’année à venir, votés par 
l’Assemblée. Elles sont versées directement au FIPOL par 
les contributaires. Etant donné que les versements effec-
tués par le Fonds de 1992 au titre de demandes d’indem-
nisation varient considérablement d’une année sur l’autre, 
le niveau des contributions annuelles à verser varie lui 
aussi fortement.

Les principaux contributaires sont les compagnies pétro-
lières des nations industrialisées. En 1999, 86% des con-
tributions totales provenaient de 10 pays. En 2001, 79% 
provenaient de 9 pays : le Japon, l’Italie, la République de 
Corée, les Pays-Bas, la France, le Royaume-Uni, Singa-
pour, l’Espagne et le Canada.

3.1.3. La procédure

La procédure du FIPOL est fondée sur un règlement à 
l’amiable des préjudices subis par les victimes. Cependant, 
si les demandeurs ne sont pas satisfaits du montant qui leur 
a été alloué, ils peuvent saisir le tribunal du lieu de l’accident 
afin d’obtenir une indemnisation plus juste. L’action doit être 
intentée dans un délai de trois ans à compter de la date 
de survenance du dommage par pollution, ou de six ans à 

160 FIPOL 92, Manuel sur les demandes d’indemnisation, juin 1998, p. 17.
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compter de la date où s’est produit l’événement ayant cau-
sé la pollution. Passés ces délais, les demandeurs perdent 
définitivement leur droit d’intenter une action.

Les demandes d’indemnisation doivent être présentées 
au FIPOL ou à l’assureur du propriétaire du navire, ac-
compagnées de pièces justificatives : c’est en effet aux 
demandeurs qu’il appartient de quantifier et de prouver 
leur préjudice. Le Fonds collabore étroitement avec les 
assureurs pour le règlement des demandes et procède 
généralement à une enquête sur l’événement et à une 
évaluation du dommage. Le bien-fondé des demandes 
sur le plan technique est étudié par des experts nommés 
par le FIPOL.

Les critères généraux de recevabilité des demandes sont 
les suivants161 :
- toute dépense ou perte doit avoir été effectivement en-

courue ;
- toute dépense doit se rapporter à des mesures jugées 

raisonnables et justifiables ;
- il doit y avoir un lien de causalité entre les dépenses, 

pertes ou dommages visés par la demande et la conta-
mination résultant du déversement ;

- le préjudice économique doit être quantifiable.

Les demandes d’indemnisation pour préjudices économi-
ques purs (c’est-à-dire les pertes de recettes subies par 
des personnes dont les biens n’ont pas été pollués) ne 
sont cependant recevables que si elles portent sur des 
pertes ou des dommages causés par une contamination : 
la cause doit être la pollution, et non pas l’événement lui-
même. Par ailleurs, il doit y avoir un « degré raisonnable 
de proximité »162 entre la contamination et la perte subie 
par le demandeur.

Enfin, pour être recevables, les mesures visant à prévenir 
les préjudices économiques purs (campagne de publicité, 
par exemple) doivent être d’un coût « raisonnable », qui 
ne soit pas « disproportionné » par rapport aux domma-
ges et pertes qu’elles visent à atténuer ; elles doivent être 
« appropriées » et avoir des « chances raisonnables de 
réussir ».

Le FIPOL insiste ainsi fortement sur le concept de « me-
sure raisonnable », et ce afin d’éviter les abus : selon ses 
statuts, les réponses doivent être adaptées et proportion-
nées aux préjudices subis.

En ce qui concerne les mesures de sauvegarde et les 
opérations de nettoyage, par exemple, le Manuel sur les 
demandes d’indemnisation édité par le FIPOL précise : 
« Le Fonds de 1992 indemnise le coût de mesures rai-
sonnables prises pour combattre les hydrocarbures en 
mer, protéger les ressources vulnérables et nettoyer les 
rivages et les installations côtières. (…) Il doit y avoir une 

corrélation raisonnable entre ces coûts et les avantages 
obtenus ou escomptés. »163

• Un système déresponsabilisant
Le FIPOL agit en définitive comme un système mutualisé 
du risque, dans la mesure où il ne responsabilise pas di-
rectement les opérateurs du transport d’hydrocarbures : 
ceux-ci contribuent de la même manière au fonds, qu’ils 
aient connu des sinistres ou non et quel que soit l’état des 
navires utilisés.

Outre l’avantage que représente, pour les responsables 
potentiels d’une marée noire, le fait de connaître à l’avan-
ce leurs obligations et exonérations de responsabilité juri-
dique , ce système présente l’intérêt de faire supporter les 
conséquences de la pollution par les deux milieux créa-
teurs du risque : l’industrie du transport pétrolier et celle 
qui raffine et traite le produit. Le principe ‘pollueur payeur’ 
se trouve donc respecté. Par ailleurs, la canalisation de 
la responsabilité sur le propriétaire du navire a l’avantage 
d’inciter le responsable désigné à prendre les précautions 
nécessaires et à souscrire les garanties utiles.
Enfin, il faut rappeler que le FIPOL est l’émanation des 
États, et non pas un système d’assurance mis en place 
par les compagnies pétrolières. Les règles du jeu sont 
fixées par les États : en principe, il ne tient qu’à eux de les 
modifier pour remédier aux imperfections du système. Il 
convient cependant de nuancer ce propos : à la fois contri-
buables et percepteurs, les États ont un rôle ambigu dans 
le dispositif. Ainsi, il arrive que, loin de se contenter d’as-
surer la police des prélèvements auprès des industries 
contributrices au FIPOL, les États prennent fait et cause 
pour les intérêts de ces dernières (qui sont aussi, indirec-
tement, les leurs).

3.2. Application aux victimes des mines des 
mécanismes d’indemnisation des victimes de 
pollution par les hydrocarbures

Le FIPOL a été mis en place dans le cadre d’une stratégie 
d’encadrement d’un commerce – le commerce du pétrole 
– en plein essor, afin de couvrir un risque – les marées noi-
res – accepté mais non recherché. Dès lors il s’agit d’un 
régime international d’indemnisation destiné à couvrir les 
risques inhérents au transport des hydrocarbures par mer, 
activité économique pacifique et légalement reconnue.
A l’inverse, les mines antipersonnel sont posées volontai-
rement, en pleine connaissance de cause, par des acteurs 
qui utilisent le risque dans des stratégies militaires. Les 
causes de la pollution par mines sont donc très différentes 
de celles de la pollution par hydrocarbures. La comparai-
son entre le FIPOL et un éventuel fonds international d’in-
demnisation des victimes de mines antipersonnel ne peut 
donc pas être immédiate. Le système présente toutefois 
des aspects intéressants dans cette perspective.

161 FIPOL 92, Manuel sur les demandes d’indemnisation, juin 1998, p. 17-18.
162 Ibid., p. 25. Le critère de proximité raisonnable inclut la proximité géographique entre l’activité du demandeur et la contamination, le degré de dépendance économique 
du demandeur par rapport à la source atteinte, la possibilité pour le demandeur d’avoir d’autres sources d’approvisionnement ou d’autres perspectives commerciales, et le 
degré d’intégration de l’activité commerciale du demandeur dans l’économie de la zone touchée par la pollution.
163 Ibid., p. 18 et suivantes.
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3.2.1 Le dommage par pollution : un domma-
ge lié à l’utilisation des mines.
Dans le cadre du FIPOL, nous nous situons dans un 
système visant à réparer les dommages causés à l’envi-
ronnement.
Les mines antipersonnel peuvent avoir également de 
graves conséquences sur l’environnement. De ce fait, on 
pourrait imaginer qu’un État dont le territoire aurait été 
miné par un autre État invoque le motif de violation du 
droit international de l’environnement devant une instance 
internationale afin d’obtenir réparation.
Pourtant, comme on l’a noté dans la première partie de 
cette étude, la mise en jeu de la responsabilité interna-
tionale est difficile. En d’autres termes, la réparation du 
dommage est problématique du fait de la difficulté d’établir 
la faute de l’État en cause. C’est pourquoi, il sera plus 
souvent objet de compensation164.

Le droit international de l’environnement constitue de fait 
une base juridique importante dans le cadre de la lutte 
contre les mines. Cependant, si le dommage causé par la 
pollution maritime affecte principalement l’environnement 
et indirectement l’homme par le manque à gagner que le 
dommage a pu causer, les mines en revanche ont des ef-
fets qui affectent directement l’homme. Dès lors, évoquer 
le droit de l’environnement pour obtenir une compensation 
aux victimes de mines ignorerait l’indemnisation pour le 
préjudice physique subis par les victimes de mines, sans 
totalement l’exclure.
Dans le domaine des mines, le droit de l’environnement 
doit aller de pair avec les droits de l’Homme et le droit 
humanitaire.

3.2.2 La transposition d’un système basé sur 
la responsabilité sans faute
Le système de responsabilité sans faute semble tout à fait 
approprié au domaine des mines. Retenir le principe de 
responsabilité sans faute peut cependant sembler morale-
ment choquant dans le domaine des mines. Cela présente 
toutefois l’avantage de ne pas provoquer de situations 
conflictuelles (dans la recherche de responsabilité ou de 
faute) qui n’aboutiraient qu’à léser davantage la victime ou 
à réduire ses chances d’obtenir une compensation.

La recherche de responsabilité pose en effet un certain 
nombre de problèmes :

• Dans le cadre du FIPOL nous sommes face à des ac-
teurs bien identifiables : les armateurs et les compagnies 
pétrolières, éventuellement les États.
Dans le cadre des mines, les acteurs ne sont pas toujours 
identifiables ; outre les États et les entreprises d’arme-
ment, on trouve des acteurs qui n’ont aucune personnalité 
juridique (tels que les groupes rebelles, les gouverne-
ments d’opposition….) ce qui rend plus difficile l’action en 
responsabilité.

• Le FIPOL est basé sur un système de responsabilité 
partagée, des conventions établissent la responsabilité ci-
vile des propriétaires de bateau. Le fonds d’indemnisation 
n’intervient qu’en supplément d’indemnisation.
Or, les responsables des accidents par mines ne sont pas 
juridiquement responsables comme le sont les armateurs 
en cas de marée noire. Il n’existe pas de régime juridique 
régissant la responsabilité des utilisateurs de mines outre 
le traité d’Ottawa, et, dans certains cas, le Protocole addi-
tionnel 1 aux Conventions de Genève165.

• Si la victime ne peut se retourner contre l’utilisateur de la 
mine, elle peut difficilement demander réparation au pro-
ducteur. Tout d’abord parce qu’il est difficile de prouver 
la provenance d’une mine (notamment lorsqu’elle est de 
type artisanal) et qu’une victime est rarement en situation 
d’apporter une telle preuve. L’éventuelle implication des 
entreprises productrices ou anciennement productrices 
de mines antipersonnel et UXO dans le financement d’un 
fonds international d’indemnisation est d’autant plus pro-
blématique que l’industrie des mines est composée de fa-
bricants de composants plus que de producteurs de mines 
en tant que tels. Certains composants de mines (poudres, 
allumeurs, déclencheurs, etc.), par ailleurs, ne sont pas 
spécifiques à l’industrie militaire et sont également utili-
sés par l’industrie civile : la part de responsabilité politique 
des fabricants de ces composants est, de ce fait, difficile 
à évaluer.

• En outre, l’utilisation des mines antipersonnel et leur 
production ne sont considérées comme illicites en droit 
international que depuis la signature du traité d’Ottawa et 
uniquement en ce qui concerne les États signataires. Par 
conséquent, sur quelle base juridique peut-on demander 
réparation au producteur pour la période antérieure au 
Traité, ou au producteur d’un État non signataire ? 

Dès lors, il semble difficile d’instaurer un fonds de com-
pensation pour les victimes de mines intervenant en com-
plément d’un recours préalable engageant la responsabi-
lité du fautif. En revanche, un fonds de compensation qui 
interviendrait après épuisement des recours internes (en 
indemnisation de victimes de crimes par exemple dans les 
pays qui ont établi de tels recours) ou bien en complément 
d’une indemnisation déjà perçue mais jugée insuffisante 
est tout à fait envisageable.

3.2.3. Quelle assise juridique en l’absence 
d’un régime juridique international et uni-
versellement accepté sur l’utilisation des 
mines ?

Comme nous avons pu le constater, le FIPOL s’inscrit dans 
un régime juridique international régissant le commerce des 
hydrocarbures, il convient alors de se poser la question de 
savoir sur quelle assise juridique pourrait se constituer un 
fonds de compensation pour les victimes de mines.

164 Voir, dans la première partie, le point 1.5.
165 Voir la première partie de cette étude.
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A l’heure actuelle, seule la Convention sur l’interdiction 
de l’emploi, du stockage, de la production et du trans-
fert des mines antipersonnel et sur leur destruction 
(Traité d’Ottawa) postule une interdiction claire et sans 
équivoque de la production et de l’utilisation des mines 
antipersonnel.

Il semblerait de prime abord logique d’inscrire un fonds 
de compensation dans le cadre du traité d’autant que les 
États se sont engagés à fournir une assistance aux victi-
mes de mines.
En outre les États Parties ont également une part de res-
ponsabilité dans les accidents survenus dans une période 
postérieure à la ratification puisqu’ils ont manqué à leur 
devoir de précaution (délimitation des zones minées, pré-
vention des accidents…). En effet, Les États membres de 
la convention se sont engagés à prendre un certain nom-
bre de mesures pour éviter que les mines antipersonnel 
continuent à poser une menace pour la population civile. 
Un manquement à ces mesures qui entraînerait un ac-
cident pourrait être assimilé à une faute de l’État sur le 
territoire duquel l’accident a eu lieu.

Néanmoins on s’aperçoit rapidement des limites d’un tel 
postulat.
Dans la mesure où le commerce des mines ne représente 
un commerce illégal que pour les États signataires de la 
convention d’Ottawa, seuls ces pays seraient légalement 
responsables ce qui pourrait générer une dissuasion d’ad-
hésion au traité pour les autres États et limiter de ce fait le 
nombre de victimes ayant accès au fonds.
Etablir un tel fonds dans le cadre du traité d’Ottawa, pourrait 
exclure la contribution financière d’États non partie au traité 
et limiter de ce fait les ressources mises à disposition.

Si l’on retient le principe de responsabilité sans faute dans 
le domaine des mines, ne serait il pas préférable d’instau-
rer un fonds indépendant du processus d’Ottawa et basé 
plus généralement sur la solidarité internationale ?
 

3.2.4. Le système de contribution ou la dif-
ficulté d’impliquer les industries d’armement 
dans un fonds basé sur la solidarité

• Un fonds créé par les États, qui y adhèrent sur une 
base volontaire
Les gouvernements seraient ils prêts à créer un fonds de 
compensation des victimes de mines sur le modèle du 
FIPOL ? 

Dans le cas de la pollution par hydrocarbures les gou-
vernements, à l’instar des compagnies pétrolières, voient 
un grand intérêt à devenir membre du FIPOL, puisque, 
en cas de catastrophe, la pression des opinions est telle 
qu’ils sont obligés d’intervenir et d’engager des dépenses 
pour réparer les dégâts et indemniser les victimes. Le sys-
tème du FIPOL leur permet de se faire rembourser ces dé-

penses et de satisfaire les demandes d’indemnisation de 
la majorité des victimes, donc de répondre à la pression 
de l’opinion publique.
Dans le cas de la pollution par mines, cependant, les pays 
susceptibles de financer un fonds de compensation ne 
sont pas touchés sur leur territoire par le problème des 
mines antipersonnel. Ces pays n’ont, en conséquence, 
pas d’intérêt direct à créer et financer un fonds internatio-
nal de compensation si ce n’est par le poids des pressions 
exercées par l’opinion publique.
L’exemple des class actions et notamment de celle in-
tentée par des ressortissants kenyans victimes de mines 
contre le gouvernement britannique en 2002 permettrait 
de nuancer ce propos166. Cet exemple constitue un pré-
cédent juridique intéressant mais reste à l’heure actuelle 
un cas unique.

En ce qui concerne les pays les plus touchés, qui auraient 
tout intérêt à pouvoir bénéficier d’un fonds de compen-
sation, ils sont le plus souvent dans des situations éco-
nomiques difficiles, et ne disposent pas des ressources 
nécessaires pour financer un tel fonds.

La contribution des États au fonds devrait donc se faire 
sur une base volontaire au nom de la solidarité interna-
tionale.

• La contribution des industries d’armement
Le FIPOL représente un réel avantage non seulement 
pour la victime et les États mais également pour l’armateur 
et les compagnies pétrolières. Les armateurs se voient 
ainsi mieux protégés en cas de marée noire puisque leur 
responsabilité est limitée et le montant de la réparation 
plafonné.
Le FIPOL fonctionne également comme un système d’as-
surance que les industries pétrolières acceptent de payer 
car le régime les dégage de toutes responsabilités en cas 
de sinistre. Si un tel système n’existait pas, les compa-
gnies pétrolières pourraient être tenues responsables des 
dommages causés par la marée noire et subiraient le ris-
que de devoir verser les indemnisations imposées par la 
justice ou par l’opinion publique du pays touché.

Tout d’abord, dans le cas des mines, il faut souligner que 
ce sont essentiellement les États qui achètent l’élément 
responsable du dommage, et non les industries. Le finan-
cement d’un fonds ne se justifie pas non plus par un quel-
conque risque de pollution pendant le transport. Dans le 
cas des mines antipersonnel, on peut donc argumenter 
que les États ont une responsabilité politique bien plus 
grande que les industries, lesquelles produisent ou ont 
produit des mines antipersonnel sous leur autorité à l’ex-
ception des mines de type artisanal qui, elles, résultent 
d’une fabrication privée. Malgré tout, la participation des 
industries productrices de mines à un fonds international 
de compensation peut se justifier, dans la mesure où ces 
industries ont profité du commerce des mines antiper-
sonnel. C’est ce qu’expriment les ONG actives dans le 

166 Voir dans la Première Partie, le chapitre 2.3.2 sur les actions collectives.
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domaine de l’action contre les mines dans l’article 37 de 
la Déclaration de Bad Honnef167 : « En ce qui concerne 
l’apport de fonds additionnels, le principe du ‘pollueur-
payeur’ doit être appliqué : les entreprises qui ont profité 
du développement, de la production et de la vente des 
mines devraient reverser ces sommes dans un fonds de 
réparation »168.  

On remarquera que la Déclaration de Bad Honnef fait réfé-
rence aux industries anciennement productrices de mines 
antipersonnel. En effet, comme on l’a dit, la production et 
le commerce des mines sont aujourd’hui interdits par la 
Convention d’Ottawa.
Les chiffres disponibles ne font pas état d’un trafic avéré 
mais seulement de suspicions. Ces dernières années, 
l’Observatoire des mines n’a relevé aucune preuve d’im-
portation ou d’exportation de mines antipersonnel par les 
États parties ou signataires, ni par aucun État non-signa-
taire. Il semble que le commerce de mines antipersonnel 
soit aujourd’hui réduit à un trafic illicite d’importance mo-
dérée169.
Pour financer un éventuel fonds de compensation, on ne 
peut donc pas se baser sur les transferts actuels de mines 
antipersonnel. Il faudrait, en conséquence, considérer les 
transferts de mines de façon rétroactive ou bien prendre 
en compte les transferts d’armements dans leur ensem-
ble. Cette dernière solution peut d’ailleurs se justifier si 
l’on considère que le problème des mines relève du pro-
blème plus global des munitions non explosées et autres 
résidus explosifs de guerres.
Le fonds pourrait être alimenté par une taxe imposée aux 
industries d’armement sur leur ventes d’armes.

En admettant qu’un certain nombre d’Etats se mettent 
d’accord pour instaurer une taxe sur la production d’ar-
mements (ou sur la vente) afin de financer un fonds in-
ternational de compensation, ils feraient face sans aucun 
doute aux très fortes réticences des industries d’arme-
ment. On peut imaginer un système au sein duquel les 
États seraient tenus de verser une contribution au fonds 
proportionnelle à leur production de mines, leurs stocks 
disponibles et plus généralement à leur production d’ar-
mement, en leur laissant le choix quant aux sources de 
financements de cette contribution.

Nous nous situons ici encore dans un contexte distinct de 
celui du FIPOL. Les industries qui financent ce fonds sont 
situées dans des pays susceptibles de subir une marée 
noire, donc d’avoir à faire appel au FIPOL. Dans le cas 
des victimes de mines, et comme nous l’avons vu, la si-

tuation est différente : les industries susceptibles de finan-
cer un fonds international de compensation - c’est-à-dire, 
par hypothèse, les industries d’armements situées pour la 
plupart dans des pays occidentaux dits « développés »- 
ne sont pas touchées sur leur territoire par le problème 
des mines antipersonnel.
En conséquence, les industries d’armements n’ont pas 
d’intérêt direct à financer un fonds de compensation, 
puisque les victimes de mines sont pour la plupart des 
citoyens de pays éloignés, qui n’ont que des moyens très 
limités pour les menacer de procès et exercer une pres-
sion publique.
De ce fait, si les pays « développés » envisageaient, au 
titre de la solidarité internationale, de faire financer un 
fonds par leurs industries d’armements, ils auraient à su-
bir la pression de ces industries et de leurs lobbies. Or, 
les industries d’armements sont organisées en groupes 
de pression actifs et puissants.
Dans l’hypothèse où une association de victimes de mines 
engagerait une action aux États-Unis contre les producteurs 
de mines170 et obtenait gain de cause devant les tribunaux 
américains, alors la compensation obtenue devrait être ver-
sée à un fonds international dédié aux victimes de mines.

Au sein des industries d’armement, le pourcentage de 
vente d’armes sur le chiffre d’affaire annuel varie consi-
dérablement. Pour exemple, en 1998, parmi les 10 prin-
cipales entreprises mondiales de production d’armement 
le pourcentage des ventes d’armes sur le total des ventes 
variait entre 14% et 77%. Dans la mesure où un certain 
nombre de ces industries fabrique également des produits 
destinés à la consommation « civile », les pressions exer-
cées par l’opinion publique (par le biais de boycott notam-
ment) peuvent s’avérer efficaces.

En somme, trois types de financement pourraient être en-
visagés pour alimenter un fonds :
- la contribution solidaire des États et autres utilisateurs
- le reversement d’une taxe sur les ventes d’armes
- les compensations versées par les industries d’arme-

ment sur décisions de justice.

3.2.5. La compensation de la victime : quelle 
définition ? Et pour quelle compensation ?
Les dommages causés par les mines ne sont en aucun cas 
comparables à ceux provoqués par la pollution maritime.

Le préjudice subi est de ce fait moins facilement quantifia-
ble que dans l’hypothèse d’une pollution maritime.

167 En juin 1997, des experts du monde entier se sont réunis en Allemagne, à Bad Honnef, dans le but de définir des principes à suivre pour les programmes d’action contre 
les mines. A l’issue de la conférence, une déclaration a été adoptée par la Campagne internationale pour interdire les mines.
168 GERMAN INITIATIVE TO BAN LANDMINES, Programme d’action pour la lutte contre les mines dans une perspective de développement durable (‘Le concept de Bad Honnef’), 
1999 [1997], p. 9.
169 Il faut cependant souligner que, pour la première fois de son histoire, l’Observatoire des mines a récemment reçu des preuves de transferts de mines antipersonnel de 
l’Iran vers l’Afghanistan (voir ICBL, Vers un monde sans mines, rapport 2002 de l’Observatoire des mines, New York : Human Rigths Watch, août 2002, p. 7-8). L’Iran avait 
institué un moratoire sur l’exportation des mines antipersonnel en 1997.
170 Pour un complément d’information sur les possibilités de recours en droit américain, se référer à la première partie de l’étude.
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Si le fonds se situait en dehors du processus d’Ottawa, 
idéalement, il devrait prendre en compte l’ensemble des 
victimes civiles directes, passées, présentes et futures,  
des mines antipersonnel ou des engins non explosés. Il 
devrait couvrir les dommages matériels et les préjudices 
économiques. Selon les possibilités de financement et les 
négociations entre les États, il pourrait s’étendre aux vic-
times indirectes des mines et des UXO et indemniser les 
dommages psychologiques.

Au minimum, ce fonds devrait compenser les victimes ci-
viles directes présentes et futures de mines antipersonnel. 
Le montant de la compensation devrait être établi au re-
gard du « dommage » physique de la victime et des con-
séquences sur sa situation familiale et économique.
Dans le cas de communautés affectées par la présence de 
mines, on peut imaginer que la compensation se fasse de 
façon collective par le biais de soutien à des programmes 
communautaires d’assistance médicale, psychologique et 
économique aux communautés concernées.

La question se pose également de savoir si la compen-
sation serait ouverte aux victimes de mines n’appartenant 
pas aux États membres de ce fonds. Les États ont une 
part de responsabilité à assumer quant à la présence 
de mines sur leur territoire. Ouvrir le fonds aux victimes 
d’Etats non Parties reviendrait à les déresponsabiliser du 
problème. Néanmoins, il ne faudrait pas que la contribu-
tion des États au fonds se fasse au détriment des mé-
canismes nationaux d’indemnisation/compensation des 
victimes de mines. Le fonds ne devant intervenir qu’en 
dernière instance.
Dés lors, pourrait-on envisager que seuls les ressortis-
sants des États membres puissent saisir le fonds et ce 
quel que soit le montant de la contribution versée par 
l’État ? Pourrait-on accepter en conséquence qu’une dis-
parité de traitement soit instaurée entre les victimes en 
fonction de leur État d’appartenance ?    

Tout comme le fait le FIPOL, il conviendrait de s’assurer que 
le montant des demandes de compensations ne dépasse 
pas le montant des ressources disponibles. Pour éviter 
que les premiers soient les mieux servis, le fonds pourrait 
fixer des périodes d’éligibilité des demandes et attribuer les 
montants des compensations de façon annuelle.

3.2.6. La structure du fonds et les moyens de 
saisine
On peut tout à fait imaginer qu’à l’instar du FIPOL, un 
fonds de compensation soit créé sous la forme d’une or-
ganisation intergouvernementale dotée de la personnalité 
juridique. L’administrateur du fonds serait désigné par les 
États membres.
Le fonds tout comme le FIPOL pourrait faire l’objet d’une 
procédure en appel de la décision prise en matière de 
compensation.

Néanmoins pour assurer une réelle efficacité il convien-
drait d’instaurer des mécanismes de collaboration entre le 
fonds et les différents acteurs impliqués dans l’assistance 
aux victimes de mines et UXO.
On peut imaginer par exemple que la saisine/le recours 
soit fait par un tiers, organisation habilitée et reconnue 
dans ce domaine afin de faciliter l’accès de tous à la com-
pensation.
Un accident par mine étant moins visible qu’une marée 
noire, le tiers pourrait également apporter la preuve du 
lien entre la victime et les mines ainsi que les informations 
nécessaires pour déterminer le montant de la compensa-
tion.
Dans la mesure du possible et au regard du système ju-
ridictionnel de son pays, la victime (ou son représentant) 
devra également apporter la preuve qu’elle a préalable-
ment épuisé toutes les possibilités de recours en interne.

3.2.7. Analyse des besoins en terme de fi-
nancement
Dans le cas du FIPOL, les contributions demandées aux 
compagnies pétrolières pour alimenter le fonds ont été, ces 
quatre dernières années, de l’ordre de 40 à 50 millions de 
livres sterling par an, soit environ 62 à 78 millions de dollars. 
En se fondant sur un prix de 25 dollars le baril de pétrole, on 
peut donc estimer que le montant total annuel des contribu-
tions pour l’ensemble des compagnies ‘contributrices’ cor-
respond à environ 2,5 à 3,1 millions de barils, soit l’équiva-
lent de la production journalière d’une compagnie telle que 
Total Fina Elf. Dans ces conditions, on comprend que les 
compagnies pétrolières aient accepté le système sans re-
chigner. Il semble que, même si ces montants ne suffisaient 
plus à couvrir l’ensemble des dommages causés par les 
marées noires, le FIPOL pourrait disposer d’une certaine 
marge d’augmentation des contributions.

Si cet ordre de grandeur était respecté pour la compensa-
tion des dommages causés par les mines, les industries 
d’armements pourraient être moins réticentes, devant la 
pression de l’opinion publique, à la mise en place d’un 
fonds similaire au FIPOL. Mais un tel schéma est-il envi-
sageable dans un avenir relativement proche ?

Le groupe de travail pour l’assistance aux victimes de l’IC-
BL estime à 9 000 dollars par survivant les coûts associés 
à la réadaptation des survivants d’accidents par mines171, 
sur l’ensemble de leur vie. Or, le nombre des survivants 
des mines dans le monde est estimé à plus de 300 000. 
Le montant nécessaire pour leur apporter une assistance 
en matière de réadaptation s’élèverait donc à environ 2.7 
milliards de dollars172. Il s’agit là d’une estimation assez 
grossière qui ne prend pas en compte le fait qu’un certain 
nombre de victimes a déjà pu bénéficier de différentes 
formes d’assistance. Les compensations correspondant 
au manque à gagner des victimes de mines ne sont pas 
comptabilisées dans cette estimation.

171 HANDICAP INTERNATIONAL, Les mines antipersonnel aujourd’hui ! Synthèse du Rapport 1999, Paris : L’esprit frappeur, 1999, p. 89.
172 Cette estimation se fonde, entre autres, sur le fait que les amputés adultes ont besoin de nouvelles prothèses et de matériel orthopédique tous les trois à cinq ans, et les 
enfants, tous les six mois. Fournir une prothèse à un survivant d’accident par mine coûte entre 100 et 3 000 dollars.
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Néanmoins, si l’on compare ces données avec le montant 
des recettes de ventes d’armes de 1996 à 2000 s’élevant 
à 102 milliards d’Euros173, on s’aperçoit qu’une taxe sur 
ces ventes pourrait largement alimenter le fonds.

Selon le Landmine Monitor 2003, 11 700 nouvelles victi-
mes de mines et d’UXO étaient répertoriées sur l’année 
2002. Bien que ce chiffre soit probablement en dessous 
de la réalité (on estime le nombre de nouvelles victimes 
chaque année entre 15 000 et 20 000), il permet néan-
moins d’évaluer le nombre de demandes que le fonds 
pourrait avoir à gérer chaque année.
Le montant total des compensations sur une année pour-
rait donc avoisiner les 105 300 000 dollars (pour la seule 
réadaptation avec la seule prise en considération du pré-
judice physique). En 2002, les ventes d’armes dans le 
monde s’élevait à plus de 16 milliards d’Euros (soit envi-
ron 14.5 milliards de dollars).
Dés lors les besoins en terme de contribution seraient de 
l’ordre de 0.65% des recettes des ventes d’armes.

Lors de la réunion du G8 en Mai 2003, les chefs d’État 
ont mentionné la possibilité d’instaurer une taxe sur les 
ventes d’armes au profit d’un fonds mondial contre la faim. 
On ne peut que se féliciter d’une telle initiative, néanmoins 
utiliser ces fonds au profit des victimes de mines présen-
terait l’avantage de mettre les industries productrices 
d’armements face à leurs responsabilités et d’appliquer le 
principe « pollueur-payeur » aux mines.

Le FIPOL représente un modèle intéressant en matière de 
fonds de compensation. La nature de l’activité en question 
étant fondamentalement différente du domaine des mines, 
la transposition de ce modèle ne peut être immédiate. 
L’activité liée au commerce et à l’utilisation des mines est 
politiquement très sensible et les différents acteurs con-
cernés par cette activité ne peuvent trouver autant d’inté-
rêts dans la constitution d’un fonds de compensation que 
les armateurs et les compagnies pétrolières à l’égard du 
FIPOL.
Néanmoins, l’application du principe du pollueur-payeur 
trouve toute sa pertinence dans ces deux domaines.

L’ampleur des besoins en termes de compensation peut 
constituer une limite à l’application d’un tel modèle. Dés 
lors on peut envisager un autre type de modèle de fonds 
tourné en faveur des victimes de mines d’avantage orienté 
vers l’assistance et moins vers la compensation.

4. Un modèle transposable ? Le Fonds 
de contributions volontaires des nations 
unies pour les victimes de la torture

Comme on l’a vu précédemment, l’instauration de fonds de 
compensation en faveur des victimes de mines, que ces 
fonds soient nationaux ou internationaux, pose deux types 
de problèmes majeurs : la question de la responsabilité et 

la question des moyens. L’idée que les victimes ont droit à 
une réparation et son application effective en droit national 
ou international s’inscrit dans un processus à long terme. 
L’idée que chaque victime a droit individuellement à une ré-
paration, indemnisation ou compensation pose le problème 
des moyens mis à disposition. En l’absence d’obligation de 
réparation à charge des producteurs ou des utilisateurs de 
mines, un fonds de compensation serait alimenté par des 
contributions volontaires des États, et celles ci seraient-t-
elles en mesure de répondre aux besoins individuels de 
centaines de milliers de victimes ? 
Si tel n’est pas le cas, ne serait-il pas plus réaliste d’envi-
sager d’autre types d’assistance aux victimes ?  Le fonds 
de compensation des Nations Unies en faveur des victi-
mes de la torture pourrait s’avérer un modèle intéressant 
à étudier dans cette perspective.

En 1981, l’Assemblée Générale des Nations Unies créait 
par le vote d’une résolution le Fonds de contributions vo-
lontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture 
visant à offrir une assistance humanitaire aux victimes de 
la torture et aux membres de leur famille174.

L’objectif de ce chapitre est d’analyser la pertinence de la 
transposition de ce modèle au secteur des mines.

La comparaison avec le fonds pour les victimes de la tor-
ture semble d’autant plus intéressante que dans les deux 
cas nous sommes face à des civils ayant subi en violation 
du droit humanitaire et des droits de l’Homme des préjudi-
ces physiques, psychologiques et socio-économiques qui 
restent souvent impunis. Dans les deux cas, le recours à 
la torture et l’utilisation de mines peuvent s’intégrer dans 
des stratégies visant à créer un climat de terreur sur les 
populations civiles.

Partant de ce constat, est-il envisageable de créer un 
fonds international en faveur des victimes de mines an-
tipersonnel sur le modèle du fonds pour les victimes de 
la torture ? Quels sont les avantages et les inconvénients 
d’un tel modèle appliqué au domaine des mines ?

Pour répondre à ces questions, il semble nécessaire de 
prendre en compte, pour chacun de ces deux types de pré-
judices (par mines antipersonnel/UXO et par la torture), le 
contexte juridique et pratique, les différents acteurs en pré-
sence, leurs enjeux, ainsi que les logiques sous-tendant la 
création d’un fonds international de compensation.

4.1. Le Fonds de contributions volontaires des 
Nations Unies pour les victimes de la torture : 
Quel modèle pour les victimes de mines ? 

La Convention des Nations Unies contre la torture ou 
autres peines ou traitements cruels, inhumains et dé-
gradants adoptée par l’Assemblée Générale en 1984 et 
entrée en vigueur en 1987 définit la torture dans sont arti-

173 Chiffres donnés par le SIPRI en 2001 (Stockholm International Peace Research Institute).
174 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES, Le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture, A/RES/36/151, 16 décembre 1981.
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cle 1er comme tout acte commis par un agent de la fonction 
publique ou à son instigation ou avec son consentement :
«… par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, 
physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées 
à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou 
d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, 
de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a com-
mis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou 
de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression 
sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur 
une forme de discrimination quelle qu’elle soit. »
Si cette définition permet de mieux identifier les victimes 
de la torture en droit international, le fonds de contribution 
en leur faveur à été créé antérieurement.

4.1.1. Mandat et admissibilité

Le Fonds a été créé par la résolution 36/151 de l’Assem-
blée générale du 16 décembre 1981 pour recevoir des 
contributions volontaires de gouvernements, d’organisa-
tions non-gouvernementales et de particuliers et les dis-
tribuer à des organisations non-gouvernementales qui of-
frent une assistance humanitaire aux victimes de la torture 
et aux membres de leur famille.
Les projets soumis pour financement au Fonds doivent avoir 
pour objectif d’apporter une assistance médicale, psycholo-
gique, sociale, économique, juridique, humanitaire ou autre 
aux victimes de la torture et aux membres de leur famille.
Si la situation financière du Fonds le permet, quelques 
subventions peuvent être accordées à des projets qui ont 
pour objectif de former des professionnels, d’organiser 
des conférences ou des séminaires qui traitent spécifique-
ment de l’assistance aux victimes de la torture.
Le montant de la subvention demandée au Fonds ne peut 
dépasser un tiers du budget total du projet en question.  
Seules des organisations non-gouvernementales peuvent 
solliciter des subventions. Les demandes présentées par 
des gouvernements, mouvements de libération nationale 
ou partis politiques ne sont pas admissibles. Dès lors, 
bien qu’il s’agisse d’un fonds en faveur des victimes de la 
torture ces dernières n’occupent pas une place centrale 
dans le dispositif de fonctionnement du fonds. Une victime 
seule ne peut obtenir une assistance du fonds, si elle n’est 
pas représentée par une ONG.

En ce qui concerne les critères de sélection, le personnel 
du projet doit avoir l’expérience d’une assistance directe 
aux victimes de la torture et le projet doit déjà fonctionner. 
Les projets qui visent à mener des campagnes contre la 
torture ou pour la prévention de la torture ou qui servent 
à financer d’autres organisations ne sont pas admissibles. 
Aucune nouvelle demande de financement ne pourra être 
prise en compte tant que l’organisation n’aura pas fourni 
un rapport narratif et un rapport financier satisfaisants sur 
l’utilisation des subventions antérieures.  

Parmi les critères requis par le Fonds pour attribuer un 
financement, on trouve un certain nombre d’informations 
concernant l’histoire de la victime et le type d’assistance 
dont elle bénéficie.

Histoire de la victime :
- Dans quel contexte la victime a-t-elle été torturée ?
- Quel type de torture a-t-elle subie ?
- Quel type de tortionnaire est impliqué ?
- De quel type de séquelles souffre-t-elle ?
Assistance dispensée par l’organisation :
- Comment la victime a-t-elle été identifiée par l’organi-
sation ?
- Quel type d’assistance l’organisation a-t-elle dispensé à 
la victime ?
- Quel type de personnel a mené à bien cette assis-
tance ?
- Où la victime a-t-elle été assistée ?

Les résultats :
- Quels sont les résultats obtenus ?
Assistance future :
- Votre organisation va-t-elle apporter une assistance fu-
ture à la victime ?- Si oui, quel genre d’assistance ?
- Pour combien de temps votre organisation prévoit d’as-
sister la victime ?
- Quels sont les résultats attendus ?

4.1.2. Fonctionnement

Le Président et les autres membres du Conseil d’adminis-
tration du Fonds sont nommés par le Secrétaire général 
des Nations Unies pour un mandat de trois ans.
Lors de sa session annuelle en mai, le Conseil étudie les 
rapports narratifs et financiers sur l’utilisation des subven-
tions antérieures, adopte des recommandations sur les 
nouvelles demandes de subvention, reçoit en audience 
des responsables de projets, se réunit avec les donateurs, 
consulte le Rapporteur spécial sur la torture et le Comité 
contre la torture, adopte toute autre recommandation utile 
au Secrétaire général sur les activités du Fonds.
Sur la base des recommandations du Conseil, la Haut 
Commissaire aux droits de l’Homme approuve en juin, au 
nom du Secrétaire général, les décisions concernant les 
subventions.

En application des arrangements approuvés par l’Assem-
blée générale lors de la création du Fonds, le Secrétaire 
général des Nations Unies doit soumettre des rapports 
annuels sur les activités du Fonds et de son Conseil d’ad-
ministration à l’Assemblée générale et à la Commission 
des droits de l’Homme.

4.1.3. Le cycle des subventions

Les demandes de subvention doivent être soumises au 
plus tard le 30 novembre de chaque année, ainsi que les 
rapports narratif et financier sur l’utilisation de subventions 
antérieures, pour analyse du secrétariat. Les deman-
des de financement admissibles sont examinées par le 
Conseil d’administration à sa session annuelle. Les res-
ponsables de projets sont informés vers la mi-juillet des 
décisions prises. Les subventions sont payées vers la fin 
juillet-début août.
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4.1.4. Activités du fonds

Environ 200 demandes de financement pour un mon-
tant de plus de 12 millions de dollars américains ont été 
reçues pour examen par les membres du Conseil à sa 
21ème session (13-27 mai 2002). La Haut Commissaire 
aux droits de l’Homme a approuvé, au nom du Secrétaire 
général, et sur la base des recommandations adoptées 
par le Conseil, environ 7 millions de dollars pour de nou-
velles subventions pour 2002-2003 concernant 169 pro-
jets soumis par des organisations non-gouvernementales 
d’environ 60 pays.
De 1997 à 2001, la tendance concernant les priorités en 
matière d’assistance a confirmé une plus grande attention 
portée à l’assistance psychologique (de 61 à 82 %), mé-
dicale (de 58 à 79 %), sociale (de 46 à 69 %), juridique 
(de 13 à 51 %) et économique (de 0 à 20 %), indiquant 
une forte augmentation des projets multidisciplinaires 
(intégrant plusieurs types d’assistance) et des besoins 
croissants en matière d’assistance juridique, notamment 
en raison du nombre de victimes qui n’hésitent plus à en-
gager des procédures visant à mettre fin à l’impunité de 
leurs tortionnaires et à obtenir justice175.

Le fonds estime que les demandes de financements aug-
mentent d’environ 1 million de dollars par an. Cependant 
les prévisions de contributions pour l’année 2003 sont en 
nette baisse par rapport aux années précédentes ce qui 
devrait accentuer l’écart entre les demandes de finance-
ments et les ressources disponibles. Au 16 janvier 2003, 
le total des nouvelles contributions volontaires versées, 
qui sont disponibles pour la vingt-deuxième session du 
Conseil, s’élevait seulement à 551 548 dollars. Le total 
des annonces de contributions reçues à la même date, 
que l’Assemblée recommandait aux donateurs de verser 
avant le 1er mars 2003, était de seulement 63 982 dollars.
La vingt-deuxième session du Conseil a eu lieu du 12 au 
28 mai 2003.
A l’heure actuelle, des contributions ont été payées qui 
seront prises en compte lors de la vingt troisième session 
du Conseil : 202 365 $ de contributions déjà payées et 82 
606 $ de promesses de dons.
La délégation des États-Unis d’Amérique a souligné le 
soutien de son gouvernement au Fonds, qui s’est traduit 
en 2002 par une contribution volontaire de 5 millions de 
dollars.
Elle a déclaré que son gouvernement estimait de manière 
favorable le travail du Fonds et espérait être prochaine-
ment en mesure de le soutenir comme par le passé.

4.2. Application aux domaines des mines

4.2.1. Victimes de Mines et Victimes de tortures

La torture revêt un caractère très politique, puisque sou-
vent la victime a été intentionnellement choisie au regard 

de ses convictions politiques ou de son appartenance eth-
nique ou religieuse. L’utilisation de la torture est un acte vi-
sant à obtenir un résultat : l’obtention de renseignements, 
l’intimidation de la personne ou d’un tiers, une punition.
Dans le cas des victimes de mines, la situation est diffé-
rente. Il s’agit d’accidents qui se produisent de façon non 
discriminatoire. Les personnes ne sont pas intentionnelle-
ment visées en tant qu’individus, si elles le sont, elles le 
sont en tant que membres d’une communauté.

Néanmoins, les victimes de tortures et les victimes de mi-
nes sont toutes victimes d’une violation de leur droits les 
plus fondamentaux, le droit à la vie , le droit à la santé.
Elles font face aux mêmes types de besoins, soins médi-
caux, psychologiques et parfois assistance socio-écono-
mique bien que les méthodes d’assistance puissent dif-
férer dans la mesure où le traumatisme subi ne peut être 
comparable dans les deux cas. Une personne ayant subi 
l’amputation d’un membre par ses tortionnaires se verra 
attribuer le même type de soin et d’assistance qu’une vic-
time de mines amputée. En l’absence de structures adé-
quates, dans les deux cas l’assistance peut être fournie 
par des acteurs non gouvernementaux.

Au regard des critères de sélection et d’identification des 
victimes précédemment cités on remarque que de tels cri-
tères pourraient facilement être appliqués pour d’autres 
types de victimes et notamment les victimes de mines. De 
fait, dans la forme et les méthodes le fonds pour les victi-
mes de la torture pourrait être transposable aux victimes 
de mines.

De même, beaucoup d’ONG ou d’associations locales 
sont impliquées dans l’assistance aux victimes de mines ; 
on peut tout à fait imaginer qu’un tel système de fonds soit 
mis en place dans le domaines des mines pour financer 
les projets de ces acteurs. Néanmoins dans la mesure où 
ce type de fonds ne se base pas sur la notion d’indemni-
sation ni même sur celle de compensation individuelle, il 
convient d’analyser si l’application de ce modèle au do-
maine des mines apparaît vraiment pertinente.

4.2.2. Quelle place pour la victime ? 

Le fonds de contributions volontaires pour les victimes de la 
torture ne représente pas une instance de type juridictionnel 
visant à obtenir réparation pour les victimes de la torture ce 
qui conduirait à une recherche en responsabilité.
Il peut sembler difficile par ailleurs de parler de compensa-
tion complète en la matière puisque les victimes ne sont pas 
les bénéficiaires directes du financement du fonds mais des 
bénéficiaires indirectes par l’intermédiaire d’ONG. Il s’agit 
bien néanmoins d’une forme de compensation.

Il existe dans beaucoup de pays affectés par les mines, 
des programmes d’assistance aux victimes qui sont mis 

175 Voir notamment : NATIONS UNIES, COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME, Le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture, Rapport du 
Secrétaire Général, New York : Nations Unies, 18 janvier 2001 (E/CN.4/2001/59), 9 p.
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en œuvre soit directement par les États, soit par des ONG 
nationales ou internationales. Les victimes restent dépen-
dantes de ces structures et du type d’assistance qu’elles 
leur fournissent. La place de la victime dans la structure 
décisionnelle n’est pas centrale, sa marge de décision 
quant à l’aide qu’elle souhaite recevoir reste limitée aux 
programmes d’assistance auxquels elle peut avoir accès.
Si on prend modèle sur le fonds en faveur des victimes de 
la torture, il apparaît que seuls 30% du montant total du 
projet peuvent être financés par le fonds. Il revient donc 
à l’organisation de trouver les financements complémen-
taires. Ainsi, non seulement la victime n’a pas directement 
accès au fonds mais l’assistance dont elle pourra bénéfi-
cier reste tributaire de la capacité de l’organisation qui la 
représente à trouver des financements.

De plus, l’assistance qui peut être apportée à une victime 
ne suffit pas en elle-même à générer le sentiment d’avoir 
obtenu complète réparation. Pour cela, il faudrait aussi que 
la victime ou ses proches puisse avoir accès au fonds direc-
tement et individuellement pour obtenir une compensation.
Il ne s’agit pas de diminuer la valeur du principe d’assis-
tance en prétendant que les moyens mis à disposition en 
faveur des victimes de mines par le biais d’ONG sont suf-
fisants et que la création d’un fonds à cet effet serait su-
perflue, mais de reconnaître que ces personnes peuvent 
prétendre obtenir une compensation ou une indemnisa-
tion à titre personnel afin de bénéficier d’un libre choix sur 
la façon dont elles vont pouvoir réorganiser leur vie.
Le modèle représenté par le fonds de contributions vo-
lontaires pour les victimes de la torture n’offre pas cette 
possibilité. Il est vrai que dans le cadre des victimes de 
la torture, l’assistance juridique représente une première 
étape pouvant aboutir à l’obtention d’une réparation de-
vant une instance juridictionnelle. Dans le cas des victi-
mes de mines, les moyens de recours contre ce type de 
préjudices sont à ce jour quasi inexistants dans la mesure 
où le responsable est rarement identifié.

4.2.3. L’assise juridique du fonds : un fonds 
indépendant
Le fonds pour les victimes de torture à été créé par l’As-
semblée Générale des Nations Unies, il n’est pas lié à la 
Convention des Nations Unies contre la Torture.
Il n’y a pas non plus d’obligation de contributions, ni de lien 
entre la ratification de cette convention et la contribution au 
fonds.
Dès lors, on peut très bien imaginer qu’un fonds en faveur 
des victimes de mines soit mis en place sur un modèle 
similaire c’est-à-dire indépendamment du Traité d’Ottawa 
ce qui permettrait par ailleurs d’étendre l’assistance d’une 
part aux victimes d’engins non explosés, et d’autre part 
à toute victime, indépendamment d’un lien de nationalité 
avec un état partie à la convention.

L’avantage d’un tel système est double, d’une part dans la 
mesure où il ne s’agit pas d’une obligation de contribution 
liée à la signature du traité, il ne constitue pas un risque de 
dissuasion d’adhésion. D’autre part, les États non signa-
taires peuvent contribuer au fonds, ce qui permet de ne 
pas limiter la provenance des contributions volontaires.

Le choix d’inscrire un tel fonds au sein du système onusien 
constitue par ailleurs une certaine garantie d’impartialité 
et de transparence de ce fonds. Les Nations Unies ont de 
par leur présence dans de nombreux pays en développe-
ment la faculté de pouvoir identifier rapidement les ONG 
impliquées dans l’assistance aux victimes de mines et de 
pouvoir contrôler la qualité des programmes financés. On 
peut tout à fait imaginer qu’à l’instar du fonds de contribu-
tions volontaires en faveur des victimes de la torture, un 
fonds en faveur de victimes de mines soit créé au sein des 
Nations Unies. Cependant, on peut également arguer que 
le manque de dynamisme et de souplesse et la lourdeur 
administrative des organes onusiens pourraient constituer 
un obstacle à l’efficacité d’un tel fonds.

4.2.4. La contribution volontaire : un risque de 
glissement des financements vers le fonds 
sans augmentation significative

A l’heure actuelle, les financements des projets d’assistance 
aux victimes de mines proviennent de différentes sources : 
agences onusiennes, bailleurs de fonds institutionnels (étati-
ques), fondations privées, ONG travaillant sur fonds propres.

Les États pourraient voir dans la création d’un fonds de 
contributions volontaires pour les victimes de mines, un 
moyen de continuer à financer ce type de projets sans 
avoir à en assumer le suivi et le contrôle. Le risque serait 
donc d’assister à un simple transfert de ces financements 
étatiques au fonds nouvellement créé sans que le montant 
global des financements en faveur des victimes de mines 
augmente. Cependant, les tendances actuelles de l’aide 
internationale indiquent plutôt une tendance des États à 
favoriser l’aide bilatérale c’est-à-dire une aide sur laquelle 
ils conservent le contrôle et la visibilité176.
On peut donc également envisager une réticence des 
États à l’instauration d’un tel fonds qui leur ôterait tout 
contrôle sur l’utilisation des fonds. Le risque serait alors 
d’avoir un fonds impuissant, doublé d’initiatives bilatérales 
parallèles et non coordonnées.
Pour répondre à ces interrogations il conviendrait de solli-
citer l’avis des États les plus impliqués dans le financement 
des programmes d’assistance aux victimes de mines.

Dès lors on peut se demander si l’instauration d’un tel 
mécanisme présente de réels avantages ou une avancée 
significative en terme de droit des victimes de mines en 

176 Dans un récent rapport, des questions relatives au fonctionnement et aux modes de financement du Fonds ont été soulevées. Voir : NATIONS UNIES, COMMISSION DES DROITS 
DE L’HOMME, Le fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture, Rapport du Secrétaire Général, annexe, New York : Nations Unies, 
E/CN.4/2004/53/Add.1, 22 mars 2004, 6 p.
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dehors du fait qu’il permettrait tout de même d’instaurer un 
mécanisme de suivi des financements pour l’assistance 
aux victimes, mécanisme aujourd’hui inexistant177.
L’un des avantages serait de pouvoir ainsi centraliser 
les contributions de particuliers ou fondations sensibles 
à cette cause. Néanmoins, si on prend pour exemple le 
fonds en faveur des victimes de la torture, on s’aperçoit 
que sur les 551 548 dollars de contributions allouées au 
fonds seulement 400 dollars proviennent de particuliers, 
le reste des financements provenant des États.

Ce fonds resterait donc tributaire de la solidarité des États. 
Dans la mesure où il exclut toute notion de compensation 
ou de réparation, il serait difficile de recourir au principe 
« pollueur payeur » qui permettrait d’associer aux contri-
butions du fonds des acteurs étatiques et non étatiques 
impliqués dans la production ou l’utilisation de mines an-
tipersonnel.

Il est très probable que la création d’un fonds pour les 
victimes de mines basé sur le modèle de celui pour les 
victimes de la torture ne suffirait pas à couvrir les besoins 
réels en terme d’assistance. En effet, on estime à plus de 
300 000 le nombre de victimes de mines dans le monde 
et à 15 à 20 000 le nombre de nouvelles victimes cha-
que année (sans compter les familles des victimes)178. En 
estimant que le fonds ne serait destiné qu’aux nouvelles 
victimes directes de mines (hypothèse la plus minimaliste) 
et que l’on estime le nombre de victimes à 15 000, si le 
fonds bénéficiait du même montant de contribution que le 
fonds en faveur des victimes de la torture en 2002, soit 7 
millions de dollars, alors, le montant attribué par victime 
serait de 466 dollars. Ce montant ne prend pas en compte 
les frais de fonctionnement de l’organisation en charge de 
dispenser l’aide à la victime.

L’objectif de cette étude sur les possibilités de création d’un 
fonds de compensation/d’indemnisation en faveur des vic-
times de mines inspiré de fonds internationaux similaires, 
est avant tout de permettre une avancée significative en 
matière de droit des victimes de mines. L’un des moyens 
est de permettre aux victimes de mines d’obtenir réparation 
ou compensation par le biais d’une démarche individuelle et 
personnelle. Le droit des victimes de mines implique aussi 
qu’elles puissent avoir un libre choix quant à la façon dont 
elles vont pouvoir gérer les situations auxquelles elles sont 
confrontées. Le fonds de contributions volontaires des Na-
tions Unies en faveur des victimes de la torture, en plaçant 
ces dernières dans une position de tiers, ne présente pas 
de fait un modèle immédiatement transposable en matière 
de droit des victimes de mines.
D’un autre côté, la problématique des accidents par mines 
implique des conséquences en termes de santé publique 
qui sont parfois beaucoup mieux prises en compte de fa-
çon collective. Dés lors, il conviendrait de trouver un équi-
libre entre d’une part les besoins de la personne liés à son 
choix de vie et qui relèvent d’une démarche et d’une prise 
en charge individuelles et ses besoins qui s’inscrivent 

dans une problématique de santé qu’il convient d’appro-
cher à une échelle plus large que celle de l’individu.
Ne pas différencier la victime du groupe au sein duquel 
elle se situe conduit à nier son statut d’individu et les droits 
qui en découlent. En revanche, considérer chaque cas in-
dividuel sans prendre en compte la dimension collective 
pourrait conduire à des inégalités d’une part, et à une aug-
mentation des dépenses d’autre part. 

5. Conclusion
Quel dispositif envisager pour la compensation des victi-
mes de mines : mesures nationales, fonds international ? 
Dans l’esprit du processus d’Ottawa, l’assistance aux vic-
times doit être ancrée dans des options prises à l’éche-
lon national. C’est ce que rappelle aussi le plan d’action 
adopté à Nairobi en décembre 2004.
Si toutefois les ressources suffisantes n’étaient pas ras-
semblées au niveau national, un modèle de fonds basé sur 
la coopération internationale et garantissant aux victimes 
un droit à compensation pourrait émerger. L’étude compa-
rative ci-dessus permet d’en dessiner les contours.
Un tel Fonds d’indemnisation ne devrait pas seulement 
prendre en compte les dommages subis du fait de mines 
antipersonnel. Il devrait également être accessible aux 
victimes d’UXO, ces dernières ayant les mêmes effets que 
ceux engendrés par les mines antipersonnel. Par ailleurs, 
les modalités d’action du Fonds, décrites ci-dessous, 
pourront favoriser une amélioration des services propo-
sés plus généralement aux personnes handicapées : tout 
en reconnaissant la spécificité de la situation des victimes 
de mines, elles n’excluent nullement le développement 
d’initiatives pouvant bénéficier du même coup à d’autres 
personnes en situation de handicap.

Le Fonds de compensation international devrait per-
mettre une compensation individuelle mais aussi col-
lective. Ainsi, l’on pourrait envisager d’instaurer un sys-
tème de recours mixte. En d’autres termes, les demandes 
de compensation au Fonds international devraient être 
ouvertes aux individus, particuliers ou groupe de parti-
culiers mais aussi à des organisations d’assistance aux 
victimes, internationales et nationales, ayant pour fonction 
des activités et des projets au bénéfice des victimes et de 
leurs familles. Le risque de double–indemnisation repré-
senterait alors, il est vrai, un obstacle majeur auquel le 
Fonds pourrait être confronté. En effet, selon le caractère 
individuel ou collectif du préjudice, les victimes indemni-
sées par le biais des fonds alloués aux organisations d’as-
sistance ne devraient pouvoir prétendre à une indemnisa-
tion à titre individuel ; le but d’un tel Fonds international 
étant évidemment la compensation du plus grand nombre 
de victimes. Ainsi, Le Fonds devrait pouvoir exercer un 
véritable contrôle des méthodes d’allocation des fonds.

Pour ne pas interférer avec les devoirs exercés par l’État, 
le Fonds international de compensation serait doté 
d’une compétence subsidiaire. En effet, les États de-

177 A travers l’observatoire des mines, les ONG d’ICBL réalisent une veille qui contribue à alimenter les données rassemblées par les Nations Unies mais qui demeure lacunaires.
178 ICBL, Vers un monde sans mines : rapport 2003 de l’Observatoire des mines, op. cit., p. 38-42.
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vraient avoir l’obligation d’instituer des mécanismes de 
compensation nationaux179. Le Fonds de compensation 
interviendrait en dernier ressort, après épuisement des 
voies de recours nationales et régionales. Une telle dé-
marche aurait pour objectif d’inciter les victimes à se pour-
voir dans un premier temps devant des cours ou commis-
sions au niveau national ou régional. Par là même, ces 
dernières seraient susceptibles de répondre à la question 
de réparation/compensation en faveur des victimes de mi-
nes antipersonnel.

Un Fonds de compensation pour les victimes de mi-
nes antipersonnel devrait prendre en compte diffé-
rents préjudices subis par les victimes. Les demandes 
d’indemnisation par des victimes d’UXO ayant subi les 
mêmes préjudices seraient susceptibles d’être recevables 
auprès de ce Fonds. Le Fonds prendrait en considération 
les préjudices physiques, économiques et psychologiques 
des victimes directes et indirectes, souffrant de séquelles 
permanentes ou non.
En premier lieu, une compensation du fait de préjudices 
physiques paraît indiscutable. Elle devrait être calculée 
sur la base des soins médicaux à la charge de la victime. 
En effet, certaines personnes souffrant de séquelles per-
manentes ont besoin de soins médicaux sur le long terme, 
comprenant entre autres la pose de prothèses et surtout 
leur renouvellement. En revanche, le Fonds d’indemnisa-
tion devrait déduire des aides attribuées toutes les autres 
aides déjà perçues au titre de la Sécurité Sociale et/ou de 
pensions.
Les préjudices économiques devraient être reconnus 
et faire l’objet d’une indemnisation. Par exemple, la perte 
de ressources financières d’un père/d’une mère de fa-
mille victime d’un accident par mine, ayant des enfants 
à sa charge, et contraint de cesser ses activités profes-
sionnelles devrait être évaluée en tenant compte de deux 
éléments : d’une part, le revenu antérieur à l’accident et 
d’autre part, le nombre de personnes à charge au moment 
des faits.
Le préjudice économique subi par un enfant victime de 
mine antipersonnel devrait quant à lui être évalué à partir 
des mesures spécifiques d’accompagnement nécessai-
res ainsi que de son projet de vie individuel. L’introduction 
d’un certain degré de subjectivité dans l’évaluation du pré-
judice économique semble ainsi inévitable.
La compensation des victimes de mines antipersonnel et 
d’UXO devrait par ailleurs prendre en compte les préjudi-
ces issus de la détérioration de l’environnement. Le 
fait de résider dans une zone contaminée crée des dom-
mages qui ne peuvent être négligés. Les conditions de vie 
de ces personnes et/ou communautés en sont détériorées 
et l’environnement dans lequel elles vivent peut être pol-
lué par la présence/explosion de mines/sous-munitions.
De même, la détérioration d’habitations ou de biens de-
vrait être évaluée et entendue comme faisant partie du 
préjudice économique des victimes de mines antiperson-
nel.

Un Fonds de compensation devrait encore prendre en 
compte les préjudices psychologiques des victimes, 
tant directes que indirectes.

Les fonds récoltés seraient répartis entre les victimes 
ayant fait une demande recevable au Fonds international 
selon le préjudice qu’elles ont subi personnellement. Une 
telle répartition entre les victimes de mines antipersonnel 
serait indépendante de la nationalité de ces victimes. De 
plus, les allocations de fonds devraient être faites sur une 
base annuelle de façon à respecter le principe d’égalité 
entre les victimes. En effet, cela permettrait de parvenir 
à une répartition équitable entre toutes les victimes ayant 
fait des demandes au Fonds durant une période définie. 
Les fonds récoltés seraient également répartis au profit 
des organisations d’assistance aux victimes ayant fait des 
demandes de fonds, lorsque le préjudice présente un ca-
ractère collectif.

Pour garantir au Fonds les ressources financières les 
plus étendues possible, face à des besoins dont les 
coûts sont énormes, il convient d’envisager la partici-
pation des acteurs les plus divers.
Les producteurs de mines pourraient être impliqués dans 
le financement du fonds par le biais de pressions exercées 
à leur encontre devant des cours juridictionnelles (ou des 
menaces crédibles de telles pressions). S’il y a une moin-
dre chance qu’une cour puisse instruire un recours porté 
par les victimes de mines à l’encontre des producteurs, ces 
derniers peuvent être amenés à considérer une dotation au 
fond comme règlement négociable du différend qui les op-
pose aux victimes (ce qui leur éviterait les frais judiciaires, la 
réparation ordonnée par une cour et la perturbation de leur 
commerce lucratif de vente d’armes). Il s’agirait alors d’une 
décision commerciale motivée par des impératifs purement 
financiers et non d’une obligation morale.
En outre, un Fonds de compensation pour les victimes 
de mines antipersonnel, créé au niveau international, de-
vrait être financé par les États au nom de la solidarité 
internationale d’une part par le biais de contributions 
étatiques volontaires, et d’autre part par des contributions 
obligatoires incombant aux États membres. On pourrait 
imaginer que ces derniers allouent une partie de leur bud-
get d’armement et de défense au Fonds de compensation. 
Il pourrait également s’agir de taxes nationales pesant sur 
les industries d’armement et qui seraient reversées au 
Fonds de compensation.
Enfin, la société civile, alertée de la nécessité de procu-
rer des droits à compensation aux victimes de mines an-
tipersonnel pourrait participer au financement du Fonds. 
Ainsi le fonds serait ouvert à des contributions volontaires 
de sources diverses à condition que la provenance de ces 
financements soit en conformité avec l’esprit du Fonds et 
du traité d’Ottawa180.
Toute personne privée impliquée dans le combat contre 
l’utilisation des mines antipersonnel, pourrait également 
financer le fonds par des contributions volontaires.

179 Comme la Commission des Droits de l’Homme l’a recommandé au principe 17 de ses « Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et réparation 
des victimes de violations flagrantes du droit international relatif aux droits de l’homme et de violations graves du droit international humanitaire » (24 octobre 2003), doc. 
E/CN/2004/57.
180 Les contributions au fonds d’aide aux victimes de la Cour Pénale Internationale sont régies selon une disposition similaire : « Le Conseil de direction du Fonds refuse les 
contributions volontaires visées au paragraphe 8 si elles ne sont pas conformes aux buts et activités du Fonds. » ICC-ASP/1/Res.6 Annexe, par. 9..
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ORGANISATION D’UN ÉVENTUEL FONDS DE COMPENSATION
À L’ÉCHELLE INTERNATIONALE

Contributions obligatoires
- États membres du Fonds
- Industries d’armement (Taxe obligatoire, sanc-

tions étatiques ou décision juridictionnelle)

FINANCEMENT

COMPENSATION

INDIVIDUELLE

- Selon le préjudice

COLLECTIVE
- Selon le projet d’assistance
- Selon la taille de la Commu-
nauté affectée

FONDS DE COMPENSATION
Organisation intergouvernementale

• Allocation des fonds
COMPETENCE DU FONDS

COMPETENCE RATIONE MATERIAE
- Dommages causés par des mines anti-

personnel ou des UXO
- Preuve du préjudice et lien de causalité
- Préjudice physique/économique/psycho-

logique/environnemental

COMPETENCE RATIONE LOCI/TEMPO-
RIS
Aucune limitation de compétence du fonds

PRINCIPE DE SUBSIDIARITE
Epuisement des voies de recours (natio-
nales/régionales/Commissions d’indemni-
sation/Cours de justice)

Contributions volontaires
- Industries d’armement (dans le cas de règlement 

d’un différend négocié avec des victimes)
- États (membres du fonds ou non)
- Autres
- Toute personne (publique ou privée)

SAISINE

Individuelle
(particuliers, victimes directes/indirectes

de MAP/UXO)

Collective
(organisations/associations

pour l’assistance aux victimes)
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• Documents présentés lors du colloque « Responsi-
bility and Compensation », organisé à Genève les 8 
et 9 février 2002 par la Campagne suisse pour inter-
dire les mines (documents disponibles auprès de la 
Campagne suisse pour interdire les mines) :

- ASHTAKALA, Tara, « Producer Liability. A Report for Land 
Mine Monitor 2000 ».

- CICR, « Rapport du Comité International de la Croix 
Rouge au Comité Préparatoire de la Conférence d’exa-
men de la Convention sur certaines armes classiques, 
prévue pour 2001. Champs d’application de la Conven-
tion sur certaines armes classiques et restes explosifs 
des guerres ».

- GEBAUER, Thomas, Medico International, « New Markets, 
Old Actors », texte d’une intervention lors du colloque 
« From Landmines to Food : Clearing the Road to De-
velopment » le 12 décembre 1997.

- KÄLIN, Walter, KÜNZLI, Jörg, « The International 
Responsibility for the Prohibited Use of Anti-Personal 
Mines and Weapons Having Similar Effect. Outline of 
Study ».

- KÄLIN, Walter, KÜNZLI, Jörg, « Responsibility of States for 
Internationally Wrongful Acts : Reparation for Damages 
Caused by Remnants of War ? ».

- LOCK, Peter, « Towards New Models of Arms 
Users’Accountability ».

• Rapports

- AMNESTY INTERNATIONAL, “Universal Jurisdiction - the duty 
of states to enact and enforce legislation” (September 
2001).

- Sir Kenneth BLOOMFIELD, contribution of Sandra PEAKE, 
“Compensation and Reparation”, Northern Ireland Vic-
tims Commission (1998).

- Sir Kenneth BLOOMFIELD, “We Will Remember Them”, 
Report of the Northern Ireland Victims Commissioner, 
para. 5.6, (1998).

- COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME, « Les atteintes aux 
droits de l’homme provoquées par la prolifération bana-
lisée des mines antipersonnel. »

- COMMISSION NATIONALE POUR L’ÉLIMINATION DES MINES ANTIPERSON-
NEL, Rapport 1999, La documentation française, 1999.

- COMMISSION NATIONALE POUR L’ÉLIMINATION DES MINES ANTI-
PERSONNEL, Rapport 2000, La documentation française, 
2000.

- “Declaration on the Rights of Disabled Persons”, G.A. 
Res.3447 ( XXX), U.N. GAOR, 30th Sess., Supp. No. 34, 
U.N. Doc. A/10034 (1975).

- Professor Desmond GREER, “Compensation and Support 
for Victims of Crime”, Fourteenth Report of the Standing 
Advisory Commission on Human Rights (1987).

- HANDICAP INTERNATIONAL, Cluster munition systems : situa-
tion and inventory, Lyon : HI, August 2003), 64 p.

- HANDICAP INTERNATIONAL, Assistance aux victimes des 
mines. Rapport mondial 2001, Handicap International, 
Lyon, 2001.

- HANDICAP INTERNATIONAL, Les mines antipersonnel 
aujourd’hui. Synthèse du Rapport 1999, L’Esprit Frap-
peur, Paris, 1999.

- INTERNATIONAL LAW COMMISSION, Draft Articles on “Respon-
sibility of States for internationally wrongful acts”, fifty-
third session, (2001).

- ICBL, “Guidelines for the Care and Rehabilitation of 
Survivors”, working group on victim assistance, ICBL 
website.

- IOPC Annual Report 2002, INTERNATIONAL OIL POLLUTION 
COMPENSATION FUNDS, Report on the Activities of the In-
ternational Oil Pollution Compensation Funds in 2002, 
London, United Kingdom, (2003), 182 pages.

- LANDMINE MONITOR, Landmine Monitor Report 1999. 
Towards a Mine-Free World, International Campaign to 
Ban Landmines, Human Rights Watch, 1999.

- LANDMINE MONITOR, Landmine Monitor Report 2000. 
Towards a Mine-Free World, International Campaign to 
Ban Landmines, Human Rights Watch, 2000.

- LANDMINE MONITOR, Landmine Monitor Report 2001. 
Towards a Mine-Free World, International Campaign to 
Ban Landmines, Human Rights Watch, 2001.

- LANDMINE MONITOR, Toward a Mine-Free World. Executive 
Summary 2001, International Campaign to Ban 
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www.handicap-international.org

Bureau
104-106, rue Oberkampf – 75011 Paris
Tél. : + 33 (0) 1 43 14 87 00
Fax : + 33 (0) 1 43 14 87 07
E-mail : paris@handicap-international.org
www.handicap-international.org

Allemagne
Ganghofer Str. 19 – 80339 München
Tél. : + 49 (0) 89 54 76 06 0
Fax : + 49 (0) 89 54 76 06 20
E-mail : info@handicap-international.de
www.handicap-international.de

Belgique
67, rue de Spa – 1000 Bruxelles
Tél. : + 32 (0) 2 280 16 01
Fax : + 32 (0) 2 230 60 30
E-mail : headoffi ce@handicap.be
www.handicap-international.be

Canada
448, place Jacques-Cartier
Montréal (Québec) – H2Y 3B3
Tél. : + 1 514 908 28 13
Fax : + 1 514 288 80 90
E-mail : info@handicap-international.ca
www.handicap-international.org

Danemark
(représentation)
Suntevedsgade 2, 4 TV
1751 Copenhagen V
Tél. : + 45 33 24 88 00
Fax : + 45 33 24 88 69
www.handicap-international.org

Grande–Bretagne
Waterman House
101-107 Chertsey Road
Woking, Surrey, GU21 5BW
Tél. : + 44 (0) 870 774 37 37
Fax : + 44 (0) 870 774 37 38
E-mail : hi-uk@hi-uk.org
www.handicap-international.org.uk

Luxembourg
140, rue Adolphe-Fischer
1521 Luxembourg
Tél. : + 352 42 80 60
Fax : + 352 26 43 10 60
E-mail : hilux@pt.lu
www.handicap-international.lu

Suisse
11, avenue de Joli-Mont
1209 Genève
Tél. : + 41 (0) 22 788 70 33
Fax : + 41 (0) 22 788 70 35
E-mail : higeneve@compuserve.com
www.handicap-international.ch
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